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Par lettre du 13 juin 1961, le Conseil a demande l'avis de l'Assembtee parlementaire europeenne sur deux propo
sitions de reglement portant institution d'un systeme de pretevements dans le secteur des cereales et de la viande 
porcine (doc. 34). 

La commission de !'agriculture a ete saisie de ces consultations le 26 juin 1961. 

Par lettre du 27 juillet 1961, le Conseil a transmis a l'Assembtee parlementaire europeenne deux propositions 
de reglement portant institution d'un systeme de prelevements dans le secteur des wufs (doc. 53) et de la viande 
de volaille (doc. 54). 

La commission de l'agriculture a ete saisie de ces consultations le 18 septembre 1961. 

M. Rene Charpentier a ete designe le 21 juin 1961 comme rapporteur sur ces consultations demandees a 
l' A ssembtee. 

La commission de !'agriculture, sous la presidence de lv!. Boscary-Monsservin, a prepare son avis sur 
l'institution d'un systeme de prelevements en matiere de cereales et de viande porcine lors de ses reunions des 4 et 5, 
11 et 12, 20 et 25 juillet, 27 et 28 septembre 1961. 

La commission de !'agriculture, sous la presidence de M. Boscary-Monsservin, a prepare son avis sur 
!'institution d'un systeme de pretevements en matiere de viande de volaille et d'wufs lors de ses reunions des 27 et 
28 septembre et du 5 octobre 1961. 

Le projet d'avis sur l'institution d'un systeme de preli!vements en matiere de cereales a ete adopte par la commis
sion de l'agriculture le 27 septembre 1961 par 22 voix pour et 3 abstentions. 

Etaient presents : M. Boscary-Monsservin, president, Mm• Strobel et M. Graziosi, vice-presidents, MM. Char
pentier, rapporteur, Begue, Biesheuvel, Blondelle, Braccesi, Briot, van Campen, De Kinder, van Dijk, Dulin, 
Dupont, Engelbrecht-Greve, Esteve, Herr, Lucker, Legendre, Marenghi, Odenthal, Richarts, Sabatini, Martin 
Schmidt, Storch. 

Le projet d'avis sur !'institution d'un systiJme de preliJvements en matiere de viande porcine a ete adopte par la 
commission de l'agricu1ture le 28 septembre 1961 par 16 voix pour et 3 abstentions. 

Etaient presents: M. Boscary-lv!onsservin, president, Mm• Strobel, vice-presidente, MM. Charpentier, rappor
teur, Beg~te, Blondelle, Briot, van Campen, van Dijk, Dulin, Dupont, Engelbrecht-Greve, Esteve, Herr, Lucker, 
Legendre, Marenghi, Richarts, Storch, Thorn. 

Les projcts d' avis sur !'institution d'un systeme de prelevements en matiere de viande de volaille et d' wufs ont 
ete adoptes par la commission del' agriculture le 5 octobre 1961 par 9 voix pour et 5 abstentions. 

Etaient presents : lvi. Boscary-Monsservin, president, Mm• Strobel, vice-presidente, MM. Charpentier, 
rapporteur, Briot, De Block, suppteant l'of. Carcassonne, van Dijk, Engelbrecht-Greve, Legendre, Lucker, Marenghi, 
Pleven, Richarts, Storch, Vredeling. 
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RAPPORT 

ayant pour objet les consultations demandees a l'Assemblee parlementaire europeenne 
par le Conseil de Ia Communaute economique europeenne (documents 34, 53 et 54) 
sur les propositions de reglement portant institution d'un regime de prelevements 

et etablissement graduel d'une organisation commune des marches dans le secteur 

des cereales 
de Ia viande porcine 
de Ia viande de volaille 
et des reufs 

par M. Rene Charpentier 

Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, 

LES PRELEVEMENTS (l) 

L'Assemblee parlementaire europeenne ayant 
deja approuve, le 20 janvier 1961, le systeme des 
prelevements, il n'y a pas lieu de revenir ici sur 
la methode en general. 

Le prelevement a !'interet, avant tout, d'etre 
un bon outil au service d'une politique commu
nautaire. 

S'il constitue un bon instrument, encore 
faut-il que les elements essentiels de la politique 
commune, au service de laquelle il est, soient 
definis, notamment le probleme du niveau des 
prix. Il est indispensable que ces derniers soient 
connus au moment de la mise en application 
des prelevements (2). 

(1) La commission de }'agriculture a pris ses decisions apres une large 
dlSCUSSlOll sur le texte du reglement elabore par la Commission de la 
C.E.E. et les propositions d'amendement. Elle a charge son rapporteur 
d'assortir les conclusions d'une presentation introductive qui fa1t 
!'objet du present rapport. 

(11) Le COPA a pns une position doi:tt la commission de l'agnculture 
n'a pas discute et qui est reproduite ci-dessous a titre d'mformation 
Extrait de la (( Prise de pos1t1on sur la proposition de reglement de la 
commission portant msbtution d'un rfg1me de preievements et eta
blissement graduel d'une organisatwn commune des marches dans lc 
secteur des cCrCales, )) page 3. 
Proposttion positwe : 
Pour trouver une solution au probleme des pnx, le COPA formule 
la proposition smvante . 
- Dans le cadre du dCveloppement de la politique agricole commune, 
respectant l'Cqmhbre harmonieux entre les diverses productions, 
deJa Cvoque dans la premiere observation gCnfrale, une dCciswn du 
Conseil des ministres doit prescrire un stands/til des prix pendant 
une pCnode de 2 ans pour les pays ayant les prix les plus eleves, et, 
pendant Ia meme pCriode, un certain relevement dans les pays ayant 
les prix les plus bas. Le COPA insiste sur le fait qu'un blocage pour 
deux ans des prix les plus Cleves reprCsenterait deja un sacnfice 
SenSible pour les 'Producteurs dans cette p€node d'expans10n econo
mique et de haute conJoncture oli le niveau gCnCral des prix et des 

Ces prix devraient tenir compte des interets 
des consommateurs, permettre de favoriser une 
certaine specialisation regionale, mais permettre 
aussi d'accorder au producteur un niveau de v1e 
suffisant qui le rapproche progressivement de 
celui des autres classes sociales. 

Il parait difficile d'accepter que le plafond 
de ces prix puisse etre influence - meme indirec
tement - par les pays tiers, lesquels devraient, 
suivant les regles du G.A.T.T., s'incliner dans 
!'hypothese ou la Communaute aurait recours au 
systeme des offices. 

Certes, la formule des prelevements est plus 
souple et moins coliteuse que celle des offices et 
devrait etre aussi efficace. 

Encore doit-elle etre con<;ue pour apporter 
assez de securite aux producteurs agricoles. 

Les seules qualites commerciales, aussi remar
quables soient-elles (et des pays comme la Hollande 
et le Danemark nous en donnent l'exemple), ne 
suffisent plus taut certains marches agricoles sont 

salaues monte, et alors que notamment la hausse des salaires agricoles 
en Allemagne vient d'1mposer des charges nouvelles a la productwn. 
- On constaterait les effets de ces premieres decisions pnses pour 
une pCnode de deux ans. Par la suite, le niveau des futurs prix euro
pCens serait dCterminC rationnellement, en fonchon des divers facteurs 
qm 1nterviennent dans ce probleme complexe : defense d'un rev~nu 
agncole equitable; coflts de revient; harmonisatiOn des conditions 
de production et des prix des facteurs et roo yens de production; 
evolutions possibles des productions et des con::.ommatwns; rapports 
et equilibre entre les pnx agricoles, en haison ayer les Oflf'lltdtiOHS 
souhaitables, pohtique commerC'lale, etc. 
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etroits, tant les cours sont fausses par les subven
tions et des pratiques commerciales trop souvent 
irregulieres; la greve recente des agriculteurs 
danois en a ete une demonstration eclatante. 

Le probleme agricole doit done Ctre repense 
a une echelle differente. 

Dans cet esprit, il convient de travailler avec 
d'autres a etablir une politique commune d'aide 
aux seuls pays dits sous-developpes en dirigeant les 
surplus - de ceux qui en ont - vers ceux qui 
ont faim. 

A l'echelle europeenne, la Communaute se 
doit de developper une politique sociale, de mettre 
davantage ala disposition de ceux qui sont obliges 
de se restreindre. 

Sur le plan economique, la politique commune 
doit encourager !'exportation vers les pays tiers; 
il faudra aussi, sans rechercher l'autarcie, faire 
jouer une preference normale comme elle joue dans 
de vastes territoires du monde. 

Le merite des textes en discussion est de le 
prevoir. 

En fin, de 1' etude de ces differents projets doit 
decouler une conception commune. 

Nous n'avons pas le droit moralement d'etre 
partisans de telles ou telles mesures quand elles 
interessent un certain produit, et leur etre hostiles, 

2 

sans raison valable, s1 elles concernent un autre 
produit. 

La commission de !'agriculture desirerait voir 
appliquer sinon en meme temps, car sur le plan 
technique cela peut presenter des difficultes, du 
moins a des dates rapprochees les unes des autres, 
les textes concernant notamment les cereales, le riz, 
le sucre, la viande porcine, la viande bovine, les 
volailles et les ceufs, les produits laitiers, le vin, les 
fruits et legumes, les matieres grasses vegetales ainsi 
que le reglement relatif aux regles de concurrence. 

Nous devons etablir une politique nouvelle 
a 1' echelle des Six. 

J e felicite le president Mansholt et ses colla
borateurs d'avoir travaille en ce sens et aussi 
d'avoir accompli un remarquable effort pour nous 
saisir en un temps tres limite de textes dont !'appli
cation rapide est necessaire si on ne veut pas creer 
au sein du marche commun un profond malaise. 

Je rends publiquement hommage au groupe 
de travail constitue au sein de notre commission 
et a tous mes collegues de la commission pour 
avoir, sous la houlette d'un president bienveillant 
et efficace - j'ai nomme mon ami Boscary
Monsservin -, apporte leur amicale collaboration 
et, plus encore, pour avoir, tout en ayant, et c'est 
normal, conscience de leurs problemes nationaux, 
cherche a d(·passer ceux-ci dans !'interet commun 
d'une Europe renaissante. 

'. ~ 
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LES PRf'LEl'EJJEVTS EN M~ATIERE DE CEREALES 

Dispositions generales 

Les dispositions generales du projet concernant 
les cereales et celles des autres projets - viande 
de pore, volaille et ceufs - sont tres com parables; 
elles n'appellent pas de remarques particulieres. 
Elles n' en offrent pas moins un grand interet. 

Elles soulignent notamment la necessite pour 
organiser le marche des cereales d'integrer les 
marches nationaux des Etats membres pour donner 
au nouveau marche toutes les caracteristiques d'un 
marche interieur. 

C'est done d'un regime unique qu'il s'agit; 
ses modalites doivent se preter facilement a l'instau
ration d'une preference et ses pri:\. avoir un carac
tere comrnunautaire . 

Dans !'application pratique, It' projet pd-voit 
la mise en place cl' organismes cl' execution et de 
consultation ( ce clevrait etre un bureau europeen 
et ses filiales nationales), Ia crc·ation enfin cl'un 
fonds commun . 

Partant de situations nationales differentes 
clans leur conception, clans leur mode de protection, 
les Etats membres vont devoir abandonner leurs 
dispositions propres, droits de douane, restrictions 
quantitatives ... au benefice de la mise en place des 
seuls prelevements. 

Ceux-ci, qui presentent les apparences de 
droits de douane, qui sont comme eux destines a 
compenser les differences de prix, seront fixes, 
au stade definitif, le 1er juillet 1967, entre la Commu
naute formant un tout et les pays tiers. 

Du 1er juillet 1962 au 1er juillet 1967 (1), 

pendant la periode transitoire, les pays partant de 
situations de prix differentes appliqueront, pour 
chacun d'eux, leur propre preli:vement, qu'il s'agisse 
d'echanges avec les pays tiers ou avec les autres 
pays membres. 

Il convient d'examiner tour a tour ces deux 
stades, le dc·finitif et ll' provisoire, le champ cl'appli
cation clu texte ainsi que les observations compl{·
mentaires qui s'y rattachent. 

(1) Le dispo~1hf prevmt, pour les d1fferents projets relatlfs aux prdh e~ 
ments, une m1se en application au 1 er Jmllet 1962, Ia p6node mtt>n
maire devant s'achever le 1 f'T jmllet 1967 selon les «propositions 
concernant 1'6laboration ct la mise en ceuvre de la polihque agncole 
commune en vertu de l'arhde 43 dn trmte mstituant la Communaute 
economique .europeenne 1). 

La durfc de cette penodc e~t donL f'Il fa1t de cmq ans et un Jour. 
Elle comporte cependant SIX etaper,. La premiere debute le 1 er JUillet 
1962, la deuxieme etape le l('f Jmllet 1963 et ams1 de smte JUsqu'au 
1 er jmllet 1967, premier JOUr de la Slxieme etape. Aus~1 sera-t-il ques
tion d'annCes ou d'etapes dans les artldcs du disposihf tels que la 
comtmssion de !'agriculture en propose la modification. 

I - Stade definitif 

Quelle est la protection des pays membres de la 
Communaute 1'is-a-vis des pays tiers? 

Au stade definitif, il y aura un seul prix pour 
la Communaute et done un meme prelevement 
pour les six pays vis-a-vis des pays tiers. 

Pour determiner le niveau de prix d'une cereale 
comme le ble tendre, la Commission executive 
propose de retenir un centre de commercialisation 
de la zone la plus deficitaire et cl' etablir pour ce 
centre ce qu'elle appelle un prix indicatif. 

II ne s'agit pas la d'un prix rigide. Comme il 
nc pent etre question, en pratique, de nc retenir 
qu'un centre de commercialisation pour toute la 
Communaute, la Commission executive prevoit de 
retenir cgalt:>ment des centres deriyes par rapport 
au premier ct, en tout cas, cl' en retenir chaque fois 
que l'ecart de prix cl'unc region par rapport au prix 
pratique clans le centre le plus proche depasse 5 %-

Les centres derives par rapport au centre 
principal auront des prix indicatifs derives par 
rapport au prix indicatif principal. 

Pour assurer aux prix indicatifs nne valeur 
reelle, un certain nombre de mesures sont prises : 

l. On etablit tout d'abord, sur toute la fron
tiere exterieure de la Communaute, une barriere de 
prix vis-a-vis des pays tiers en dessous de laquelle 
leurs produits ne peuvent pas entrer. 

C'est ce que la Commission executive nomme 
un prix de seuil. Ce prix de seuil est calcule en 
partant du prix indicatif du centre de la region la 
plus deficitaire et en reduisant celui-ci du cmlt 
necessaire pour amener les cereales jusqu'a la 
frontiere la plus proche. 

L'emplacement du centre sera done tres impor
tant; en effet, s'il se trouve a la frontiere, le prix 
de seuil et le prix indicatif seront les memes et la 
protection du prix interieur vis-a-vis des pays tiers 
sera bien superieure a celle obtenue avec 1111 centre 
t'loigne cle la frontiere. 

Quant au prelevement lui-meme, son montant 
represente la difference entre le prix le plus bas 
du marche mondial pour la cereale rendue franco 
frontiere et le prix de seuil precedemment defini. 
Ce prix de seuil servant de base, le prelevement 
evolue done avec le prix de la cereale rendue franco 
a la frontiere; il permet de proteger la Commu
naute contre des prix presque toujours artificiels. 
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2. La deuxieme maniere d'assurer au prix 
indica tit une valeur n~elle consiste pour la Commis
sion a intervenir, si necessaire, sur le marche de 
la Communaute. 

Elle peut intervenir a tout moment sur le 
marche; elle le doit des que le prix atteint est 
inferieur au prix indicatif non pas de 5 a 10 % 
comme elle le suggere, mais de 7 % ainsi que votre 
commission de !'agriculture le demande. 

Le niveau du prix indicatif - comme celui 
du prix d'intervention - augmente tous les mois 
d'un montant destine a couvrir les frais de stockage 
et favorise l'echelonnement des offres des cereales 
sur le marche. 

Ces prix indicatifs, comme les prix d'inter
vention minima et maxima, doivent etre publies 
« en temps utile », avant les ensemencements 
d'hiver, ainsi que le demande la commission de 
I' agriculture. 

Enfin, si la situation du marche s'aggrave, la 
Commission peut, a tout moment, suspendre 
!'octroi de licences en conformite avec les regles 
du G.A.T.T. 

Ces licences etant valables trois mois, la 
Commission a le devoir de se tenir continuellement 
au courant des ressources, des stocks et des niveaux 
de prix du marcbe interieur. 

La Commission peut egalement, d'apres le 
texte qui nous est propose, utiliser la methode 
des contingents vis-a-vis d'un pays determine si 
le Conseil des ministres, statuant a la majorite 
qualifiee, ne modifie pas sa decision dans un delai 
de deux mois. Votre commission de !'agriculture 
a prefere considerer la decision de la Commission 
executive comme immediatement applicable, 
laissant au Conseil la possibilite, dans un delai de 
deux mois, de decider de l'arret de son applica
tion. 

Cette mesure peut etre necessaire si un pays 
offre sa production a un prix nettement inferieur 
a celui des autres pays et que, de ce fait, -ces derniers 
se voient obliges d'arreter leurs ventes ou de s'ali
gner sur ce cours anormal. 

Voila done le systeme tel que le prevoit le 
texte de la Commission executive. 

Un autre systeme, legerement, different, etait 
possible; il aurait ete, semble-t-il, plus simple et 
plus efficace. 

Abandonnant l'idee de retenir des centres de 
commercialisation specialement choisis et designes, 
consideres comme necessaires dans le projet sur 
les cereales, mais non dans celui de la viande de 
pore, le projet aurait pu se horner a prevoir un 
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prix indicatif pour la Communaute; il aurait ete 
applique vis-a-vis des pays tiers sur toute la fron
tiere. 

Ces prix auraient joue librement dans toute 
la Communaute entre deux prix d'intervention, 
un minimum et un maximum; leur ecart aurait 
couvert la marge de commercialisation et de 
transport entre deux points de la Communaute. 
Des courants normaux se seraient etablis et auraient 
pu changer d'une annee a l'autre suivant !'impor
tance respective des recoltes dans les differentes 
regions; la creation de centres designes avec leur 
prix indicatif peut, au contraire, creer des courants 
artificiels. 

Enfin - et c'est important - l'organisme 
responsable aurait pu intervenir au point exact ou 
cela etait necessaire. 

Il aurait ete aussi plus facile d'obtenir pour 
le producteur la certitude de beneficier, pour les 
cereales qu'il aurait livrees a sa cooperative ou a 
son negociant, au moins de la garantie du prix 
minimum; cette garantie n'aurait plus ete limitee 
au centre retenu qui peut etre fort eloigne du 
producteur. 

La cooperative ou le negociant - ce qu'on 
appelle communement en France l'organisme 
stockeur - aurait pu, au demeurant, obtenir des 
credits de warrantage d'autant plus facilement 
qu'il aurait eu la garantie de pouvoir vendre a ce 
prix. 

La commission de !'agriculture n'a pas retenu 
, cette solution, preferant se ranger au texte propose 

qui avait deja eu l'accord des techniciens des six 
pays. 

Elle a toutefois amende ce texte sur deux 
points : 

Tout d'abord, le ble livre par le producteur, 
negociant ou cooperative au premier stade commer
cial, doit au moins etre paye au prix minimum, 
meme si le nombre de centres doit etre augmente ou 
qu'il faille intervenir plus tot sur le centre le moins 
eloign e. 

La deuxieme modification consiste a etablir, 
parallelement au prix d'intervention minimum, 
un prix d'intervention maximum. 

De cette fa<;on, en periode de cours mondiaux 
eleves (une telle situation a deja existe et peut se 
reproduire), le consommateur trouverait la pro
tection que le producteur obtient en periode de 
cours mondiaux anormalement les plus bas. 

Le montant des prelevements, ace stade defi
nitif, est verse au fonds d'orientation et de garantie 
pour les cereales. 

• ' 
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II - Periode transitoire 

QueUe est la protection des pays membres vts-a-vis 
des pays tiers et entre eux-memes? Quels sont les 
produits concernes? 

Avant d'arriver, le 1er juillet 1967, au stade 
definitif, il convient, au cours de la periode tran
sitoire, a partir du 1er juillet 1962, de prevoir les 
modalites du prelevement pour les echanges avec 
les pays tiers et entre les pays membres. 

Il faut egalement determiner les produits 
auxquels s'applique ce texte. 

1. Echanges avec les pays tiers 

Au depart, chacun des Etats membres a son 
pro pre prix de cereales; chacun designe son centre 
de commercialisation de la zone la plus deficitaire; 
un prix indicatif et un prix d'intervention y sont 
appliques . 

Chacun de ces pays dispose a sa frontiere d'un 
prix de seuil. 

Le montant du prelevement entre chacun des 
:Etats membres et un pays tiers est egal a la diffe
rence entre le prix rendu franco frontiere au cours 
le plus favorable d'une cereale et le prix de seuil 
du pays membre considere. 

Pour favoriser la preference aux echanges 
entre les six pays de la Communaute, le preleve
ment comprend, en outre, un montant forjaitaire 
par quintal tres peu eleve, mais qui doit, selon 
votre commission de !'agriculture, et non qui peut, 
s'il n'est pas assez efficace, etre augmente. 

Le prelevement variera avec le prix exterieur, 
comme indique precedemment et aussi en fonction 
du rapprochement des prix. 

En cas d'importation de pays tiers, le pays 
importateur restitue au fonds 1/6 du montant du 
prelevement des la premiere annee, puis 2/6, pour 
finalement restituer le montant total a partir de la 
derniere etape. 

En cas d'exportation vers les pays tiers, il berie
ficie au contraire de la part du fonds d'un rembour
sement de 1/6 de ses depenses des la premiere 
annee. 

A la fin de la periode transitoire, le fonds 
prend a sa charge les operations d'exportation qui 
deviennent communautaires. 

2. Echanges entre les pays membres 

Pour ces echanges, le prelevement est egal 
a la difference entre le prix de la cereale de l'Etat 
membre exportateur rendu a la frontiere de l'Etat 
membre importateur et le prix de seuil de cet 
Etat importateur. 

Ce prelevement, contrairement a ce qui est 
prevu pour les echanges avec les pays tiers, ne 
coll"l:porte pas de montant forfaitaire. 

Le montant des prelevements dans les 
echanges entre les six pays diminue tous les ans, 
au fur et a mesure que les prix se rapprochent, 
pour disparaitre completement; ainsi seront suppri
mees par le jeu du prelevement, en tenant compte 
toutefois pour le Luxembourg de son protocole 
particulier, les mesures existant actuellement 
droits de douane, contingents, etc. 

Les Etats doivent egalement adapter leurs 
dispositions legisla ti ves' reglemen taires' adminis
tratives au nouveau systeme; il a toutefois semble 
difficile a votre commission de l' agriculture de 
supprimer en un an !'incorporation obligatoire; 
un delai de trois ans lui a semble normal. 

3. Quels sont les cereales et les produits vises par 
le projet? 

La reponse se trou ve a l' article 1 er. 

Cette liste ne comporte pas le riz, si important 
pour l'Italie et le midi de la France. 

Votre commission estime que les producteurs 
de riz doivent trouver des garanties analogues a 
celles qu'obtiennent les producteurs des autres 
cereales. 

Elle a pourtant renonce a ajouter le riz a 
!'article 1er; ce produit fait !'objet d'une propo
sition speciale de la Commission executive. 

Cela di t, les cereales vi sees a l' article 1 er ne 
sont pas toutes soumises au meme regime. 

Le systeme precedemment decrit s'applique 
danslessix·pays au ble tendre et a l'orge; il joue pour 
le mais dans les pays dont la production est notable. 

La commission de l' agriculture desire voir 
traiter de la meme fa<;on le seigle qui interesse 
plus specialement un des pays producteurs de la 
Communaute. 

Pour les autres cereales ou produits vises a 
l' article 1 er et pour le mais et le seigle dans les pays 
dont la production n'est pas notable, il n'existe 
pas de prix indicatif et, de ce fait, le calcul du prix 
de seuil se fait differemment puisque ce dernier 
decoule normalement du prix indicatif. 

Il est alors calcule de fa<;on a etre en harmonic 
avec le prix indicatif des cereales pour lesquelles 
un tel prix est prevu. 

Cela est parfaitement normal; il existe toujours 
des possibilites de substitution d'une cereale a 
une autre dans un aliment complet et il faut eviter 

5 

mwg13
Text Box



de fausser le cours d'une cereale par la fixation 
du prix d'une autre cereale sans correlation avec 
celui de la premiere. 

Dans le meme esprit, le Conseil, sur la propo
sition de la Commission, determine les criteres 
selon lesquels les Etats membres fixent, au depart, 
le prix de seuil de la farine de froment ou d'epeautre, 
en relation directe avec les prix retenus pour le 
froment ou pour l'epeautre. 

Pour ces produits, le prClevement comporte 
deux elements : 

un element mobile correspondant a !'incidence 
sur le cout de revient de ces produits du pre
levement etabli pour les cereales de base 
entrant dans ces produits; 

un element fixe pour proteger l'industrie de 
transformation. 

Pour toutes les cereales indiquees a I' article l er, 

une qualite standard est definie. 

Les produits de qualite superieure font l'objet, 
comme cela existe actuellement, de cours plus 
eleves sur le marche. 

Seulle ble dur - dont la production est faible 
dans la Communaute par rapport a ses besoins
ne beneficie pas en regie generale d'une difference 
de prix suffisante eu egard a sa qualite. 

Le prelevement, d'apre,; !'article lO du projet, 
est en effet le meme pour le hie tendre et le ble 
dur; s'il n'en etait pas ainsi, des fabrications nor
malement a base de ble dur se feraient frauduleu
sement a base de ble tendre. 

Pour encourager la production de ble dur, les 
Etats membres, d'apres le projet de la C.E.E., 
sont appeles a fixer un prix garanti pour ce produit 
et a verser aux producteurs une subvention corres
pondant a la difference entre le prix garanti et 
le cours pratique. 

La commission de !'agriculture pense que cette 
subvention ne doit pas etre versee automatique
ment mais seulement chaque fois que necessaire. 
Les variations des cours · du ble dur par rapport 
au ble tendre peuvent en effet rendre inutile le 
versement de la subvention prevue. 

III - Considerations complementat·res 

II reste a presenter des observations comple
mentaires sur deux points : 

l. Dans les differents echanges, quels sont les 
interets respectifs des acheteurs et des Etats pen
dant la peri ode transitoire? 

2. Qui do it prendre le~ differentes decisions? 

6 

l. Quels sont les interets respectijs dans les dijje
rents echanges des acheteurs et des Etats pendant 
la periode transitoire? 

Comment ces echanges peuvent-ils se faire? 

Entre les pays membres et les pays tiers, tout 
d'abord. 

IIs peuYent se faire aussi normalement d'un 
pays membre Yers un autre pays membre dont les 
prix sont superieurs aux siens. 

Reste le cas d'un pays membre qui Yeut expor
ter vers un autre pays membre dont les cours sont 
moins eleves; il pourrait etre accuse de faire une 
concurrence anormale du fait qu'il devrait verser 
une subvention pour y parvenir, encore qu'il ne 
peut porter atteinte au niveau du prix de seuil du 
pays importateur. 

II parait toutefois impossible de penaliser ce 
pays au point de le placer dans une situation plus 
defavorable que celle des pays tiers. 

Aussi la Commission executive, a juste titre, 
propose d'autoriser ce pays a subventionner pour 
exporter vers un autre pays membre moins cher 
comme s'il exportait vers un pays tiers. Ce cas ne 
peut se presenter que, bien entendu, pendant la 
periode transitoire. 

Mais pour ne pas concurrencer anormalement 
les pays membres qui peuvent exporter sur le 
meme pays sans subvention, le prelevement 
s'applique comme si !'importation se faisait d'un 
pays tiers. L'importateur doit done payer le mon
tant forfaitaire que, normalement, il n'aurait pas a 
payer; l'Etat importateur do it rembourser au fonds 
une part du prelevement, part qui va en croissant 
au fur et a mesure que ]'on se rapproche de la 
peri ode definiti,,e; de meme l'Etat exportateur 
re<;oit une part croissante du fonds, comme s'il 
exportait vers un pays tiers. 

La commission de !'agriculture approuve ce 
systeme. 

QueUes sont les situations respectives d'une 
cooperative ou d'un negociant qui importe et celles 
de'leurs pays pendant la seule peri ode transitoire? 

a) L'interet de l'acheteur, negociant ou coopera
tive, est de beneficier de la preference accordee 
a la production communautaire; c' est le but 
du montant forfaitaire meme si ce montant 
est peu eleve. En effet, dans un cas l'acheteur 
le paie et non dans l'autre. 

b) L'interet des pays membres : Si l'achat a ete 
effectue par l'un d'eux a un pays de la Commu
naute dont le cours est inferieur au sien, il 
pen;:oit le montant total du prelevement. 
Si l'achat a ete fait par l'un d'eux a un pays 
tiers ou a un pays dont le cours est superieur au 
sien, il verse au fonds nne part croissante du 
prelevement. 
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Mais, dans le premier cas, il pen;oit la diffe
rence de deux prix proches l'un de l'autre et en 
diminution tous les ans. 

Dans l'autre cas, il pen,;oit une part decrois
sante mais d'un montant de prelevement bien 
superieur. 

Les deux exemples qui suivent - et dont les 
prix sont fictifs- permettent d'cn faire !a demons
tration. 

Sans faire entrer en ligne de compte le montant 
forfaitaire par quintal, un pays dont le ble serait 
a 52 NF achete du ble au cours mondial a 28 NF; 
il encaisse 5/6 de la difference de 24 NF, c'est-a-dire 
20 NF, la premiere annee de la periode transitoire. 

Lors de la derniere etape, en admettant que 
le cours du ble soit descendu a 50 NF, il encaisserait 
1/6 de 22 NF, soit 3,66 NF par quintal. 

Si le meme pays achetait a un Etat membre 
du ble a 40 NF, il encaisserait, la premiere annee, 
tout le montant dn prelevement, soit 12 NF qu'il 
faut comparer aux 20 NF du premier exemple. 

Lors de la deuxieme etape, les prix s'etant 
rapproches de 5/6, il pourrait encaisser ennron 
2 NF a comparer avec les 3,66 NF du premier 
exemple. 

En apportant ccs explications, je ne cherche 
pas a critiquer; je constate un fait qu'il n'est pas 
possible d'eviter et je cherche a en tirer des conse
quences. 

Certes, le marche doit devenir libre et ne plus 
etre directement ou indirectement dans les mains 
de l'Etat. 

Ce dernier ne peut pas, par exemple, dans un 
traite de commerce, s'engager a acheter un contin
gent de cereales. 

Malgre tout, son influence dans nos differents 
pays pent rester forte. 

Il ne faudrait pas que, malgre l' efficacite 
certaine du montant forfaitaire meme limite, les 
echanges dans la periode de depart soient inferieurs 
a ceux qui existent du fait, par exemple, de contrats 
devenus caducs. 

]e crois :-- et j'espere- que non; malgre tout, 
il serait sage de donner une arme a la Commission 
executive lui permettant, si cela etait necessaire, 
de combattre certaines pressions par une autre. 

Laquelle? Celle que notre Assemblee a deja adoptee 
a propos du rapport general sur les prelevements : 

En cas de necessite, la Commission executive 
doit pouvoir, a titre exceptionnel et provisoire, 
si la solution prevue reste inefficace, imposer des 
contingents prioritaires, des quotas aux pays 
importateurs. 

2. Qui prendra les decisions en regle generate? 

La Commission executive, avec !'accord du 
Conseil et apres consultation des Etats membres, 
ou ces derniers eux-memes? 

Le texte qui nous est soumis s'en remet trop 
souvent aux Etats membres. 

Certes, de l'avis de la commission de !'agri
culture, il faut sans doute les laisser, pendant les 
deux premieres annees, prendre les decisions apres 
a voir a vise la Commission executive, pour certaines 
de ccs decisions, dans le cadre de dispositions 
fixees par elle. Il faut, pour les uns comme pour les 
autres, un temps d'adaptation permettant de 
mettre en place des organismes d'intervention et 
de creer le fonds. 

Mais votre commission de !'agriculture desire 
voir, des la troisieme annee, la Commission execu
tive, en accord avec le Conseil, prendre les decisions 
apres a voir consulte les Etats membres. 

Cela ne pent que faciliter le rapprochement 
necessaire entre nos six pays et les engager rapi
dement dans une voie communautaire. 

La Commission executive, en ce qui concerne 
la viande de pore, prevoit bien, en general, de 
prendre les decisions et de ne pas s'en remettre aux 
Etats membres. 

Certes, le marche des cereales est autrement 
organise que celui de la viande de pore dans nos 
differents pays, mais il doit etre suffisant de prevoir 
un delai de deux ans pour confier a la Commission 
executive l' essen tiel des decisions. 

En conclusion, je demande, au nom de la 
commlsswn de !'agriculture, a l'Assemblee 
d'adopter le projet qui lui est soumis avec ses 
modifications (1) et au Conseil des ministres d'en 
assurer rapidement !'application. 

( 1 ) V01r le texte amende ct~apres 
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Projet d'avis 

de 1' Assemblee parlementaire europeenne sur la proposition de reglement 

portant institution d'un regime de prelevements et etablissement graduel 

d'une organisation commune des marches dans le secteur des cereales 

L' Assemblee parlementaire europeenne, 

- consultee par le Conseil de la Communaute economique europeenne (doc. 34); 

- ayant pris connaissance des propositions elaborees par la Commission de la 
C.E.E. dans le document VI/COM (61) 73 final, qui se referent a juste titre aux 
articles 38, 40 et 43 du traite; 

demande a la Commission de la C.E.E., selon la procedure de l'article 149 du 
traite, de faire siennes les modifications proposees; 

charge son president de transmettre cet avis, ainsi que le rapport de la commission 
de !'agriculture competente (doc. 72) au Conseil de la C.E.E. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COM~l!SSION DE LA C.E.E. 

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTE E:coNOMIQUE 
EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant la 
Communaute economique europeenne, et notam
ment celles des articles 42 et 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vtt l'avis de l'Assemblee parlementaire euro
peenne, 

considerant que le fonctionnement et le deve
loppement du marche commun pour les produits 
agricoles doivent s'accompagner de l'etablissement 
d'une politique agricole commune, et que celle-ci 
doit notamment comporter une organisation 
commune des marches agricoles, etablis par pro
duits; 

considerant que le secteur cerealier revet une 
importance particuliere clans l' t'·conomie de la 
Communaute, tant comme source de revenus directs 
pour les producteurs que comme source d'appro
visionnement pour les speculations de trans
formation; 

considerant que les echanges de produits 
agricoles entre les Etats membres sont entraves 
par une serie d'obstacles differents, a savoir des 
droits de douane, des taxes d'effet equivalent, des 
contingents et d'autres restrictions quantitatives 
dont la suppression progressive au cours de la 
periode transitoire devrait suivre, a defaut d'une 
action harmonisatrice des institutions de la Commu
naute, des modalites et des rythmes differents; 
que, par contre, une mesure de protection uni
forme a la frontiere dans le domaine des echanges 
intracommunautaires permet de realiser un desar
mement progressif de fac;on parallele dans tous les 
:Etats membres a un rythme ada pte a l' etablisse
ment graduel de la politique agricole commune; 

considerant qu'une telle mesure uniforme de 
protection a la frontiere rempla<;ant toutes les 
differentes mesures nationales doit, d'une part, 
assurer un soutien adequat des marches agricoles 
des Etats membres pendant le stade preparatoire 
et, d'autre part, permettre d'aboutir pwgressi
vement au marche unique, en rendant possible le 
developpement d'une libre circulation a l'interieur 
de la Communaute; 

considt!rant que ces cffets peuvent etre obtenus 
par un regime de prelevements intracommu
nautaires correspondant a la difference entre les 
prix pratiques respectivement dans l'Etat membre 
exportateur et dans l'Etat membre importateur, 
de maniere a empecher les perturbations eventuelles 
sur le marche d'un pays ou les prix sont plus eleves 
resultant d'importations en provenance d'un pays 
ou les prix sont plus bas; ' 

TEXTE MODIFIE 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

sans changement 

sans changement 

sans changement 

sans changement 

sans changement 

sans changement 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E E. 

considerant que la substitution des preleve
ments intracommunautaires a d'autres mesures, 
destinees selon le traite a disparaitre pendant 
la periode transitoire, serait contraire au principe 
de l'etablissement progressif du marche commun, 
s'il n'etait prevu en meme temps leur reduction 
progressive; 

considerant que, en ce qui concerne les cereales, 
la reduction progressive des prelevements est 
fonction du rapprochement des prix de ces produits; 
que, par contre, en ce qui concerne les produits 
transformes a base de cereales, il est loisible de 
diviser le prelevement en un element egal a 
!'incidence de la difference des prix des cereales 
transformees, et en un element de protection de 
l'industrie de transformation, et de prevoir la 
reduction progressin et automatique de ce deu
xieme element; 

considerant que !'introduction d'une nouvelle 
mesure de protection aux frontieres interieures 
de Ia Communaute, donnant des garanties adequates 
aux producteurs des Etats membres, ne se justifie 
par rapport aux principes poses dans le traite 
que si elle se substitue a toute autre mesure de 
protection dont les Etats membres disposent actuel
lement; 

considerant que le regime a introduire doit 
permettre de maintenir, en faveur des Etats 
membres, la preference qui decoule de !'application 
du traite; que cette necessite peut etre satisfaite par 
l'etablissement de prelevements sur les importations 
en provenance des pays tiers correspondant a la 
difference entre les prix pratiques respectivement 
sur le marche mondial et dans l'Etat membre 
importateur, en remplacement de toute autre 
mesure de protection ala frontiere, et par un abat
tement forfaitaire du prelevement intracommu
nautaire, fixe de maniere a permettre un develop
pement graduel et regulier des echanges dans la 
Communaute; 

considerant que le regime des prelevements, 
en permettant de developper les echanges intra
communautaires tout en assurant des garanties 
aux producteurs des Etats membres, ainsi qu'il a 
ete stipule a l'article 45 du traite, rend caduque 
I' application de cet article; 

considerant que le fonctionnement du regime 
des prelevements exige que les dispositions du 
traite permettant de juger et de poursuivre les 
aides incompatibles avec le marche commun soient 
etendues aux aides ayant pour effet de fausser 
les mecanismes de ce regime; que, cependant, dans 
le cas de !'exportation d'un Etat membre ayant un 
prix plus eleve a destination d'un autre Etat 
membre ayant un prix plus bas, la pratique consis-
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TEXTE MODIFIE 

sans changement 

sans changement 

sans changement 

sans changemen t 

sans changement 

sans changement 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

tant a ramener le prix d'exportation au niveau du 
marche mondial pent subsister, mais doit avoir 
pour consequence la perception par l'Etat membre 
importateur d'un prelevement egal a celui pen;u 
envers les pays tiers et que, sous cette reserve, la 
pratique du trafic de perfectionnement ayant pour 
effet que le commerce entre les Etats membres de 
produits transformes incorporant des produits de 
base importes se fasse sur la base des prix mondiaux, 
en ce qui concerne les produits de base, est incom
patible aVE'C l'a.pplication du regime des preleve
ments; 

considerant.que le fonctionnement du reg1me 
des prelevements exige !'adaptation des regimes 
d'achat et de vente en vigueur dans les Etats 
membres; 

considerant qu'afin d'assurer aux producteurs 
de la Communaute le maintien des garanties neces
saires en ce qui concerne leur emploi ct leur nivea.u 
de vie il convicnt de fixer annuellement, dans 
chaque Etat membre, pour les cereales dont !'im
portance economique est la plus grande, des prix 
indicatifs publies avant les ensemencements d'hiver, 
afin de permettre aux producteurs d'orienter leurs 
plans de culture; 

considerant que, pour donner aux producteurs 
la garantie que le prix du marche se maintiendra 
a tout moment a un niveau aussi proche que pos
sible du prix indicatif, il convient de fixer par rap
port a ce prix, pour les cereales sus-indiquees, 
un prix d'intervention qui devra regir l'action des 
organismes competents des Etats membres; 

considerant que la liaison entre le regime des 
prelevements et ce regime de prix peut etre conve
nablement assuree par la determination du prix 
de seuil de l'Etat membre importateur sur la base 
duquel sont fixes les prelevements intracommu
nautaires et vers les pays tiers, de fac;on a ce que le 
prix de vente des cereales et des farines importees 
permette d'atteindre le prix indicatif fixe pour les 
cereales sus-indiquees; 

considerant que les depenses resultant des 
diverses mesures de soutien des marches doivent 
etre prises en charge de fac;on progressive par la 
Communaute et plus precisement par le fonds 
d'orientation et de garantie pour les ccreales et 
quE' celui-ci doit etre alimmte en consequence; 

considerant qu'il semble opportun que !'orga
nisation commune dans le secteur des cereales soit 
completement etablie a !'issue d'une periode de 
six ans, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 

TEXTE MOD!FIE 

sans changement 

sans changement 

considerant qu'afin d'assurer aux producteurs 
de la Communaute le maintien des garanties 
necessaires en ce qui concerne leur emploi et leur 
niveau de vie il convient de fixer annuellement, 
dans chaque :f=tat membre, pour les cereales dont 
!'importance economique est la plus grande, des 
prix indicatifs publics en temps utile avant 
les ensemencements d'hiver, afin de permettre 
aux producteurs d'orienter leurs plans de culture; 

considerant que, pour donner aux producteurs 
la garantie que le prix du marche se maintiendra 
a tout moment a un niveau aussi proche que possible 
du prix indicatif, il convient de fixer par rapport 
a ce prix, pour les cereales sus-indiquees, des 
prix d'intervention qui devront regir !'action 
des organismes competents des Etats membres; 

sans changement 

sans changement 

sans changement 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT ; 
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TEXTE PJ{OPOSE l'AJ{ LA l'O~IMI!->SIOX IJE LA C.E.E. 

Article premier 

En vue d'assurer le dt'veloppement graduel du 
marche commun et de !a politique agricole 
commune, il est etabli graduellement une organi
sation commune des marches dans le secteur des 
cereales, comportant un regime de prelevements 
applicables aux echanges entre les Etats membres, 
ainsi qu' entre les Etats membres et les pays tiers 
pour les produits suivants : 

N° du tan£ 

a) Ex-10.01 
10.02 
10.03 
10 04 
lO.Ofi 
10.07 

b) Ex-10.01 

r) 11 01 .\ 

Dfstgnation d(·s marchandises 

Ble tendre et metell 
Seigle 
Orge 
Avoine 
J\Ia1s 
Sarrasm, millet, alpistc, grame,; clc 
sorgho et clan; autrcs cercalcs 

Ble dur 

Farinc clc fronwnt 0u d'6peautrc 

d) Les prodmts transformc'i rcpri-; a l'anncxe au present 
rc·glcmcnt 

Article 2 

1. En ce qui concerne les produits vrses a !'ar
ticle l er, alineas a) et c), le montant du prelevement 
intracommunautaire est egal a la difference entre 
le prix du produit en provenance de l'Etat membre 
exportateur, rendu franco frontiere de l'Etat 
membre importateur, determine conformement aux 
dispositions de 1' article 3 et le prix de seuil de 
l'Etat membre importateur, fixe conformement 
aux dispositions respectivement des articles 4 et 7, 
diminuee d'un montant forfaitaire fixe conforme
ment aux dispositions de !'article 8. 

2. Les prelevements intracommunautaires cal
cules conformement aux dispositions du paragraphe 
precedent sont reduits progressivement en fonction 
du rapprochement des prix des cereales, arrete 
par le Conseil conformt'ment <t la procedure de 
!'article 43 clu traite. 

Article 3 

Lc prix du produii en provenance de l'Etat 
membre exportateur, renclu franco frontiere de 
l'Etat membre importateur, est dl-termine par la 
Commission, apres consultation des I!:tats membres, 
sur la base des prix pratiqui·s sur les marches de 
l'Etat membre exportateur les plus representatifs 
pour !'exportation vers l'Etat membre importateur 
en cause, ajustes en fonction des differences de 
qualite eventuelles par rapport au standard de 
qualite pour lequel est fixe le prix de seuil. 
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Article premier 

sans changement 

Article 2 

sans changement 

Article 3 

sans changement 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

. Article 4 

En ce qui concerne le ble tendre, l' orge, ainsi 
que le ma1s dans les Ihats membres ayant une 
production notable de cette cercale : 

1. Le prix de seuil est fixe clans chaque Etat 
membre de fa<;on a ce que le prix de vente du pro
duit importe sur le marche du centre de commer
cialisation de la zone la plus deficitaire se situe, 
compte tenu du montant forfaitaire prevu a 
!'article 2, § l, au niveau du prix indicatif de 
base prevu a I' article 5. 

~- Le prix de seuil est fixe al!nuellement par les 
Etats membres pour un standard de qualite iden
tique. Il est communique a la Commission et aux 
autres Etats membres avant le l er mars pour la 
campagne de commercialisation suivante. Dans le 
cas ou le prix de seuil n'a pas ete fixe dans les 
conditions prevues au paragraphe l, la Commission, 
apres consultation des Etats membres, revise le 
montant de ce prix. 

Article 5 

1. Les Etats membres fixent annuellement, pour 
chacun des produits vises a l'article 4 au stade 
d'achat pour le commerce de gros, un prix indicatif 
de base, valable dans le centre de commercialisa
tion de la zone la plus deficitaire, pour un standard 
de qualite determine, en tenant compte du prix a 
obtenir a la production dans le cadre des decisions 
du Conseil en matiere de fixation des prix. Ce prix, 
fixe avant les ensemencements d'hiver, entre en 
vigueur au debut de la campagne de commerciali
sation. Il est communique a la Commission et aux 
autres Etats membres. 

2. Dans le cas ou l'ecart du aux conditions 
naturelles de la formation des prix sur le marche, 
entre les prix du marche, respectivement dans le 
centre de commercialisation de la zone la plus 
deficitaire, et dans le centre de commercialisation 
~e la zone la plus excedentaire, depasse 5 %, les 
Etats membres determinent, a partir du prix 
indicatif de base vise au paragraphe l, des prix 
indicatifs derives dans les centres de commer
cialisation les plus importants, en fonction des 
differences des prix dues aux conditions naturelles 
de leur formation. 

TEXTE MODIFIE 

Article 4 

En ce qui concerne le ble tendre, 1' orge, ainsi 
que le seigle et le ma1s dans les Etats membres 
ayant une production notable de ces cereales 

l. sans changemcnt 

2. Le prix de seuil est f1xe les deux premieres 
annees par les Etats membres pour un standard 
de qualite identique. Il est communique a la Com
mission et aux autres Etats membres avant le 
l er mars pour la campagne de commercialisation 
suivante. Dans le cas oille pnx de seuil n'a pas ete 
fixe dans les conditions prevues au paragraphe l, 
la Commission, apres consultation des Etats 
membres, revise le montant de ce prix. Le prix 
de seuil est ensuite fixe annuellement par Ia 
Commission, apres consultation des Etats 
membres, dans les memes conditions de qua
lite et de delai. 

Article .) 

1. Lrs Etats mcmbres fixt·nt les deux premieres 
annees, pour chacun des produits vises a I' article 4 
au stade d'achat pour le commerce de gros, un prix 
indicatif de base, valable dans le centre de commer
cialisation de la zone la plus deficitaire, pour un 
standard de qualite determine, en tenant compte 
du prix a obtenir ala production dans le cadre des 
decisions du Conseil en matiere de fixation des prix. 
Ce prix, fixe en temps' utile avant les ensemen
cements d'hi,·er, entre en vigneur au debut de la 
campagne de commercialisation. Il est commu
nique ala Commission et aux autres Etats membres. 
Le prix indicatif est ensuite fixe chaque annee, 
dans les memes conditions, par Ia Commission 
apres consultation des Etats membres. 

2. Dans le cas 01\ l'ecart du aux conditions natu
relles de la formation des prix sur le marche, entre 
les prix du marchc, respectiyement dans le centre 
de commercialisation de la zone la plus dcficitaire, 
et dans le centre de commercialisation de la zone 
la plus excedentaire, dcpasse fi %, les :Etats 
membres dMerminent, les deux premxeres 
annees, a partir du prix indicatif de hase vise au 
paragraphe l, des prix indicatif-; derives dans les 
centres de commercialisation lcs plus importants, 
en fonction des differences des prix dues aux condi
tions naturelles de leur formatwn. Les prix indi
catifs derives sont ensuite fixes chaque annee 
dans les memes conditions par Ia Commission 
apres consultation des Etats membres. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 5 (suite) 

3. Les Etats membres etablissent pour les neuf 
premiers mois de la campagne de commercialisa
tion un echelonnement mensuel des prix indicatifs 
tenant compte des frais de stockage et d'interet. 
La Commission arrete, apres consultation des Etats 
membres, les directives necessaires en vue de !'har
monisation progressive des dispositions prises a 
cet effet par les Etats membres. 

Article 6 

1. Aux fins de garantir aux producteurs la rea
lisation de leurs ventes a un prix aussi proche que 
possible des prix indicatifs vises a !'article 5, 
compte tenu des variations du marche, les Etats 
membres fixent, avant le debut de la campagne de 
commercialisation, des prix d'intervention pour 
les produits vises a !'article 4. Ces prix d'inter
vention sont egaux aux prix indicatifs diminues 
d'un pourcentage fixe determine par chaque Etat 
membre entre un minimum de 5 % et un maximum 
de 10 %-

2. Aux prix determines conformement au para
graphe 1, les organismes d'intervention des Etats 
membres ont !'obligation d'acheter, durant toute 
la campagne de commercialisation, les cereales 
indigenes qui leur sont offertes par les detenteurs; 
ils peuvent, en outre, intervenir durant toute la 
campagne de commercialisation, notamment par 
des achats, chaque fois que la situation du marche 
l'exige. 

3. Les organismes d'intervention de chaque Etat 
membre ne peuvent vendre a l'interieur de cet 
Etat le produit achete conformement aux dispo
sitions du paragraphe 2 ci-dessus, dans des condi
tions empechant d'atteindre le niveau du prix 
indicatif valable dans le centre de commercialisa
tion du lieu de vente. 

4. Avant la fin de la troisieme annee d'applica
tion du regime des prelevements, le Conseil, sur 

14 

TEXTE MODIFIE 

Article 5 (suite) 

3. Les Etats membres etablissent pour les neufs 
premiers mois des deux premieres campagnes 
de commercialisation un echelonnement men
sue! des prix indicatifs tenant compte des frais de 
stockage et d'interet. La Commission arrete, apres 
consultation des Etats membres, les directives 
necessaires en vue de !'harmonisation progressive 
des dispositions prises a cet effet par les :Etats 
mem1Jres. L'echelonnement mensuel est fixe 
ensuite chaque annee dans les memes condi
tions par la Commission apres consultation 
des Etats membres. 

Article 6 

1. Aux fins de garantir aux producteurs la reali
sation de leurs W'ntes a Un prix aussi proche que 
possible des prix indicatifs vises a I' article 5, compte 
tenu des variations du marche, les Etats membres 
fixent les deux premieres annees - et la Com
mission a pres consultation de ces derniers les 
annees suivantes - avant le debut de la cam
pagne de commercialisation, des prix d'interven
tion pour les produits Yises a !'article 4. Ces prix 
d'intervention sont egaux aux prix indicatifs 
diminues ou augmentes de 7 %· 

2. Aux prix determines conformement au para
graphe 1, les organismes d'intervention 

ont !'obligation d'acheter, durant toute 
la campagne de commercialisation, les cereales 
indigenes qui leur sont offertes par les detenteurs 
de fa~on a garantir a l'agriculteur qui a 
vendu a un organisme stockeur, cooperative 
ou negociant, de beneficier au moins du prix 
d'intervention minimum; ils peuvent, en outre, 
intervenir durant toute la campagne de commer
cialisation, notamment par des achats, chaque fois 
que la situation du marche l'exige. De la meme 
fa~on, ces organismes peuvent intervenir en 
vendant des cereales pour regulariser les cours 
en hausse excessive et doivent le faire si ces 
derniers atteignent les prix maxima deter
mines en conformite avec les dispositions du 
paragraphe precedent. Les prix d'intervention 
sont publies en meme temps que les prix 
indicatifs. 

3. sans changement 

4. La participation du fonds d'orientation 
et de garantie pour les cereales au cout des 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 8 (suite) 

proposition de la Commission, fixe le montant de 
la participation du fonds d' orientation et de 
garantie pour les cereales au coUt des interventions 
sur le marche prevues au present article. Cette 
participation doit augmenter de telle sorte que ce 
coUt soit entierement supporte par le fonds la 
sixieme annee d'application du regime des pre
levements. 

Article 7 

En ce qm concerne les produits vises a 
!'article Ier, alinea a), qui ne sont pas repris a 
I' article 4, y compris le mai:s dans les Etats membres 
n'ayant pas de production notable de cette cereale, 
ainsi que les produits vises a !'article Ier, alinea c) : 

1. Le prix de seuil est fixe pour chaque produit 
de fa<;:on telle que puisse etre atteint, compte tenu 
du montant forfartaire prevu a !'article 2, § l, 
le niveau des prix indicatifs fixes pour les cereales 
indigenes visees a !'article 4, soit selon les cas 
pour le ble tendre ou pom; les cereales secondaires 
visees audit article. 

2. Le prix vise au paragraphe precedent est fixe 
annuellement par les Etats membres pour un stan
dard de qualite identique, et communique a la 
Commission et aux autres Etats membres avant le 
l er avril pour la campagne de commercialisation 
suivante. 

3. Toutefois, en ce qui concerne la farine de 
froment ou d'epeautre, le Conseil, statuant a la 
majorite qualifiee sur proposition de la Commission, 
determine, en tenant compte des dispositions 
du paragraphe l, les criteres selon lesquels les 
Etats membres fixent le prix de seuil. Ce prix est 
communique ala Commission et aux autres Etats 
membres avant le l er mars. La Commission, a pres 
consultation des Etats membres, revise le montant 
de ce prix dans le cas ou les criteres arretes par le 
Conseil n'auraient pas ete respectes. 

Article 8 

1. Les montants forfaitaires pnSvus a !'article 2 
sont fixes de fac;on a ce que les cchanges entre les 
Etats membres se de,·eloppent graduellement, ce 
developpemcnt etant rcparti de fa<;:on reguliere 
au cours des six annees preparant l'etablissement du 

TEXTE MODIFIE 

Ar#cle 6 (suite) 

interventions prevues au present article doit 
augmenter regulierement d'un cinquieme par 
etape a partir de la deuxieme etape, de telle sorte 
que ce colit soit entierement supporte par le fonds 
la sixieme annee d'application du regime des pre
levements. 

Article 7 

En ce qm concerne les produits vises a 
!'article 1er, alinea a), qui ne sont pas repris a 
!'article 4, y compris le mai:s et le seigle dans les 
Etats membres n'ayant pas de production notable 
de ces cereales, ainsi que les produits vises a 
l'article 1er, alinca c) 

1 .. sans changement 

2. Le prix vise au paragraphe precedent est fixe 
les deux premieres annees par les Etats membres 
pour un standard de qualite identiquc, ct commu
nique ala Commission et aux autres Etats membres 
avant le l er avril pour la campagne de commercia
lisation suivante. II est ensuite fixe annuelle
ment dans les memes conditions par Ia Com
mission a pres consultation des Etats membres . 

3. Toutefois, en ce qui concerne la farine de fro~ 
ment ou d'epeautre, le Conseil, statuant ala majo
rite qualifiee sur proposition de la Commission, 
determine, en tenant compte des dispositions du 
paragraphe l, les criteres selon lesquels les Etats 
membres fixent les deux premieres annees le 
prix de seuil. Ce prix est communique a la Com
mission et aux autres Etats membres avant le 
1 er mars. La Commission, a pres consultation des 
Etats membres, revise le montant de ce prix dans 
le cas ou les criteres arretes par le Conseil n'auraient 
pas etc respectes et fixe elle-meme ces prix de 
seuil les annees suivantes en fonction des cri
teres determines dans les memes conditions. 

Article 8 

1. sans changement 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 8 (suite) 

marche unique. Ils sont determines annuellement 
par la Commission apres consultation des Etats 
membres et communiques au Conseil aYant le 
debut de la campagne de commercialisation. Ils 
sont reputes adoptes par le Conseil si celui-ci, 
statuant a la majorite qualifiee dans le delai 
d'un mois a partir de cette communication, ne 
determine pas des montants differents. 

2. Au cas ou, au cours de la campagne de commer
cialisation, la Commission, compte tenu des dis
ponibilites en cereales indigenes sur les marches 
des Etats membres, constate que les echanges 
intracommunautaires ne se developpent pas de 
la fa~on graduelle et reguliere prevue au para
graphe 1, elle peut, apres consultation des Etats 
membres, reviser ces montants forfaitaires. Cette 
decision, qui doit etre communiquee sans delai 
au Conseil, est immediatement applicable. Le 
Conseil, statuant a la majorite qualifiee, peut la 
modifier dans le delai d'un mois a partir de cette 
communication. 

Article 9 

En ce qui concerne les produits vises a !'ar
ticle 1 er, alineas a) et c) : 

1. Le montant du prelevement envers les pays 
tiers est egal pour chaque produit, a la difference 
entre le prix C.A.F. du produit etabli a partir 
des possibilites d'achat les plus favorables sur le 
marche mondial et le prix de seuil de l'Etat membre 
importateur, fixe conformement aux dispositions 
respectivement des articles 4 et 7. 

2. Le prix C.A.F., vise au paragraphe precedent, 
du produit rendu en un lieu d'importation unique 
fixe par chaque Etat membre en ce qui le concerne, 
est determine pour chaque produit par la Commis
sion apres consultation des Etats membres, sur 
la base des cours internationaux, ajustes en fonction 
des differences de qualite eventuelles par rapport 
au standard de qualite pour lequel est fixe le 
prix de seuil. 

3. Dans le cas ou les libres cotations sur le 
marche mondial ne determinent pas le prix d'offre 
et ou ce prix d'offre est moins eleve que les cours 
internationaux, le prix C.A.F. est remplace, pour 
les importations en cause, exclusivement par le 
prix d' offre determine par la Commission a pres 
consultation des Etats membres. 

Article 10 

1. Les montants des prelevements intracommu
nautaires et envers les pays tiers pen;us sur les 
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TEXTE MODIFIE 
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Article 8 (suite) 

sans changement 

2. Au cas oi1, au cours de la campagne de commer
cialisation, la Commission, compte tenu des dispo
nibilites en cercales indigenes sur les marches des 
Etats membres, constate que les echanges intra
communautaires ne se developpent pas de la fa<;:on 
graduelle et n§guliere prevue au paragraphe 1, 
elle doit, apres consultation des Etats membres, 
reviser ces montants forfaitaires. Cette decision, . 

communiquee sans delai au Conseil, est 
immediatement applicable. Le Conseil, statuant a 
la majorite qualifiee, peut la modifier dans le delai 
d'un mois a partir de cette communication. 

Article 9 

sans changement 

Article 10 

1. sans changement 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.R. 

Article 10 (suite) 

importations de ble dur sont egaux a ceux pen;us 
sur les importations de ble tendre. 

2. Les Etats membres producteurs fixent un 
prix garanti pour le ble dur, pour un standard de 
qualite identique, dans le cadre des decisions du 
Conseil en matiere de fixation des prix. Ils accordent 
une subvention ala production de ble dur, en vue de 
compenser la. difference entre ce prix garanti et 
le prix d'achat du ble dur au stade du commerce 
de gros. 

3. Le Conseil fixe chaque annee, sur proposition 
de la Commission, le montant de la participation 
du fonds d'orientation et de garantie pour les 
cereales a la subvention accordee par les :Etats 
membres producteurs; cette participation augmente 
chaque annee de telle sorte que, la sixieme annee 
d'application du regime des prelevements, la tota
lite de la subvention visee au paragraphe 2 soit 
versee par le fonds . 

Article 11 

Apres consultation des Etats membres, la 
Commission determine le standard de qualite 
identique pour les Etats membres, prevu aux 
articles 4, § 2, 7, § 2, et 10, § 2, pour lequel est fixe le 
prix de seuil, ou le prix garanti, ainsi que les coeffi
cients d'equivalence entre les differentes qualites, 
en vue de permettre les ajustements prevus aux 
articles 3 et 9, § 2 . 

Article 12 

Le Conseil arrete, conformement a la proce
dure de l'article 43 du traite, les dispositions neces
saires en vue de parvenir, en fonction du rappro
chement du prix des cereales, a un systeme de prix 
unique pour la Communaute au stade du marche 
unique, comportant pour chacun des produits pour 
lesquels le present reglement le prevoit : 

a) Un prix indicatif de base valable pour toute 
la Communaute; 

b) Un prix de seuil unique; 

c) Un mode de determination unique des prix 
d'intervention; 

d) Un lieu d'importation unique pour la Commu
naute pour la determination du prix C.A.F. 
des produits en provenance des pays tiers. 

TEXTE MODIFIE 

Article 10 (suite) 

sans changement 

2. Les Etats membres producteurs fixent les 
deux premieres annees - et Ia Commission 
apres consultation de ces derniers les annees 
suivantes - un prix garanti pour le ble dur, pour 
un standard de qualite identique, dans le cadre des 
decisions du Conseil en matiere de fixation des 
prix. Ils accordent, chaque fois que necessaire, 
une subvention a la production de ble dur, en vue 
de compenser la difference entre ce prix garanti et 
le prix d'achat du ble dur au stade du commerce 
de gros. 

3. sans changement 

Article 11 

sans changement 

Article 12-

sans changement 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 13 

En ce qui concerne les produits vises a !'ar
ticle 1 er, alinea d) : 

1. Le montant des prelevements intracommu
nautaires et envers les pays tiers se compose de 
deux elements : 

a) Un element mobile, dont la fixation et la 
revision peuvent etre effectuees forfaitaire
ment, 

correspondant, pour les produits trans
formes fabriques a partir de produits de 
base vises a !'article 1er, alineas a) et b), 
a !'incidence sur le cout de revient de ces 
produits des prelevements etablis pour les 
produits de base entrant dans leur fabrica
tion; le montant qui en resulte est revise 
en fonction des variations des prelevements 
pen;us sur les produits de base; 

fixe, pour les produits transformes ne 
contenant pas de produits de base vises 
a !'article 1er, alineas a) et b), en tenant 
compte des conditions du marche des pro
duits transformes vises a l'alinea precedent 
qui leur sont le plus similaires; 

b) Un element fixe tenant compte de la necessite 
d'une protection de l'industrie de transforma
tion. Dans Ie cas des echanges entre Ies Etats 
membres, cet element fixe est reduit chaque 
annee d'un cinquieme a partir de la deuxieme 
annee d'application du regime des preleve
ments. 

2. Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee 
sur proposition de la Commission, arrete les dispo
sitions necessaires en vue de determiner, dans le 
carde des dispositions du present article, les moda
lites d'application pour chacun des produits 
con cernes. 

Article 14 

1. Les montants des prelevements intracommu
nautaires et envers les pays tiers sont calcules par 
les Etats membres conformement aux dispositions 
respectivement des articles 2, 9, lO et 13 et sont 
communiques a la Commission et aux autres Etats 
membres. 

2. Ces montants sont :tnodifies en fonction des 
variations des elements 
la Commission, apres 
membres, arrete les 
necessaires. 

ayant servi a les etablir; 
consultation des Etats 
modalites d'application 

3. La Commission arrete, apres consultation des 
Etats membres, les dispositions necessaires en vue 
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TEXTE MODIFIE 

Article 13 

sans changement 

Article 14 

1. Les montants des prelevements intracommu
nautaires et envers les pays tiers sont calcules 
par la Commission a pres consultation des Etats 
membres conformement aux dispositions respec
tivement des articles 2, 9, 10 et 13 et sont commu
niques aux Etats membres. 

2. sans changement 

3. sans changement 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 14 (suite) 

d'eviter, pour les produits en provenance des 
Etats membres ou des pays tiers, les detournements 
de trafic qui pourraient etre occasionnes par la 
difference des niveaux des prelevements entre les 
Etats membres ou entre les Etats membres et les 
pays tiers. 

Article 15 

1. A !'occasion de toute importation en prove
nance des Etats membres ou des pays tiers, ou 
de toute exportation a destination des Etats 
membres ou des pays tiers, des produits vises a 
l'article 1er, les Etats membres delivrent un 
certificat d'importation ou d' exportation; ils 
communiquent regulierement a la Commission 
les quantites correspondant aux certificats delivres. 

2. La validite des certificats d'importation est 
limitee a 3 mois; leur delivrance entraine 1' enga
gement d'importer, garanti par le versement d'une 
caution qui reste acquise au cas ou l'importation 
n'est pas effectuee. 

3. La Commission arrete, apres consultation des 
Etats ~embres, les modalites d'application neces
saires. 

Article 16 

1. Le montant du prelevement intracommu
nautaire ou envers les pays tiers qui doit etre 
paye pour une quantite importee est celui en 
vigueur au jour de !'importation. 

2. Toutefois, en ce qui concerne les importations 
des produits vises a l'article 1er, alineas a) et b), 
en provenance des pays tiers, le prelevemcnt 
applicable au jour du depot de la demande, ajuste 
en fonction du prix de seuil qui sera en vigueur 
au moment prevu pour !'importation, pourra etre 
applique a une importation realisee au cours des 
3 mois qui suivent. En ce cas, au prelevement 
s'ajoute une prime, arretee en meme temps. Le 
montant de cette prime est fixe par la Commission, 
apres consultation des Etats membres, en fonction 
du delai prevu pour l'importation, la prime pou
vant etre d'autant plus elevee que la date est 
<.'loignee, en fonction de la situation, tant sur le 
marche mondial que sur les marches des Etats 
membres, et en fonction du volume des certificats 
d'importation accordes par les services competents 
des Etats membres. Les montants du prelevement 
et de la prime sont arretes definitivement au jour 
de la demande. Le montant de la caution prevue 
a l'article 15, § 2, est fixe en tenant compte de 
cette prime. 

TEXTE MODIFIE 

Article 14 (suite) 

sans changement 

Article 15 

1. A l'occasion de toute importation en prove
nance des Etats membres ou des pays tiers, ou 
de toute exportation a destination des Etats 
membres ou des pays tiers, des produits vises a 
!'article 1 er, les Etats membres delivrent les deux 
premieres annees un certificat d'importation ou 
d'exportation; ils communiquent a la 
Commission les quantites correspondant aux certi
ficats delivres. Ces certificats sont, dans les 
annees suivantes, delivres par la Commission 
apres consultation des Etats membres. 

.?. sans changement 

,3. sans changement 

Article 16 

1. sans changement 

2. Toutefois, en ce qui concerne les importations 
des produits vises a l'article 1er, alineas a) et b), 
en provenance des pays tiers, le prelevement 
applicable au jour du depot de la demande, ajuste 
en fonction du prix de seuil qui sera en vigueur 
au moment prevu pour !'importation, pourra etre 
applique a une importation realisee au cours des 
3 mois qui suivent. En ce cas, au prelevement 
s'ajoute une prime, arretee en meme temps. Le 
montant de cette prime est fixe par la Commission, 
apres consultation des Etats membres, en fonction 
du delai prevu pour l'importation, la prime pou
vant etre d'autant plus elevee que la date est. 
eloignee, en fonction de la situation, tant sur le 
marche mondial que sur les marches des Etats 
membres, et en fonction du volume des certificats 
d'importation accordes. 

Les montants du prelevement 
et de la prime sont arretes definitivement au jour 
de la demande. Le montant de la caution prevue 
a l'article 15, § 2, est fixe en tenant compte de 
cette prime. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 17 

1. Les prelevements intracommunautaires sont 
pen;us par l'Etat membre importateur et leur 
produit est attribue a celui-ci. 

A partir du moment oil les depenses provenant 
des restitutions prevues aux articles 19, § 2, et 
20, § 2, seront entierement financees par le fonds 
d'orientation et de garantie pour les cereales, les 
Etats membres verseront a ce fonds une contri
bution egale a la totalite des recettes provenant 
de ces prelevements. 

2. Les prelevements envers les pays tiers sont 
pen;us par l'Etat membre importateur, et leur 
produit est attribue a celui-ci. 

Les Etats membres versent au fonds d'orien
tation et de garantie pour les cereales une contri
bution egale, la premiere annee d'application, a 
1./6 des recettes totales provenant des prelevements 
envers les pays tiers. Ce montant est porte a 2/6 
des recettes totales la deuxieme annee, et aug
mente ainsi annuellement de 1/6 pendant les 
quatre annees suivantes. 

Article 18 

1. Sont incompatibles avec !'application du 
regime des prelevements intracommunautaires la 
perception de tout droit de douane ou taxe d'effet 
equivalent, !'application, sous reserve des disposi
tions du protocole concernant le grand-duche de 
Luxembourg, de toute restriction quantitative 
ou mesure d'effet equivalent, dans les echanges 
entre les :Etats membres, tant a !'importation 
qu'a !'exportation ainsi que le recours a I' article 44 
du traite. 

2. Sous reserve des dispositions de I' article 19, § 2, 
est incompatible avec !'application du regime des 
prelevements intracommunautaires l' exportation 
d'un Etat membre vers un autre Etat membre 
de produits vises a l'article 1 er du present regle
ment dans la fabrication desquels sont entres des 
produits vises audit article, qui n'ont pas ete 
soumis aux prelevements qui leur etaient appli
cables dans l'Etat membre exportateur, ou qui 
ont beneficie d'une ristourne totale ou partielle 
de ces prelevements. 

3. L'application du regime des prelevements 
intracommunautaires entraine l'inapplicabilite de 
l'article 45 du traite, ainsi que des accords ou 
contrats a long terme qui auraient ete conclus a 
la date d'application de ce regime. 
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TEXTE MODIFIE 

Article 17 

sans changement 

Article 18 

sans changement 
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TEXT£ PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 19 

1. Des !'application du regime des prelevements, 
et sous reserve des dispositions du paragraphe 2 
ci-dessous et des articles 10 et 22, § 3, les articles 92 
et 94 du traite sont applicables aux aides d'Etat 
ou accordees au moyen de ressources d'Etat : 

a) ayant pour effet de porter directement ou 
indirectement les prix des produits vises a 
!'article 1er, alineas a), b) et c), en dessous 
des prix qui ont servi de base de fa<;on directe 
ou indirecte au calcul du prelevement, 

b) ou ayant une influence directe sur la relation 
entre les prix des produits transformes vises 
a !'article 11, alinea d), et les prix pratiques 
sur le marche pour les produits de base entrant 
dans leur fabrication. 

2. Toutefois, l'Etat membre qui, conformement 
aux dispositions du present reglement, est en droit 
d'appliquer des prelevements vis-a-vis d'un autre 
Etat membre pourra, a !'occasion d'exportations 
a destination de celui-ci, restituer un montant egal 
a la restitution accordee pour les exportations 
vers les pays tiers, dans les conditions prevues 
a !'article 20, paragraphes 2 et 3. Dans le cas ou 
une restitution est accordee a !'exportation, le 
montant du prelevement per<;u par l'Etat membre 
importateur est egal a celui per<;u envers les pays 
tiers conformement aux dispositions du present 
reglement, les prescriptions 9-e !'article 17, § 2, 
s'appliquant. 

3. Des l'entree en vigueur du present reglement, 
I' article 93, paragraphe 1 et paragraphe 3, premiere 
phrase, du traite est applicable aux aides accordees 
a la production et au commerce des produits 
vises a !'article 1er. 

Article 20 

1. L'application du regime des prelevements 
envers les pays tiers entraine la suppression de la 
perception de tout droit de douane ou taxe d'effet 
equivalent sur les importations en provenance 
des pays tiers. 

TEXTE MODIFIE 

Article 18 bis 

En tout etat de cause, pendant Ia periode 
transitoire, et dans Ia mesure oil l'etablisse
ment du montant forfaitaire n'aboutirait 
pas une progression normale et justifiee 
des echanges, Ia Commission fixe des quotas 
faisant !'objet d'une preference absolue de 
Ia part des pays membres importateurs . 

Article 19 

sans changement 

Article 20 

sans changement 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 20 (suite) 

2. Afin de permettre !'exportation vers les pays 
tiers sur la base des cours pratiques sur le marche 
mondial, la difference entre ces cours et les prix 
dans l'Etat membre exportateur peut etre couverte 
par une restitution, dans les conditions arr~tees 
par la Commission, apres consultation des Etats 
membres. 

3. Le fonds d'orientation et de garantie pour les 
cereales rembourse aux :Etats membres la premiere 
annee d'application du regime des prelevements 
un montant egal a 1/6 des restitutions accordees 
par eux conformement aux ·dispositions du para
graphe 2 ci-dessus et de I' article 19, § 2. Ce montant 
est porte a 2/6 de ces restitutions la deuxieme 
annee, et augmente ainsi annuellement d'un sixieme 
pendant les quatre annees suivantes. 

Article 21 

1. L'application du regime des prelevements 
enYers les pays tiers entraine, sous reserve des 
dispositions du protocole concernant le grand
duche de Luxembourg, la suppression de toute 
restriction quantitative ou mesure d'effet equi
valent sur les importations en provenance des 
pays tiers, sauf derogation decidee par la Commis
sion communiquee sans delai au Conseil et reputee 
adoptee si celui-ci, statuant a la majorite qualifiee 
dans le delai de deux mois a partir de la commu
nication qui lui a ete faite, ne modifie pas la deci
sion qui lui a ete soumise. 

2. Au cas ou, dans un ou plusieurs Etats membres, 
les marches des produits vises a l'article 1 er subi
raient ou seraient menaces de subir de graves 
perturbations du fait des importations en pro
venance des pays tiers, notamment lorsque les 
organismes d'intervention seraient amenes a pra
tiquer de fac;on substantielle des achats sur le 
marche des produits vises a !'article 4, la deli
vrance des certificats d'importation peut etre sus
pendue, sous reserve de derogations . eventuelles 
pour certaines qualites, jusqu'a ce que la pertur
bation ou la menace de perturbation ait disparu. 
La Commission arrete les modalites d'application 
necessaires. 

Article 22 

1. Les Etats membres prennent toutes mesures 
en vue d'adap.ter leurs dispositions Iegislatives, 
reglementaires et administratives de sorte que les 
dispositions du present reglement puissent etre 
effectivement appliquees au 1 er juillet 1962. Ils 
abolissent au plus tard a cette date les dispositions 
concernant !'incorporation obligatoire de cereales 
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TEXTE MODIFIE 

Article 20 (suite) 

sans changement 

Article 21 

1. L'application du regime des prelevements 
envers les pays tiers entraine, sous reserve des 
dispositions du protocole concernant le grand
duche de Luxembourg, la suppression de toute 
restriction quantitative ou mesure d'effet equi
valent sur les importations en provenance des 
pays tiers, sauf derogation decidee par la Commis
sion communiquee sans delai au Conseil qui, 
statuant a la majorite, peut, dans un detai de 
deux mois, decider de l'arret de son appli
cation. 

2. Au cas ou, dans un ou plusieurs Etats membres, 
les marches des produits vises a I' article 1 er subi
raient ou seraient menaces de subir de graves 
perturbations du fait des importations en prove
nance des pays tiers, notamment lorsque les orga
nismes d'intervention seraient amenes a pratiquer 
de fac;on substantielle des achats sur le marche 
des produits vises a.l'article 4, la delivrance des 
certificats d'importation est suspendue, sous 
reserve de derogations eventuelles pour certaines 
qualites, jusqu'a ce que la perturbation ou la 
menace de perturbation ait disparu. La Commission 
arrete les modalites d'application necessaires. 

Article 22 

1. Les Etats membres prennent toutes mesures 
en vue d'adapter leurs dispositions legislatives, 
reglementaires et administratives de sorte que les 
dispositions du present reglement puissent etre 
effectivement appliquees au 1 er juillet 1962. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 
------------------·---

Article 22 (suite) 

indigenes. Les regimes d'achat et de vente en 
vigueur dans les Etats membres devront etre 
amenages de fac;:on a atteindre les objectifs du 
present reglement et notamment la gradualite 
et la regulafite du developpement des echanges 
intracommunautaires en vue de realiser un marche 
unique presentant les caracteristiques d'un marche 
libre . 

2. Les Etats membres prennent toutes mesures 
necessaires concernant. notamment !'adaptation 
des diverses mesures prises actuellement sur leurs 
marches, en vue de garantir aux producteurs 
}'obtention de certains prix, pour appliquer les 
dispositions de l'article 6 aux produits vises a cet 
article trois ans apres la date d'application du 
regime des prelevements. 

3. Dans le cas ou, a I' entree en vigueur du present 
reglement, dans un Etat membre, les consomma
teurs finaux ne paient pas pour les cereales impor
tees le prix valable pour les cereales indigenes, 
les Etats membres peuvent accorder a cet effet une 
restitution du prelevement perc;:u a !'importation. 
Toutefois, ils diminuent graduellement cette resti
tution de fac;:on a ce que cette distinction de prix 
soit supprimee six ans apres la date d'application 
du regime des prelevements . 

4. Dans le cas ou les Etats membres garantissent 
un prix pour une certaine quantite seulement, 
ils adaptent leur reglementation, outre les pres
criptions du paragraphe l, de sorte que cette 
mesure soit entierement abolie six ans apres la 
date d'application du present reglement . 

Article 23 

1. Sur proposition de la Commission, le Conseil, 
statuant a la majorite qualifiee, pourra exclure 
de la liste des produits vises a 1' article l er certains 
produits, ou prendre toutes mesures derogatoires 
au present reglement en ce qui concerne certaines 
quantites ou qualites de produits, en vue d'opera
tions a des fins particulieres, notamment de la 
transformation en certains produits. 

2. Le Conseil arrete, dans les six mois a dater de 
l'entree en vigueur du present reglement, les dis
positions prevues aux articles 7, § 3, 10, § 3, 13, 
§ 2, et 23, § l; il fixe dans le meme delai, confor
mement a la procedure de l'article 43 du traite, 
les conditions de fonctionnement du fonds d'orien
tation et de garantie pour les cereales. 

IEXTE MODIFIE 

Article 22 (suite) 

Les regimes d'achat et de vente en vigueur dans 
les :Etats membres devront etre amenages de 
fac;:on a atteindre les objectifs du present reglement 
et notamment la gradualite et la regularite du 
developpement des echanges intracommunautaires 
en vue de realiser un marche unique presentant 
les caracteristiques d'un marche libre. 

2. Les Etats membres prennent toutes mesures 
necessaires concernant notamment !'adaptation 
des diverses mesures prises actuellement sur leurs 
marches, y compris !'incorporation obligatoire 
de cereales indigenes, en vue de garantir 
aux producteurs !'obtention de certains prix, 
pour appliquer les dispositions de !'article 6 aux 
produits vises a cet article dans les trois ans 
apres la date d'application du regime des prele
vements. 

3. sans changement 

4. sans changement 

Article 23 

sans changement 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 24 

La date d'application du regime des prelE~ve
ments institue par le present n~glement est fixee 
au 1 er juillet 1962. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 
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TEXTE MODIFIE 

Article 24 

sans changement 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

ANNEXE 

a l' article premier, alinea d) 

N• du tarif I neslgna tion des march andises 

Ex-11.01 Farines de cereales: 

B. de meteil 
C. de seigle, d'orge ou d'avoine 
D. de riz 
E. autres 

11.02 Gruaux, semoules; grains mondes, perles, 
concasses, aplatis (y compris les fiocons), a 
!'exception de riz perle, glace, poli ou en 
brisures; germes de cen!ales, meme en farines : 

A. Gruaux, semoules; grains mondes, perles, 
concasses, aplatis 

I. de froment 
II. de seigle 

III. d'autres cereales 
a) fiocons d' orge et d 'a YOine 
b) autres 

B. Germes de cenlales, meme en farines 

11.07 Malt, meme torrefie 

Ex-11.08 Amidons et fecules · 
A. Amidons et fecules · 

I. Amidon de ma1s 
II. Fecule de pommes de terre : 

a) destinee a !a fabrication de dex
trines, de colles, d'apprets ou de 
parements (a) 

b) autre 
III. de riz 
IV. autre 

Ex-11.09 Gluten et farine de gluten 

Ex-23.02 Sons, remoulages et autres residus du criblage, 
de !a mouture ou autres traitements des grains 
de cereales a l'exclusion du riz : 

A. d'une teneur en amidon superieure a 7 % 
du poids 

B. autres 

Ex-23.07 Preparations fourrageres melassees ou sucrees 
et autres aliments prepares pour animaux; 
autres preparations utilisees dans !'alimen
tation des animaux (adjuvants, etc.) : 

B. autres a base de cereales ou de farines de 
cere ales 

TEXTE MODIFIE 

ANNEXE 

a l' article premier, alinea d) 

sans changement 
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LES PRELEFEMENTS EN MATIERE D"£ VIANDE DF: FORC 

Dispositions generales 

Des observations sur les dispositions generales 
du projet concernant la viande de pore sont inutiles . 
Elles seraient en effet tres comparables a celles 
indiquees dans le rapport sur les cereales. 

Si des differences existent, elles viennent du 
fait qu'il s'agit pour la viande de pore d'un produit 
de transformation et que son marche est moins 
organise que celui des cereales, plus difficile a 
regulariser. 

Les prelevements, an stade dejinitij, entrent 
en vigueur le 1 er juillet 1967 et constituent une 
protection normale de la Communaute formant 
un tout vis-a-vis des pays tiers. 

Pendant la periode intt·rima1re du 1 er juillet 
1962 au 1er juillet 1967, les paysmembres,partant 
de situations differentes, · sont chacun proteges 
par leur propre prelhement vis-a-vis des pavs 
tiers on Yis-a-vis des :mtres Etats membres. · 

Il faut done examiner les deux stades tour 
a tour, le definitif et le provisoire, le champ d'appli
cation du texte ainsi que les observations comple
mentaires qui s'y rattachent. 

I- Comment, 
joue-t-il 

au stade dcjinitij, le pretevement 
vis-a-vis des pays tiers? 

Le niveau de prix etant le meme dans la Com
munaute, le prelevement est le meme, au stade 
definitif vis-a-vis des pays tiers, pour la viande 
de pore abattu. 

Il est compose de deux elements : 

l. Un elbnent mobile 

Il represente !'incidence sur le prix de la viande 
de pore de la difference des prix des cereales four
rageres (1) de la Communaute et de celles du 
marche mondial rendues franco frontiere. 

Cet element varie avec les cours mondiaux; 
des que la variation atteint une certainc impor
tance,· le prelevemcnt augmente d'une somme 
correspondante. 

Cet element mobile est important car !'inci
dence des cereales fourrageres sur le prix de la 
viande de pore est grande. 

(1) Le terme 11. cereales seconda1res )) a etC chaque fms remplacC par la 
commiSSlOll de l'agnculture p<-r le terme de << cerfales f011rrag~res ll 
car ces dermeres mcluent le blC fourrager alors que les cereales secon
daues sont appch§es ains1 par opposition au blC. 

Toutefois, il ne represente pas tant une pro
tection qu'une possibilite de produire a conditions 
egales. 

2. Un element fixe 

Il represente 10 % des cours de la viande 
importee pendant les six derniers mois. 

Cet element fixe constitue, lui, une protection; 
celle-ci·est normale et permet d'accorder une prefe
rence aux echanges intracommunautaires. 

Enfin, pour eviter une concurrence anormale 
consecutive a des offres de prix sans rapport avec 
un prix de revient meme tres reduit, la Commission 
executive fixe un prix d' ecluse. 

Ce prix peut fire considere comme le prix 
minimum de revient d'un pays tiers. Si une offre 
est faite a un prix inferieur a ce ninau, le prele
vcment se trouve augmente d'autant. 

De plus, la Commission executive peut, comme 
pour les cereales, en cas de situation grave, sus
pendre les importations a tout moment. 

La commission de !'agriculture estime qu'il 
est bon, comme il a ete fait pour les cereales, de 
le preciser dans le texte et a amende l'article 15 
en consequence. 

La Commission executive pent egalement, 
comme le prevoit le texte, appliquer des contingents 
vis-a-vis de pays determines. 

La commission de 1' agriculture propose en 
ce cas de suivre la meme procedure qu'en matiere 
de cereales . 

Enfin, a ce stade definitif, le montant du 
prelevement est verse au fonds de garantie et 
d'orientation de la viande de pore. 

II - QueUe est, au stade interimaire, la protection 
des pays membres vis-a-vis des pays tiers 

et entre eux? 

Avant d'arriver, le 1<'r juillet 1967, au stade 
definitif, il faut, a partir du 1 er juillet 1962, prevoir 
les modalites du prelevement pour les echanges 
avec les pays tiers et entre les pays membres; 
il faut egalement determiner les produits auxquels 
s'applique le texte. 

l. Echanges avec les pays tiers 

Il est etabli au depart pour chacun des six 
pays Ull prix de rejerence; il est essentiellement 
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la moyenne arithmetique du prix au stade de gros 
pendant les trois dernieres annees de la viande 
de pore abattu. Ceci est normal d'autant plus que 
!'importation la plus frequente se fait en viande de 
pore abattu. Toutefois, comme de nombreux pro
ducteurs utilisent la reference en pore vif, la com
mission de !'agriculture demande qu'il soit procede 
a une cotation correlative du pore vif. Ce systeme 
permet de partir de prix reels. 

Le prelevement se calcule par rapport au 
pays le moins cher de la Communaute. 

a) Le prilevement pour ce pays est compose 
de deux elements : 

- un element mobile, le meme qu'au stade definitif, 
correspondant a !'incidence de la difference 
des cours des cereales fourrageres sur le 
marcbe mondial et dans ce pays; 

un element fixe de 2 % a partir de la deuxieme 
annee et qui croit de 2 % par etape pour 
atteindre 10 % a la fin de la periode transitoire. 

La commission de !'agriculture estime que 
les premiers 2 % doivent etre appliques des la 
premiere annee; l' element fixe serait de 4 % la 
deuxieme annee; il augmenterait ensuite de 1,5 % 
par etape pendant les quatre dernieres etapes 
pour atteindre 10 %· 

Certes, le pays le moins cher de la Communaute 
n'a pas de droits de douane actuellement et les 
autres Etats membres, qui doivent supprimer 
toutes leurs mesures de protection y compris 
leurs droits de douane, voient pratiquement 
!'equivalent de ces derniers indus dans leur prele
vement, mais le droit fixe etabli en partie des la 
premiere annee creerait un element de preference 
des le depart. 

- Enfin, a ces deux elements s'ajoute un prix 
d' eel use; il est le meme qu' en peri ode defi
nitive. 

b) Comment sont calcules les prelevements 
vis-a-vis des pays tiers pour les autres pays 
de la C ommunaute? 

Ils se composent, pour eux, en plus du prele
vement du pays le moins cher, de la difference 
entre chacun de leurs prix de reference et le prix 
de reference de ce pays. Cette derniere difference, 
une fois etablie, est decomposee en deux elements 
qui tous deux vont disparaitre progressivement. 

- Le premier element represente !'incidence de 
la difference des prix des cereales fourrageres 
de chacun des pays avec le pays le moins cher. 

Ce premier element diminue progressivement 
pour disparaitre en six etapes parallelement a 
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1' orientation des prix des cereales fourrageres 
des six pays vers un prix commun aux Six. 

L'incidence de cette difference est facile a 
calculer puisque la repercussion du cout des cereales 
fourrageres sur le prix de la viande de pore est 
connue. 

- Le deuxieme element correspond a la difference 
des prix de reference diminuee du premier 
element; c' est ce qui reste. 

On peut considerer ce deuxieme element comme 
la difference de cout technique entre deux pays. 
Ce deuxieme element doit progressivement diminuer 
pour etre annule a la fin de la periode interimaire. 

Il est remplace progressivement pour tous 
par !'element fixe de 10 %. 

Cette solution ne pouvait-elle etre simplifiee 
et le calcul du prelevement effectue pour chacun 
des six pays vis-a-vis des pays tiers au lieu de 
calculer le prelevement de cinq pays par rapport 
a celui du sixieme? 

Sans doute, la Commission executive a-t-elle 
pense que le risque d'erreur etait ainsi plus faible. 
Sans doute, surtout, a-t-elle juge que la methode 
utilisee pour les cinq pays pouvait difficilement 
l'ctre pour le sixieme qui n'applique pas de droit 
de douane et dont la difference de prix avec le 
cours mondial peut done etre difficilement decom
posee en deux elements : !'element mobile et 
!'element fixe. 

En realite, les resultats obtenus seraient les 
memes; aussi, bien que la Commission eusse pu 
proceder autrement, sa decision ne presente pas 
d'inconvenients. 

Enfin, vis-a-vis des pays tiers, pendant la 
periode transitoire comme pendant la periode 
definitive, le prix d'ecluse et les clauses de sauve
garde s'appliquent evidemment. 

De plus, si un pays de la Communaute importe 
d' un pays tiers, il verse une part croissante du prele
vement au fonds a raison d'un sixieme par etape. 
Toutefois, la part qui resulterait de !'application 
du prix d'ecluse devrait, de l'avis de votre commis
sion, etre versee des la premiere annee totalement 
au fonds. 

Si un pays de la Communaute exporte vers un 
pays tiers, il beneficie d'un remboursement croissant 
du fonds, a raison d'un sixierrie par etape. 

Si le fonds de la viande porcine manque 
de credits, il pent en recevoir du fonds des cereales. 

2. Comment s'etablit le prelevement entre les pays 
membres? 

Il est le meme que celui examine a !'occasion 
de l'etude du prelevement vis-a-vis des pays tiers 
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pendant la periode interimaire, a savoir la 
difference des prix de reference de la viande de 
pore entre deux pays, decomposee en deux elements: 

- Le premier element represente !'incidence de 
la difference des couts des cereales fourra
geres de deux pays consideres. 

Cet el~ment disparait au fur et a mesure du 
rapprochement des prix. 

Le deuxieme element est ce qu'il reste de la 
difference des prix de reference, une fois le 
premier element retranche. 

Cet element diminue regulierement d'un 
sixieme par etape jusqu'a sa disparition. 

Enfin, un prix d' 6cluse est applique pendant 
la periode interimaire pour les echanges entre 
les six pays; il est le meme que celui applique 
aux pays tiers auquel s'ajoutent les deux 
elements ci-dessus. 

La mise en place d' un prix d' ecluse intra
communautaire suscite un certain nombre de consz
derations. 

Est-il justifie? La methode est-elle bonne? 

a) Un prix d'ecluse intracommunautaire est-il 
justifie? 

11 est inutile de rappeler en detail le but des 
prix d'ecluse; comme vis-a-vis des pays tiers c'est 
avant tout d'eviter unP concurrence anormale, 
faussee et creant de ce fait une situation grave 
pour les producteurs de la Communaute . 

Le meme probleme se pose entre les pays de 
la Communaute aussi longtemps que le marche 
n'est pas unique . 

Certes, !'interet des pays differe. 

- Le pays exportateur peut desirer que si 
sa propre production conduit a un avilissement 
anormal de ses prix la solidarite joue et qu'il puisse 
exporter a partir d'un prix anormalement bas 
et assainir sa situation meme au detriment de celle 
des producteurs des autres pays membres. 

- Les pays membres susceptibles d'etre mena
ces par cette importation sont, eux, partisans d'une 
solution qui les protege contre une concurrence 
anormale qui menace leurs propres producteurs. 

A quoi servirait le prelevement s'il pouvait 
etre tourne par !'importation de produits a des 
prix anormaux, que ce soient les producteurs d'un 
pays exportateur qui en supportent les frais ou 
que ce soit le resultat d'une aide anormale? 

b) La methode des prix d' eclztse est-elle bomie? 

Ne vaudrait-il pas mieux recourir a celle des 
prix minima plus souple, dont !'application, auto-

nsee par la Commission executive, peut-etre de 
moins en moins sollicitee, aurait pu etre de plus 
en plus difficilement accordee plut6t que d'avoir 
recours a une solution qui se termine brusquement 
au bout des cinq ans de la periode interimaire? 

En pratique, le prix d'ecluse est lui-meme 
un prix minimum; il a l'avantage de ne pas etre 
arbitraire; sa base n'est-elle pas la meme que celle 
retenue pour les pays tiers a laquelle s'ajoute le 
montant du prelevement retenu par chaque pays? 

De plus, il n' est pas contradictoire avec le . 
fait que les restitutions soient autorisees puisque, 
mcme en cas d'aide artificielle pendant la periode 
transitoire, celle-ci ne modifie pas le niveau de 
protection des pays importateurs. 

Le prix d'ecluse est justifie. 

Jusqu'ici, chaque pays ale droit de se defendre 
contre un autre pays membre au moins par !'appli
cation de prix minima. 

Meme avec l'etablissement d'un prix d'ecluse, 
la situation d'un pays exportateur va se trouver 
amelioree d'annee en annee et des la premiere annee . 

En effet, les autres pays membres n'auront 
plus la possibilite de se proteger par d'autres 
moyens que le prelevement. 

De plus, le pays exportateur doit pouvoir 
exporter plus facilement grace aux mesures favo
risant la preference, prevues dans les differents 
pro jets. 

A la fin de la periode interimaire, le prix 
d'ecluse n'est plus necessaire puisqu'il n'existe 
plus d'excedents nationaux et que s'il y a des exce
dents dans la Communaute ils sont a la charge 
du fonds. 

Le prix d' ecluse est economiquement, socialement, 
politiquement necessaire. 

11 est economiquement et socialement justifie, 
car sans lui la situation des producteurs des pays 
membres peut etre injustement aggravee. 

11 est politiquement sage. 

Si, en effet, un pays en exportant a des prix 
anormaux conduit a une baisse artificielle des prix 
chez un autre pays membre, le ressentiment des 
producteurs de ce dernier ne se manifesterait pas 
seulement contre le pays exportateur, mais contre la 
politique commune en general, sa conception, et 
en fin de compte contre le marche commun lui
meme. 

Enfin, l'etablissement d'un prix d'ecluse intra
communautaire ne doit pas jouer pour une seule 
production. 

11 joue pratiquement pour les cereales sous 
le nom de prix de seuil. 
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La Commission executive le prevoit aussi 
pour la viande porcine, mais doit, de l'avis de la 
grande majorite de la commission de !'agriculture, 
en prevoir !'application pour les autres produits. 

Ces observations etant presentees au sujet du 
prix d'ecluse intracommunautaire, il faut pour 
conclurc indiquer tout d'abord, a propos des prele
vements entre les pays membres, que son montant 
beneficie entierement au pays importateur. 

Toutefois, la part qui resulterait de !'applica
tion de la partie du prix d'eclusc intracommunau
taire correspondant a celui retenu pour les echanges 
avec les pays tiers devrait, de l'avis de la commis
sion de !'agriculture, etre versee des la premiere 
annee en totalite au fonds. 

Enfin, des la mise en place du prelevement, 
les Etats membres abandonnent toutes autres 
mesures de protection. 

Un Etat doit-il pouvoir aller plus loin et, 
comme le prevoit la Commission executive dans 
!'article 3, paragraphe 6, du texte et correlativement 
dans son article 4, paragraphe 1, pouvoir obtenir 
l'autorisation d'appliquer en partie seulement 
ou de ne pas appliquer du tout vis-a-vis des pays 
tiers !'element mobile de son prelevement repre
sentant l'_incidenc;e de la difference du prix des 
cereales fourrageres, s'il renonce a la part du prele
vement representee par la difference entre les 
prix de reference envers les autres pays membres? 
Le montant de leur prelevement dojt de ce fait se 
trouver egalement augmente. 

Une telle position n'a pas paru acceptable a 
la grande majorite de la commission de ]'agriculture. 

Cela creerait un decalage entre les conditions 
des six pays alors que la periode interimaire doit 
etre nne periode de rapprochement sur tous les 
plans. 

Cela risquerait d'inciter certains a une concur
rence anormale, frauduleuse, pour la viande abattue 
et surtout pour les produits de viande travaillee 
dont le contr6le est tres difficile. 

En tout etat de cause, il ne parait pas possible 
d'imaginer qu'un pays puisse avoir un prelevement 
pendant la periode transitoire lui donnant une 
protection inferieure a celle qu'il aurait dans la 
periode definitive. L'autorisation est bien donnee 
en matiere de produits industriels aux pays membres 
de diminuer leurs droits de douane a un rythme 
plus rapide que prevu, mais seulement dans· la 
mesure ou leurs droits sont superieurs au niveau 
final adopte par la Communaute. 

Certains de ces arguments perdaient de leur 
valeur dans les cas prevus au paragraphe 6 de 
!'article 3 ou la faculte de diminuer ou de supprimer 
le montant de l'element mobile etait reservee aux 
seuls echanges intracommunautaires. La majorite 
de la commission de !'agriculture ~ moins nom-
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breuse que lors de la decision precedente n'a 
pourtant pas accepte cette position. 

3. Quels sont les produits vises par le projet? 

La commission de !'agriculture demande a 
la Commission executive d'etudier des dispositions 
complementaires pour lcs produits de transfor
mation figurant sous les rubriques n°8 ex-1601 B, 
1602 A II, 1602 B II, et dans lesquelles la propor
tion de viande porcine est tres variable. 

III --Considerations complcmentaires 

Elles porteront essentiellement sur deux 
points : 

l. Comment sera determine le niveau des prix? 

2. Comment peuvent se faire les echanges, 
quels sont les inten'"'ts respectifs des acheteurs et 
des pays membres pendant la periode interimaire? 

l. Comment sera determine le nivea1t des prix dans 
la periode de jinitive? 

En periode d'importation, tant que la pro
duction de la Communaute est inferieure a ses 
besoins, le niveau pent approximativement corres
pondre a celui de la viande importee, y compris le 
montant du prelevement vis-a-vis des pays tiers; 
ce sera pratiquement le prix de reference du pays 
le moins cher de la Communaute augmente de 
l'element mobile et du droit fixe de 10 %-

La commission de l' agriculture desire vmr 
considerer le cours ainsi obtenu comme un pnx 
d'orientation de la viande de pore. 

Si, en effet, la production interieure depasse 
un jour les besoins de la Communaute, le niveau 
de prix ne peut etre maintenu sans interventions 
sur le marche. 

L'expose des motifs y fait une timide allusion; 
la prise en charge des exportations par le fonds en 
periode definitive est une garantie beaucoup plus 
serieuse. 

Ce n'est pas suffisant. Aussi un article nouveau 
a-t-il ete insere dans le texte par la commission 
de !'agriculture. Toutefois, les membres de la com
mission ont ete d'un avis partage a son sujet. 

Si tous reconnaissent que le stockage de la 
viande de pore est une operation delicate et souvent 
couteuse, les uns estiment qu'en consequence 
les interventions, bien qu'ohligatoires, ne doivent 
se faire que si l'ecart des prix avec le prix d'orien
tation atteint 10 a 15 °{, en moins ou en plus du 
prix d'orientation. 

• 
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D'autres membres ne veulent meme pas que 
les interventions soient obligatoires. 

Un texte d' accord a ete recherche; il souligne 
qu'il y a lieu de proceder a des interventions sans 
specifier a quel moment precis celles-ci devront 
se faire. 

Il est souhaitable que la politique commune 
examine plus a fond ce probleme. 

Dans la pratique, en effet, les variations a la 
production sont tres importantes et aboutissent 
tour a tour a encourager puis a decourager anorma
lement la production au detriment du producteur 
et du consommateur. 

La limitation dans la variation des prix a 
done un interet economique et social. 

De plus, la production de viande porcine inte
resse au premier chef l' exploitation familiale et 
comme telle merite une attention toute speciale. 

Enfin, si les productions animales, qui deman
dent de lourds investissements et des frais de 
main-d'ceuvre importants, n'offrent pas assez 
de securite, les agriculteurs risquent de les aban
donner pour se livrer aux productions vegetales 
dont les prix sont mieux garantis. 

· D'une fac;on generale, il sera necessaire aussi 
d'etablir un rapport equilibre entre les cours de la 
viande de pore, de bceuf, de volaille et des produits 
laitiers en fonction des besoins de la Communaute 
et de ses debouches. 

2. Comment les echanges peuvent-ils se jaire? Quels 
sont, dans les dijjerents echanges, les interets 
respectijs des acheteurs et de l' Etat? 

a) Comment les echanges peuvent-ils se faire 
pendant la peri ode interimaire? 

- Normalement entre les pays membres et 
les pays tiers; egalement d'un pays membre vers 
un autre pays membre dont les prix sont superieurs 
aux s1ens. 

- Si un pays membre veut exporter vers 
un autre pays membre dont les cours sont moins 
chers, la Commission executive l'autorise a le 
faire dans la mesure ou la restitution ne depasse 
pas !'incidence de la difference des cours des cereales 
fourrageres de ces deux pays. 

La position de la Commission executive differe 
de celle qu'elle prend en matiere de cereales. 

La commission de l' agriculture ne partage 
pas un tel point de vue; elle ne veut pas voir pena
liser un pays membre au point de le placer dans 
une situation plus defavorable que celle d'un pays 
tiers. 

Aussi propose-t-elle, dans un tel cas, d'autoriser 
le pays considere a operer la meme restitution que 
s'il exportait vers un pays tiers. 

Toutefois, comme en matiere de cereales, pour 
ne pas concurrencer anormalement le pays membre 
qui est mieux designe pour exporter et peut le faire 
sans restitution, le prelevement se fait comme 
pour une importation d'un pays tiers. 

L'importateur doit done payer les 10 % de 
l' element fixe que sin on il ne paierait pas; l'Etat 
importateur doit rembourser au fonds une partie 
croissante du prelevement. 

L'Etat exportateur rec;oit par contre une 
part croissante du fonds. 

b) QueUes sont les positions respectives de 
l'importateur et du pays membre ou le 
produit est importe? 

Elles sont les memes qu'en matiere de cereales. 

L'importateur a interet a acheter a un pays 
membre dont les cours sont inferieurs a ceux de 
son pays; sin on il paie les lO % de l' element fixe. 

L'Etat ou le produit est importe beneficie 
du montant total du prelevement dans le premier 
cas; il doit sin on verser une part croissante du prele
vement au fonds. 

Mais, dans le premier cas, il pen;oit la difference 
de deux prix proches l'un de l'autre et dont l'ecart 
diminue tousles ans . 

Il perc;oit sinon une part decroissante du 
prelevement mais dont le montant est tres superieur. 

Pendant la periode interimaire, l'Etat a done 
interet a voir les importations se faire a partir du 
pays tiers ou du pays dont les cours sont superieurs 
aux siens. 

Comme en matiere de cereales je ne critique 
pas; je constate un fait. 

Je n'en tire pas les memes conclusions. 

Il n'existe pas de contrats de viande de pore 
entre les pays membres comme pour les cereales. 

L'influence de l'Etat sur le m~rche de la 
viande de pore n'est surtout pas comparable a 
celle qu'il a en matiere de cereales. 

Avant de conclure, de breves observations 
doivent etre presentees 

a) La premiere concerne !'interet pour la 
Communaute tout entiere de maintenir ses courants 
d'exportation traditionnels, specialement ceux des 
pays de la Communaute dont les prix sont les 
plus bas. 
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C'est plus important qu'en matiere de cereales. 
Ces courants sont difficiles a etablir; si la Commu
naute les perdait, elle pourrait eprouver des diffi
cultes a les recouvrer. 

Or, un pays membre exportateur peut etre 
. amene a operer des restitutions pour faciliter 
certaines exportations, ce qu'il n'aurait pas a 
faire pour exporter vers les autres Etats membres. 

S'il est normal que ce pays beneficie de la 
preference, la commission de !'agriculture croit 
necessaire, en vue de maintenir certains courants 
d'exportation, d'autoriser la Commission executive 
a rembourser au pays exportateur une proportion 
nettement plus grande que celle prevue par le projet 
pendant la periode interimaire. 
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b) Qui, en regie generale, prend les decisions? 

Contrairement au texte pour les cereales, 
les decisions appartiennent le plus souvent a la 
Commission executive apres consultation des 
Etats membres . 

Cette position est conforme a celle de la com
mission de I' agriculture. 

En conclusion, je demande a l'Assemblee 
d'adopter le texte tel qu'il a ete amende par votre 
commission de !'agriculture et au Conseil d'en 
decider rapidement !'application. 
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Projet d'avis 

de 1' Assemblee parlementaire europeenne sur Ia proposition de reglement 

portant institution d'un regime de pretevements et etablissement graduel 
d'une organisation commune des marches dans le secteur de Ia viande porcine 

L'Assemblee parlementaire europeenne, 

- consultee par le Conseil de la Communaute economique europeenne (doc. 34); 

- ayant pris connaissance des propositions elaborees par la Commission de la 
C.E.E. dans le document VI/COM (61) 75 final, qui se referent a juste titre aux 
articles 38, 40 et 43 du traite; 

demande a la Commission de la C.E.E., selon la procedure de !'article 149 du 
traite, de faire siennes les modifications proposees; 

charge son president de transmettre cet avis, ainsi que le rapport de la commission 
de !'agriculture competente {doc. 72) au Conseil de la C.E.E . 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

LE CONSEIL DE LA COMl\1UNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant la 
Communaute economique europeenne, et notam
ment celles des articles 42 et 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu I' avis de l' Assemblee parlementaire euro
peenne, 

considerant que le fonctionnement et le deve
loppement du marche commun pour les produits 
agricoles doivent s'accompagner de l'etablissement 
d'une politique agricole commune, et que celle-ci 
doit notamment comporter une organisation com
mune des marches agricoles, etablis par produits; 

considerant que la production de viande 
porcine constitue un element important dans le 
revenu agricole et que des lors il est indispensable 
d'assurer une rentabilite adequate a celle-ci; 
qu'il est dans l'interet aussi bien des producteurs 
que des transformateurs et des consommateurs 
d'attenuer les fluctuations des prix dans toute 
la mesure du possible; qu'il faut tendre a realiser 
un equilibre entre l'offre et la demande de viande 
porcine a l'interieur de la Communaute en tenant 
compte des importations et des exportations; 

considerant que les echanges de produits 
agricoles entre les Etats membres sont entraves 
par une serie d'obstacles differents, a savoir des 
droits de douane, des taxes d'effet equivalent, 
des prix minima, des contingents et d'autres 
restrictions quantitatives dont la suppression 
progressive au cours de la periode transitoire 
devrait suivre, a defaut d'une action harmoni
satrice des institutions de la Communaute, des 
modalites et des rythmes differents; que, par contre, 
une mesure uniforme a la frontiere dans le domaine 
des echanges intracommunautaires permet de 
realiser un desarmement progressif de fa<;on 
parallele dans tousles :Etats membres, a un rythme 
adapte a l'etablissement graduel de la politique 
agricole commune; 

considerant qu'une telle mesure uniforme a la 
frontiere rempla<;ant toutes les differentes mesures 
nationales doit, d'une part, assurer un soutien 
adequat des marches agricoles des Etats membres 
et, d'autre part, permettre d'aboutir progressi
vement au marche unique, en rendant possible le 
developpement d'une libre circulation a l'interieur 
de la Communaute; 

considerant que ces effets peuvent etre obtenus 
par un regime de prelevements intracommunau
taires correspondant a la difference entre les prix 
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TEXTE MODIFIE 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

sans changement 

sans changement 

sans changement 

sans changement 

sans changement 

sans changement. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

moyens pratiques durant un cycle complet de prix 
respectivement dans l'Etat membre exportateur 
et dans l'Etat membre importateur, de maniere 
a empecher les perturbations eventuelles sur le 
marcM d'un pays ou les prix sont plus eleves, 
resultant d'importations en provenance d'un pays 
ou les prix sont plus bas; qu'a ce prelevement fixe, 
aussi longtemps qu'il est applique, il faut pourtant 
ajouter un montant supplementaire lorsque le 
prix d'offre a !'importation en provenance d'un 
Etat membre devient anormalement bas; 

considerant que la substitution des prele
vements intracommunautaires a d'autres mesures, 
destinees selon le traite a disparaitre pendant la 
periode transitoire, serait contraire au principe 
de l'etablissement progressif du marcM commun, 
s'il n'etait prevu en meme temps leur reduction 
progressive; 

considerant que, pour effectuer cette reduction 
et etant donne !'importance des cereales secondaires 
dans la production de la viande porcine, il est 
justifie de reduire, en fonction du rapprochement 
des prix des cereales, la partie du prelevement 
correspondant a !'incidence de la difference des 
prix desdites cereales sur les cmlts d'alimentation, 
tandis que pour la partie restante doit etre prevue 
la reduction progressive et automatique; 

considerant que !'introduction d'une nouvelle 
mesure de protection aux frontieres interieures 
de la Communaute, donnant des garanties aux 
producteurs des Etats membres, ne se justifie 
par rapport aux principes poses dans le traite 
que si elle se substitue a toute autre mesure de 
protection dont les Etats membres disposent 
actuellement; 

considerant que le regime a introduire doit 
permettre de maintenir en faveur des Etats membres 
la preference qui decoule de !'application du traite; 
que cette necessite peut etre satisfaite par l'etablis
sement de prelevements sur les importations en 
provenance des pays tiers qui tiennent compte de 
!'incidence, sur les co{rts d'alimentation, des 
differences des prix des cereales secondaires, a la 
fois sur le marche mondial et dans les Etats membres 
et par l'adjonction d'un element supplementaire 
progressivement croissant jusqu'a arriver a un 
montant egal a 10 % du prix moyen du marche 
mondial; qu'a ce prelevement vers les pays tiers 
il faut ajouter un montant supplementaire lorsque 
le prix d'offre sur le marcM mondial devient 
anormalement bas; 

considerant que !'introduction du prelevement 
vers les pays tiers donnant des garanties aux pro
ducteurs des :Etats membres permet a ceux-ci 

TEXTE MODIFIE 

sans changement 

sans changement 

sans changement 

sans changement 

sans changement 

considerant que !'introduction du prelevement 
envers les pays tiers donne des garanties aux pro
ducteurs des Etats membres aussi longtemps 
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TEXTE PROPOSE PAR I.A COMMISSION DE LA C E.E. 

de renoncer a toute autre mesure de protection 
dont ils disposent actuellement; 

considerant que le regime des prelevements, 
en permettant de developper les echanges intra
communautaires tout en assurant des garanties 
aux producteurs des Etats membres, ainsi qu'il a 
ete stipule a !'article 45 du traite, rend caduque 
I' application de cet article; 

considerant que le fonctionnement du regime 
des prelevements exige que les dispositions du 
traite permettant de juger et de poursuivre les 
aides incompatibles avec le marche commun soient 
etendues aux aides ayant pour effet de fausser les 
mecanismes de ce regime; que, cependant, dans le 
cas de !'exportation d'un Etat membre ayant un 
prix plus eleve a destination d'un autre :Etat 
membre ayant un prix plus bas, il est justifie de 
permettre a reMituer !'incidence, sur les coUts 
d'alimentation, des differences des prix des cereales 
secondaires dans les cas ou les prix de ces cereales 
sont plus eleves dans le pays exportateur que dans 
le pays importateur; 

considerant que la pratique du trafic de per
fectionnement ayant pour effet que le commerce 
entre les Etats membres de produits transformes 
incorporant des produits de base importes se fasse 
sur la base des prix mondiaux en ce qui concerne 
les produits de base est incompatible avec !'appli
cation du regime des prelevements; 

considerant que les depenses resultant des 
mesures de soutien des exportations vers les pays 
tiers doivent etre prises en charge de favon pro
gressive par la Communaute et plus precisement 
par le fonds d'orientation et de garantie pour la 
viande porcine et que celui-ci doit etre alimente 
en consequence; 
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TEXTE MODlFIE 

que · Ia production de Ia Communaute est 
inferieure a ses besoins et permet done a ceux-ci 
de renoncer a toute autre mesure de protection 
dont ils disposent actuellement; 

considerant comme normal que le prix 
de Ia viande de pore decoulant de !'application 
des dispositions relatives au calcul du montant 
des prelevements et a Ia fixation d'un prix 
d'ecluse constitue un prix d'orientation; 

considerant comme indispensables des 
interventions pour retablir, si necessaire, un 
equilibre sur le marche autour de ce prix 
d'orientation; 

sans changement 

considerant que le fonctionnement du regime 
des prelevements exige que les dispositions du 
traite permettant de juger et de poursuivre les 
aides incompatibles avec le marche commun soient 
etendues aux aides ayant pour effet de fausser 
les mecanismes de ce regime; que, cependant, 
dans le cas de !'exportation d'un Etat membre 
ayant un prix plus eleve a destination d'un autre 
Etat membre ayant un prix plus bas, il est justifie 
de permettre a restituer !'incidence, sur les cm1ts 
d'alimentation, des differences des prix des cereales 
secondaires dans les cas ou les prix des cereales 
sont plus eleves dans le pays exportateur que dans 
le pays importateur et, si necessaire, de !'auto
riser, pendant Ia periode interimaire, a rame
ner les prix d'exportation au niveau du marche 
mondial avec, en ce cas, !'obligation pour 
l'Jhat membre importateur de percevoir le 
meme prelevement que pour les importations 
en provenance des pays tiers; 

sans changement 

sans changement 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

. 
' 

< 

• 

mwg13
Text Box



• 

• 

.. 

• 

• 

• 

• 

.. 

• 

, .. 
I 
I 

• 

• 

TEXTE l'ROPOSE PAR LA COMMISSI01'\ DE LA C.E E. 

considerant qu'il semble opportun que !'orga
nisation commune dans le secteur de la viande 
porcine soit comph~tement etablie a l'issue d'une 
periode de six ans, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 

TEXTE MODIFIE 

considerant que cette participation doit, 
pour permettre le maintien des courants 
d'exportation traditionnels de l'un ou l'autre 
de ses membres vers les pays tiers, pouvoir 
etre attribuee par la Commission dans une 
proportion plus importante a l'Etat membre 
exportateur considere; 

considerant qu'il semble opportun que !'orga
nisation commune dans le secteur de la viande 
porcine soit completement etablie en six etapes, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article premier 

En vue d'assurer le developpement graduel du 
marche commun et de la politique agricole 
commune, il est etabli graduellement une orga
nisation commune des marches dans le secteur 
de la viande porcine, comportant un regime de 
prelevements applicable aux echanges entre les 
Etats membres, ainsi qu'entre les Etats membres 
ct les pays tiers, pour les produits suivants 

Numero~ 
de la nomenclature 

de Bruxelles 

0103 A II 

0201 A III a 

ex-0205 

0206 B 

(1) ex-0201 B II 

1501 A II 

cx-1601 B 

Designation des marchandises 

Animaux vivants de I'espece porcme, 
des especes domestiques, autres. 

Viandes de I'espece porcine, domes
tiques. 

Lard, y compris la graisse de pore non 
pressee ni fondue, a l'exlusion du lard 
contenant des parties maigres (entre
larde), frais, refrigere, congele, sale 
ou en saumure, seche ou fume. 

Viandes et abats comestibles de l'espece 
porcine, salees ou en saumure, sechees 
ou fumees. 

Abats de l'espece porcine. 

Saindoux et autres graisses de pore pres
sees ou fondues, autres. 

Saucisses, saucissons et similaires, de 
viandes, d'abats ou de sang, contenant 
de Ia viande porcine. 

(1 ) cx-1602 A II Autres preparations et conserves de 
viande ou d'abats, autres, contenant 
du foie de pore. 

ex-1602 B II Autres preparations et conserves de 
viandes ou d'abats, autres, non denom
mees, con tenant de !a . viande porcine. 

Article 2 

Le montant du prelevement intracommu
nautaire est egal a la difference entre un prix de 
reference dans le pays importateur et un prix de 
reference dans le pays exportateur determines 
conformement aux dispositions de !'article 3. 
Lors de la fixation de ce montant, il sera toutefois 
tenu compte : 

des frais de transport et 

des impositions internes et des restitutions 
a !'exportation de quelque nature qu'elles 

(
1
) Sous reserve du taux maximum, qui dfcouleratt de !'acceptation 

de l'offre de consolidation fa1te pour ces prodmts au sein du G.A.T.T. 
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TEXTE MODIFIE 

Article premier 

1. En vue d'assurer le developpement graduel du 
marche commun et de la politique agricole 
commune, il est etabli graduellemeut une orga
nisation commune des marches dans le secteur 
de la viande porcine, comportant un regime de 
prelevements applicable aux echanges entre les 
Etats membres, ainsi qu'entre les Etats membres 
et les pays tiers, pour les produits suivants : 

~umeros 
de la nomenclature 

de Bruxelles 

0103 A II 

0201 A III a 

ex-0205 

0206 B 

(1) ex-0201 B II 

1501 A II 

ex-1601 B 

Dfstgnation des marchandises 

. -\nimaux vivants de l'espece porcine, 
des especes domestiques, autres. 

V1andes de l'espece porcine, domes
tiques. 

Lard, y compris !a graisse de pore non 
pressee ni fondue, a I'exlusion du lard 
contenant des parties maigres (entre
larde), frais, refrigere, congele, sale 
ou en saumure, seche ou fume. 

Viandes et abats comestibles de l'espece 
porcine, ·sa!eeS OU en Saumure, sechees 
ou fumees. 

.\bats de l'espece porcine. 

Saindoux et autres graisses de pore pres
sees ou fondues, autres. 

Saucisses, saucissons et similaires, de 
viandes, d'abats ou de sang, contenant 
de !a viande porcine. 

(1) ex-1602 A II Autres preparations et conserves de 
viande ou d'abats, autres, contenant 
du foie de pore. 

ex-1602 B II Autres preparations et conserves de 
viandcs ou d'abats, autres, non denom
mees, contenant de Ia viande porcine. 

2. Des dispositions comph~mentaires seront 
presentees par Ia Commission pour les pro
duits enumeres ci-dessus sous Ia nomen
clature ex-1601 B, ex-1602 A II etex-1602 B II. 

Article 2 

sans changement 

(1) Sons reserve du taux maxtmum, qui d€-couleratt de l'acceptation de 
J'offre de consohdatwn faite pour ces produits au sein du G.A.T.T. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 2 (suite) 

soient, qui frappent les ou qui sont accor
dees aux produits en cause. 

Ce montant est n~duit conformement aux 
dispositions de 1' article ll. 

Article 3 

1. Les prix de reference sont determines par la 
Commission, apn~s consultation des Etats membres, 
sur la base de la moyenne arithmetique des prix 
auxquels se faisaient les achats dans chacun des 
Etats membres : 

a) pour des qualites comparables de pore abattu, 

b) durant les trois annees precedant !'entree en 
vigueur du present reglement, 

c) sur le ou les marche(s) representatif(s), 

d) du commerce de gros . 

2. Lors du calcul de la moyenne arithmetique 
dont question au paragraphe l ci-dessus, il 
sera-precede a des ajustements rendus necessaires 
par !'incidence sur les prix au cours de la periode 
de reference de facteurs independants de la pro
duction et de la commercialisation de la viande 
porcine, qui ont pu fausser gravement la compa
raison des prix constates pour les trois annees de 
reference . 

3. Si la periode de reference fi.xee au b) du para
graphe l du present article ne coincide pas entie
rement dans un Etat membre avec la duree d'un 
cycle de prix complet sur le marche de la viande 
porcine, un laps de temps plus court ou plus long, 
correspondant a un cycle de prix complet, sera pris 
comme periode de reference. 

4. A partir des prix de reference determines 
conformement aux paragraphes l a 3 du present 
article pour le pore abattu, les prix de reference 
pour les autres produits vises a 1' article l er seront 
fixes pour chaque Etat membre en tenant compte 
du rapport moyen existant dans cet Etat membre 
entre le prix des produits precites et le prix du 
pore abattu pendant la periode de reference prevue 
dans les paragraphes 2 et 3 de cet article. 

5. Au plus tard quatre mois apres !'entree en 
vigueur du present reglement, la Commissi'on 
fi.xera par decision, apres consultation des Etats 
membres, les montants des prelevements, sur la 
base des criteres exposes a !'article 2 et aux para-

TEXTE MODIFIE 

Article 2 (suite) 

sans changement 

Article 3 

1. Les prix de reference sont determines par la 
Commission, apres consultation des Etats membres, 
sur la base de la moyenne arithmetique des prix 
auxquels se faisaient les achats dans chacun des 
Etats membres : 

a) pour des qualites comparables de pore abattu 
et vif, 

b) durant ks trois annees precedant l'entree en 
vigueur du present reglement, 

c) sur le ou les marche(s) representatif(s), 

d) du commerce de gros. 

2. sans changement 

3. sans changement 

4. sans changement 

5. sans changement 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 3 (suite) 

graphes 1 a 4 du present article. Cette decision, 
communiquee au Conseil, est reputee adoptee si 
celui-ci, statuant a la majorite qualifiee dans le 
delai de deux mois a partir de cette communication, 
ne fixe pas des montants differents. 

6. La Commission pourra autoriser un Etat 
membre qui en fera la demande de ne pas appliquer 
en tout ou en partie les prelevements resultant de 
!'application des paragraphes precedents. Dans ce 
cas, le montant de ces prelevements devra etre 
diminue dans la meme mesure vis-a-vis de tous les 
Etats membres. 

Article 4 

1. Dans chaque Etat membre, le montant des 
prelevements envers les pays tiers pour le pore 
abattu se compose des trois elements suivants : 

- Un premier element egal a la difference entre 
le prix de reference fixe conformement aux 
articles 2 et 3 et le prix de reference de l'Etat 
membre qui a le prix de reference le plus bas. 
La Commission pourra, dans le cas ou l' article 3, 
paragraphe 6, est applique, autoriser les Etats 
membres a effectuer sur ce premier element 
une reduction du meme ordre que celle effec
tuee en vertu de ce paragraphe. 

Un deuxieme element representant la diffe
rence dans les cm1ts d'alimentation provenant 
des ecarts constates entre le prix des cereales 
secondaires dans l'Etat membre qui a le prix 
de reference le plus bas et sur le marche 
mondial. Le montant de ce deuxieme element 
sera proportionnellement ajuste au cas ou les 
rappbrts existant entre les prix des cereales 
secondaires dans l'Etat membre precite et sur 
le marche mondial se modifient de telle fac;on 
que !'incidence de cette modification entraine 
une augmentation ou diminution des cm1ts 
d'alimentation par kilogramme de pore abattu 
d'au moins 0,011 unite de compte. 

- A partir de la deuxieme annee d'application du 
present reglement, un troisieme element d'un 
montant egal a 2 % du prix d'offre moyen 
auquel se sont realisees les importations en 
provenance des pays tiers au cours des six 
mois precedents. A partir de la troisieme annee, 
le montant est porte a 4 %, puis annuellement 
augmente de 2 % jusqu'au pourcentage final 
de 10 %, les prix d'offre moyens etant calcules 
chaque annee sur la base des importations 
effectuees au cours des six mois precedents. 
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TEXTE MODIFIE 

Article 3 (suite) 

sans changement 

6. supprime 

Article 4 

1. Dans chaque Etat membre, le montant des 
prelevements envers les pays tiers pour le pore 
abattu se compose des trois elements suivants : 

- Un premier element egal a la difference entre 
le prix de reference fixe conformement aux 
articles 2 et 3 et Ie prix de reference de I'Etat 
membre qui a le prix de reference le plus bas. 

- Un deuxieme element representant la diffe
rence dans les cm1ts d'alimentation provenant 
des ecarts constates entre le prix des cereales 
fourrageres (1) dans l'Etat membre qui ale prix 
de reference le plus bas et sur le marche 
mondial. Le montant de ce deuxieme element 
sera proportionnellement ajuste au cas ou 
les rapports existant entre les prix des cereales 
fourrageres dans l'Etat membre precite 
et sur le marche mondial se modifient de telle 
fac;on que !'incidence de cette modification 
entraine une augmentation ou diminution 
des cm1ts d'alimentation par kilogramme de 
pore abattu d'au moins 0,011 unite de compte. 

- Les deux premieres annees d'application 
du present reglement, un troisieme element 
d'un montant egal a 2 % du prix d'offre 
moyen auquel se sont realisees les importa
tions en provenance des pays tiers au cours 
des six mois precedents. A partir de la troi
sieme etape, le montant est augmente de 
1,5 % par etape jusqu'au pourcentage final 
de 10 %, les prix d'offre moyens etant calcules 
chaque annee sur la base des importations 
effectuees au cours des six mois precedents. 

(1) La commission de l'agriculture propose de remplacer dans !'ensemble 
du texte les mots K cereales secondaJres l) par les mots (( cirCa/e<:; 
fourragCres 11. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 4 (suite) 

2. En ce qui concerne les produits vises a !'ar
ticle 1 er, autres que le pore abattu, les preU~vements 
sont fixes sur la base des trois elements du para
graphe 1 du present article. 

Toutefois, pour le calcul du deuxieme element, 
il sera tenu compte du rapport moyen existant 
pour les trois annees precedant l'entree en vigueur 
du present reglement entre les prix de reference 
de ces produits et les prix de reference du pore 
abattu dans l'Etat membre qui ale prix de reference 
le plus bas. 

3. Le montant des prelevements, determine 
suivant les criteres indiques dans les deux para
graphes precedents, est fixe selon la procedure 
prevue a !'article 3, paragraphe 5. 

Article 5 

1. Afin d'eviter des perturbations, dues a des 
offres en provenance des pays tiers, faites a des 
prix anormaux, il est fixe un prix d'ecluse, qui 
sera determine en tenant compte des prix des 
aliments du betail sur le marche mondial et d'un 
taux de conversion representatif pour les pays 
exportateurs. 

Dans le cas ou les prix d'offre franco frontiere 
a !'importation tombent en dessous de ce prix 
d'ecluse, le montant du prelevement determine 
conformement aux regles de I' article 4 est augmente 
dans chaque Etat membre d'un montant egal ala 
difference entre le prix d'offre franco frontiere et ce 
prix d'ecluse. 

2. Apres consultation des Etats membres, la 
Commission fixe par decision le montant supple
mentaire prevu au paragraphe 1, ainsi que les 
modalites de non-application . 

Article G 

1. Pour les echanges entre les Etats membres, 
la· Commission, apres consultation de ceux-ci, 
fixe pour chacun d'eux un prix d'ecluse intra
communautaire, calcule en ajoutant au prix d'ecluse 
envers les pays tiers un montant egal a la somme 
du premier et deuxieme element du prelevement 
applique conformement a !'article 4 par l'Etat 
membre envers les pays tiers. 

2. Ce prix d'ecluse intracommunautaire cessera 
d'etre en vigueur des le moment ou, conformement 

TEXTE MOD!Fil'l 

Article 4 (suite) 

2. sans changement 

3. sans changement 

Article 5 

1. Afin d'eviter des perturbations, dues a des 
offres en provenance des pays tiers, faites a des 
prix anormaux, il est fixe un prix d'ecluse, qui sera 
determine par Ia Commission apres consulta
tion des Etats membres en tenant compte des 
prix des aliments du betail sur le marche mondial 
et d'un taux de conversion representatif pour les 
pays exportateurs. 

Dans le cas ou les prix d'offre franco frontiere 
a !'importation tombent en dessous de ce prix 
d' ecluse, le montant du prelevement determine 
conformement aux regles de I' article 4 est augmente 
dans chaque Etat membre d'un montant egal a la 
difference entre le prix d'offre franco frontiere et ce 
prix d' ecluse. 

2. sans changement 

Article G 

sans changement 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 6 (suite) 

aux dispositions de l'article 11, les prelevements 
intracommunautaires auront disparu. 

3. Des que les prix a l'importation en provenance 
d'un Etat membre, augmentes du montant du 
prelevement determine conformement aux ar
ticles 2 et 3, tombent en dessous du prix d'ecluse 
intracommunautaire, la Commission augmente 
ce prelevement, par une decision prise apres consul
tation des Etats membres, de la difference entre 
le prix a !'importation et le prix d'ecluse intra
communautaire. 

Article 7 

Si un :Etat membre est amene a intervenir 
sur son marche par des mesures propres a attenuer 
une baisse importante des prix, ces mesures doivent 
etre de telle nature qu'elles n'entravent pas !'appli
cation du present reglement. 

L'Etat .membre, qui a !'intention de prendre 
de telles mesures, a !'obligation de notifier preala
blement a la Commission queUe sera la nature de 
celles-ci. La Commission pourra adresser a cet 
Etat membre toute observation utile a ce sujet. 

La Commission veillera egalement a ce que 
ces mesures soient appliquees compte tenu de la 
necessite de promouvoir la coordination progressive 
de ces mesures sur le plan communautaire. 

Article 8 

1. L'Etat membre qui, conformement aux dispo
sitions du present reglement, est en droit d'appli
quer des prelevements vis-a-vis d'un autre Etat 
membre pourra, a !'occasion de !'exportation vers 
cet autre Etat membre, restituer un montant 
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TEXTE MODIFIE 

Article 6 (suite) 

sans changement 

Article 6 bis 

Le niveau des prix obtenus en application 
des mesures prevues aux articles 4 et 5 
constitue un prix d'orientation. 

Des interventions seront, si necessaire, 
pratiquees pour retablir l'equilibre sur les 
marches autour de ce prix d'orientation. 
Elles prennent notamment Ia forme de mesures 
de stocka~e. d'aide a !'exportation ou de 
liberation des stocks. 

Article 7 

Si un Etat membre est amene a intervenir, 
pendant Ia periode transitoire, sur son marche 
par des mesures propres a attenuer une baisse 
importante des prix, ces mesures doivent etre de 
telle nature qu'elles n'entravent pas !'application 
du present reglement. 

L'Etat membre, qui a !'intention de prendre 
de telles mesures, a !'obligation de notifier preala
blement a la Commission quelle sera la nature de 
celles-ci. La Commission peut refuser son appro
bation si ces mesures sont contraires au pre
sent re~lement et aux objectifs de Ia politique 
a~ricole commune. 

La Commission veillera egalement a ce que 
ces mesures soient appliquees compte tenu de la 
necessite de promouvoir la coordination progres
sive de ces mesures sur le plan communautaire. 

Article 8 

1. L'Etat membre qui, conformement aux dispo
sitions du present reglement, est en droit d'appli
quer des prelevements vis-a-vis d'un autre Etat 
membre pourra, a I' occasion de I' exportation vers 
cet autre Etat membre, restituer un montant 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 8 (suite) 

correspondant a I' incidence sur les cm1ts d' ali
mentation de la viande porcine des differences des 
prix des cereales secondaires entre l'Etat membre 
importateur et l'Etat membre exportateur. 

2. La Commission fixe le montant de ces resti
tutions apres consultation des Etats membres. 

Article 9 

Lorsq u 'un des prod ui ts vises a 1' article l er 

est exporte par un des Etats membres vers un 
pays tiers, cet Etat membre pourra restituer a 
!'exportation le premier et le deuxieme element 
du prelevement dont question a !'article 4, para
graphes l et 2 . 

Article 10 

1. Les prelevements intracommunautaires sont 
pen;us par l'Etat membre importateur et leur 
produit est attribue a celui-ci. 

2. Les prelevements envers les pays tiers sont 
pen,:us par l'Etat membre importateur. Les Etats 
membres versent au fonds d'orientation et de 
garantie pour la viande porcine une contribution 
egale, la premiere annee d'application, a un 
sixieme des recettes totales provenant des prele
vements envers les pays tiers. Ce montant est porte 
a deux sixiemes la deuxieme annee et augmente 
ainsi chaque annee d'un sixieme jusqu'a atteindre 
six sixiemes. 

3. Lorsque des restitutions sont accordees confor
mement a !'article 9 a !'exportation vers les pays 
tiers, le fonds prendra a sa charge pour la premiere 
annee un montant egal a un sixieme du premier et 
du deuxieme element du prelevement precite. 
Au cours des niemes annees suivantes, ce montant 

TEXTE MODIFIE 

Article 8 (suite) 

egal a la restitution accordee pour les 
exportations vers les pays tiers dans les 
conditions prevues a !'article 9 et a !'article 
10, paragraphe 3. 

Dans le cas oil une restitution est accordee 
a !'exportation, le montant du prelevement 
per~u par l'lhat membre importateur est egal 
a celui per~u envers les pays tiers, conforme
ment aux dispositions du present reglement, 
les prescriptions de !'article 10, paragraphe 2, 
s'appliquant. 

2. sans changemen t 

Article 9 

sans changement 

Article 10 

1. Les prelevements intracommunautaires sont 
pen;:us par l'Etat membre importateur et leur 
produit est attribue a celui-ci, a !'exception du 
prelevement exceptionnel consecutif a l'eta
blissement du prix d'ecluse tel qu'il est fixe 
pour les echanges avec les pays tiers; il est 
verse en totalite au fonds des Ia p~emiere 
anne e. 

2. Les prelevements envers les pays tiers sont 
pen;us par l'Etat membre importateur. Les Etats 
membres versent au fonds d'orientation et de 
garantie pour la viande porcine une contribution 
egale, la premiere annee d'application, a un 
sixieme des recettes totales provenant des prele
vements envers les pays tiers. Ce montant est porte 
a deux sixiemes la deuxieme etape et augmente 
ainsi chaque etape d'un sixieme jusqu'a atteindre 
six sixiemes. Toutefois, le montant des prele
vements exceptionnels consecutifs a l'etablis
sement d'un prix d'ecluse sera verse en tota
lite au fonds par le pays importateur des Ia 
premiere annee. 

3. sans changement 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSIO~ DE LA C E.E. 

Article 10 (suite) 

sera majore chaque annee d'un sixieme supple
mentaire. Si les depenses resultant de cette prise 
en charge depassent les recettes du fonds obtenues 
par !'application du paragraphe 2 du present 
article, la Commission decide qu'une partie des 
recettes du fonds d'orientation et de garantie 
pour les cereales sera utilisee a cet effet, pour 
autant que necessaire. 

Article 11 

1. Les prelevements determines conformement 
aux articles 2 et 3 sont soumis, a partir de la 
deuxieme annee de !'entree en vigueur du present 
reglement, a une reduction annuelle. 

9 Apres consultation des Etats membres, la 
Commission fixe par decision le taux de reduction 
sur la base des deux elements de calcul suivants : 

- un premier element, resultant de !'incidence 
des differences des niveaux de prix des cereales 
secondaires sur les couts d'alimentation, sera 
reduit en fonction du rapprochement du 
niveau de prix de ces cereales; 

un deuxieme element, resultant de la difference 
entre le montant total du prelevement et le 
montant du premier element, sera reduit en 
six ans a raison d'un sixieme par an. 

Article 12 

1. Sont incompatibles avec !'application du pre
sent reglement, en ce qui concerne les echanges 
intracommunautaires, la perception de tout droit 
de douane ou taxe d'effet equivalent et, sous 
reserve des dispositions du protocole concernant 
le grand-ducM de Luxembourg, !'application de 
toute restriction quantitative ou mesure d'effet 
equivalent tant a !'importation qu'a !'exportation, 
ainsi que le recours a !'article 44 du traite. 

2. L'application du regime des prelevements 
intracommunautaires entraine l'inapplication de 
!'article 45 du traite, ainsi que des accords ou 
contrats a long terme, qui auraient ete conclus ala 
date d'application de ce regime. 

3. Est incompatible avec !'application d'un 
regime de prelevements intracommunautaires l'ex-

44 

TEX1E MODIFIE 

Article 10 (suite J 

sans changement 

4. La Commission est habilitee a augmenter 
la participation du fonds pour permettre . a 
Ia Communaute de maintenir les courants 
d'exportation traditionnels de l'un ou de 
l'autre de ses membres vers les pays tiers. 

Article 11 

Apres consultation des Etats membres, Ia 
Commission fixe le taux de reduction des 
prelevements determines conformement aux 
articles 2 et 3 sur Ia base des deux elements 
de calcul suivants : 

un premier element, resultant de !'incidence 
des differences des niveaux de prix des cereales 
fourrageres sur les couts d'alimentation, sera 
reduit en fonction du rapprochement du 
niveau des prix de ces cereales ; 

un deuxieme element, resultant de la diffe
rence entre le montant total du prelevement 
et le montant du premier element, sera reduit a 
partir de Ia deuxieme annee en cinq etapes. 

Article 12 

sans changement 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 12 (suite) 

portation d'un Etat membre vers un autre Etat 
membre de produits vises a I' article 1 er du present 
reglement dans la fabrication desquels sont entres 
des produits, vises audit article, qui n'ont pas ete 
soumis aux prelevements qui leur etaient appli
cables dans l'Etat membre exportateur, ou qui ont 
beneficie d'une ristourne totale ou partielle de ces 
prelevements . 

Article 13 

1. Des !'application du regime des prelevements 
et sous reserve des dispositions de l'article 8, les 
articles 92 a 94 du traite sont applicables a la pro
duction et au commerce des produits enumeres 
a I' article 1 er du present reglement. 

2. Toutefois, l'article 93, paragraphe 1, et para
graphe 3, premiere phrase, du traite est applicable 
a ces aides des l'entree en vigueur du present 
reglement. 

Article 14 

Les Etats membres prennent toutes mesures 
en vue d'adapter leurs dispositions legislatives, 
reglementaires et administratives de sorte que les 
dispositions du present reglement, sauf disposition 
contraire prevue dans le present reglement, puissent 
etre effectivement appliquces au l er juillet 1962. 

Article 15 

1. L'application du regime des prelevements 
envers.les pays tiers entraine la suppression de la 
perception de tout droit de douane ou taxe d'effet 
equivalent sur les importations en provenance 
des pays tiers. 

2. L'application du regime des prelevements 
envers les pays tiers entraine, sous reserve des 
dispo~itions du protocole concernant le grand
duche de Luxembourg, la suppression de toute 
restriction quantitative ou mesure d'effet equivalent 
sur les importations en provenance des pays tiers, 
sauf derogation decidee par la Commission, commu
niquee sans delai au Conseil et reputee adoptee 
si celui-ci, statuant a la majorite qualifiee dans le 
delai de deux mois a partir de la communication 
qui lui en a ete faite, ne modifie pas la decision qui 
lui a ete soumise. 

TEXTE MODIFIE 

Article 12 (sttite) 

sans changement 

Article 13 

sans changement 

Article 14 

sans changement 

Article 15 

1. sans changement 

2. L'application du regime des prelevements 
envers les pays tiers entraine, sous reserve des 
dispositions du protocole concernant le grand
duche de Luxembourg, la suppression de toute 
restriction quantitative ou mesure d' effet equi
valent sur les importations en provenance des pays 
tiers, sauf derogation decidee par la Commission, 
communiquee sans delai au Conseil qui, statuant 
a Ia majorite, peut decider dans un delai de 
deux mois de l'arret de son application. 

3. Au cas oil, dans un ou plusieurs Etats 
membres, les marches des produits vises a 
I' article 1 er subiraient ou seraient menaces 
de subir de ~raves perturbations du fait des 
importations en provenance des pays tiers, 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 16 

La date d'application du regime des prele
vements institues par le present reglement est 
fi.xee au l er juillet 1962. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 
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TEXTE MODIFIE 

Article 15 (suite) 

Ia Commission, apres consultation des Etats 
membres, suspend les importations, sous 
reserve de derogations eventuelles pour cer
taines qualites, jusqu'a ce que Ia perturbation 
ou Ia menace de perturbation ait disparu. 
Elle arrete les modalites d'application neces
saires. 

Article 16 

sans changement 
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LES PRELEVEMENTS EN MATIERE DE VIANDE DE VOLAILLE ET D'CEUFS 

Dispositions generales 

Des observations sur les dispositions generales 
du projet concernant la volaille et les ceufs sont 
inutiles. 

Celles-ci sont, en effet, tres comparables a 
celles que nons avons deja examinees pour la 
viande de pore. 

Comme deja indique au sujet du texte prece
dent, il faudra etablir une relation de prix entre 
ceux des ceufs, des volailles et ceux de la viande de 
pore, de bceuf et des produits laitiers. 

Le systeme qui est propose se rapproche de 
celui prevu pour la viande de pore; il est soli de 
et coherent. 

11 s'appuie toutefois uniquement sur les exploi
tations avicoles specialisees et productives; aussi 
prevoit-il pour les six pays le meme taux de conver
sion des aliments en viande de volaille ou en ceufs. 

La position de la Commission executive est 
logique et il est difficile de voir comment elle aurait 
pu agir autrement. 

11 eut ete fort malaise de partir de 1' exemple de 
certaines exploitations avicoles familiales quelque 
peu retrogrades, pour lesquelles la production 
est souvent davantage consommee que commercia
lisee et consideree comme accessoire. 

La commercialisation meme de cette produc
tion n'est pas toujours facile. La difficulte d'appli
cation du texte viendra en realite du fait que la 
proportion d'exploitations specialisees et ayant 
une bonne productivite varie beaucoup entre les 
six pays. 

Chez certains pays membres, elle constitue 
la regle generale, chez d'autres elle represente une 
faible part de la production. 

Fallait-il pour autant rechercher une protec
tion nettement superieure? C'eut ete imprudent. 
Celle-ci n'aurait pu qu'encourager !'installation 
d'exploitations geantes au detriment de celles 
familiales. De plus, en aviculture, les progres 
techniques sont susceptibles d'une grande rapidite. 

Il n'en restera pas moins un probleme a 
regler. 

Sur le plan de la politique commune, il devra 
l'etre sons forme, en faveur des exploitations 
familiales avicoles, d'aides pour leurs investisse
ments, d'efforts de vulgarisation ... 

Ii est, en effet, souhaitable, dans toute la 
mesure du possible, sans nuire a la production, 

d'encourager la production des exploitations fami
liales spe"cialisees de la meme fa<;on dans les six 
pays. Sinon, on risque de voir disparaitre ces 
exploitations au benefice de quelques entreprises 
geantes comme il en existe notamment aux U.S.A. 

Les prelevements, au stade definitif, entreront 
en vigueur le 1 er juillet 1967 et devront constituer 
une protection normale de la Communaute, 
formant un tout, vis-a-vis des pays tiers. 

Pendant la peri ode interimaire, du 1 er juillet 
1962 au 1 er juillet 1967, les pays, part ant de situa
tions differentes, seront chacun proteges par leurs 
propres prelevements vis-a-vis des pays tiers ou 
vis-a-vis des autres Etats membres. 

Il faut done, tour a tour, examiner les deux 
stades - le definitif et le provisoire -, le champ 
d'application des deux textes ainsi que les obser
vations complementaires qui s'y rattachent . 

I - Stade dl(initif 

Comment, au stade definitij, le pretevement joue-t-il 
vis-a-vis des pays tiers? 

Le niveau des prix, a ce stade, etant le meme 
dans toute la Communaute, il existe un seul prele
vement vis-a-vis des pays tiers pour la viande de 
volaille; le meme raisonnement vaut pour les 
ceufs. 

Il comprend deux elements : 

a) Un element mobile 

Celui-ci represente !'incidence sur le prix de 
la viande de volaille abattue ou sur les ceufs en 
coquille, de la difference des prix des cereales 
fourrageres de la Communaute et de celles du 
marche mondial rendues franco frontiere. 

Cet element varie avec les cours mondiaux; 
des que la variation atteint une certaine impor
tance, le montant du prelevement sur la viande 
de volaille et sur les ceufs se modifie d'une somme 
correspondante. 

Cet element mobile est primordial car !'inci
dence des cereales fourrageres sur le prix de la 
volaille est tres importante; elle 1' est da vantage 
encore sur celui des ceufs. 

Toutefois, il ne represente pas tant une pro
tection qu'une possibilite de produire a conditions 
egales. 
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b) Un element fixe 

Il represente 6 % du cours moyen de la volaille 
abattue et 5 % du prix moyen des U!Ufs au cours 
de I'annee qui precede !'entree en vigueur du pre
sent re_glement, tous deux rendus franco frontiere. 

Cet eh~ment constitue-t-il une protection nor
male et permet-il d'obtenir une protection suffi
sante? 

La commission de !'agriculture, tout en recon
naissant !'effort que devront realiser certains pays 
de la Communaute, l'estime justifie pour les raisons 
indiquees au debut de ce rapport et aussi du fait 
de !'importance de la repercussion du cout des 
cereales fourrageres. 

c) Pour eviter une concurrence anormale 
consecutive a des offres de prix sans rapport avec 
un prix de revient meme tres reduit, le texte pre
voit un prix d' ecluse; celui-ci peut etre considere 
comme le prix minimum de revient d'un pays tiers. 

Si une offre est faite a un prix inferieur a ce 
niveau, Ie prelevement se trouve augmente d'autant. 

La Commission executive peut, de plus, comme 
en matiere de viande porcine, limiter le montant 
des importations vis-a-vis d'un pays determine. 

Elle peut egalement, en cas de situation grave 
pour les producteurs, suspendre, d'une fa<;on gene
rale, les importations, a tout moment. 

La commission de !'agriculture estime bon 
que cela soit precise dans le texte comme en matiere 
de cereales, et a modifie en consequence !'article 15. 

Enfin, a ce stade definitif, le montant du 
prelevement est verse au fonds de garantie et 
d'orientation pour les <I!ufs et la volaiile. 

II - Stade interimaire 

Quelle est la protection des pays membres vis-a-vis 
des pays tiers et entre eux? 

Avant d'arriver, le 1 er juillet 1967, au stade 
definitif, il faut, a partir du 1 er juillet 1962, pre
voir Ies modalites des prelevements pour les 
echanges avec les pays tiers et entre les pays 
membres, il faut egalement determiner les produits 
auxquels s'applique le texte. 

l. Echanges avec les pays tiers 

Ce prelevement comprend, au depart : 

a) Un element mobile representant !'incidence 
sur le prix de la viande de volaille abattue ou des 
U!ufs en coquille, de la difference des prix des 
cereales fourrageres d'un pays membre importateur 
et de ceux du marche mondial pour les cereales 
rendues franco frontiere. 
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Il evolue vers l' element mobile definitif au fur 
et a mesure que les cours des six pays se rap
prochent : 

b) Un element fixe representant !'incidence 
des droits de douane en vigueur dans un Etat 
considere, au 1 er juillet 1961, sur le prix moyen 
de la viande de volaille, ou des <I!ufs en coquille, 
rendus franco frontiere au cours de l'annee pre
cedant !'entree en vigueur du present reglement. 

Les pays dont les droits sont inferieurs a 
6 % pour la viande de volaille et a 5 % pour les 
U!ufs peuvent porter cet element fixe respective
ment a 6 et a 5 %-

Ce deuxieme element doit progressivement 
diminuer pour etre annule a la fin de la periode 
in terimaire. 

c) L'element fixe definitif de 6 % pour la 
volaille et de 5 % pour Ies a!ufs; contrairement a 
ce qui a ete decide pour la viande de pore, il est 
atteint des la premiere annee. 

Enfin, comme pendant la periode definitive, 
le prix d'ecluse et les clauses de sauvegarde s'ap
pliquent. 

Si un pays de la Communaute importe d'un 
pays tiers, il verse au fonds une part progressive 
du prelevement a raison d'un sixieme par etape. 

Toutefois, la part qui resulterait de !'appli
cation du prix d'ecluse devrait, de !'avis de la 
commission de !'agriculture, etre versee des la ' 
premiere annee en totalite au fonds. 

Si un pays de la Communaute exporte vers 
un pays tiers, il beneficie d'un remboursement 
croissant du fonds a raison d'un sixieme par etape. 

Toutefois, la restitution autorisee contraire
ment a ce qui a ete prevu pour les cereales et pour 
la viande de pore ne porte que sur une part du 
prelevement. 

La commission de !'agriculture estime qu'il ne 
faut pas restreindre la possibilite d'exportation et 
demande, en consequence, la modification de 
!'article 9. 

Si le fonds des U!ufs et de la volaille manque 
de credits, il peut en recevoir du fonds des cereales. 

2. Comment s'etablit le prelevement entre les 
Etats membres? 

II comprend deux des elements prevus pour 
les echanges avec les pays tiers pendant la periode 
interimaire, a savoir : 

a) Le meme eliment mobile qui diminue pro
gressivement pour disparaltre au fur et a mesure 
de !'orientation vers un prix commun aux Six; 

b) L'etement fixe qui represente la difference 
de !'incidence des droits de douane en vigueur au 
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1er juillet 1961, dans les deux pays consideres, 
sur le prix moyen de la volaille abattue ou des 
reufs rendus franco frontiere. 

Cet . element peut, de la meme fa~on, etre 
porte a 6 % pour la volaille et a 5 % pour les 
reufs quand le droit de douane etait inferieur 
a ce pourcentage. 

II disparait progressivement au cours des 
six etapes prevues. 

Pour les reufs, de plus, un pays membre peut, 
apres consultation de la Commission executive, 
ne pas fixer le prelevement a un taux uniforme 
toute l'annee mais l'affecter de coefficients sai
sonniers. 

II existe une difference essentielle entre ces 
dispositions pour la periode interimaire et celles 
prevues concernant la viande de pore pour cette 
meme periode. 

Pour la viande de pore, on partait de prix de 
reference correspondant a la realite; pour la volaille 
et les reufs, au contraire, les droits de douane 
constituent le seul element de protection retenu . 
Et si les cereales utilisees par chaque pays peuvent 
varier, la Commission de la C.E.E. a admis le 
meme taux de con version. 

Ces considerations sont pour les six pays 
assez valables dans les elevages bien conduits, 
modernes et d'une production bien commercialisee. 

Ce n'est pourtant pas toujours exact et il 
existe pour certains pays d'autres moyens de 
protection que le droit de douane. 

Aussi, serait-il normal que, partant de la 
base retenue par la Commission executive, celle-ci 
examine avec chacun des pays son cas particulier 
et lui permette, si elle estime cela justifie, d'intro
duire un correctif dans le calcul du montant de 
son prelevement. En ce cas, le meme correctif 
devrait etre apporte au calcul du montant du 
prel~vement vis-a-vis des pays tiers. 

c) Enfin, il est necessaire d'appliquer entre 
les pays membres, pendant la periode interimaire, 
un prix d'ecluse comme la Commission executive 
en a prevu un pour la viande porcine. 

Les considerations a ce sujet, en matiere de 
volaille et d'reufs, rejoignent entierement celles 
develop pees a propos de la viande de pore e). 

Le montant du prelevement est entier~ment 
au benefice du pays importateur; toutefois, la 
part qui resulterait de !'application du prix d'ecluse 
- tel qu'il est applique pour les pays tiers -
devrait, de !'avis de Ia commission de !'agriculture, 
etre versee des Ia premiere annee au fonds . 

( 1 ) V01r rapport sur la v1ande de purc 1 page 20. 

A compter de Ia mise en place des preleve
ments, les Etats membres abandonnent toutes 
autres mesures de protection. 

Un Etat doit-il pouvoir aller plus loin? Peut-il, 
comme le prevoit !'article 6 du texte, diminuer 
1' element mobile du prelevement vis-a-vis des 
pays tiers pour le ramener au niveau des pays 
ayant les cours de cereales les plus faibles de la 
Communaute mcme s'il est tenu a Ia mcme dimi
nution vis-a-vis des autres pays membres et que 
les prelevements de ces derniers se trouvent 
augmentes d'autant? 

Cette propo~ition, comme en matiere de 
viande porcine et pour les memes raisons (1) n'a 
pas paru acceptable a Ia commission- de !'agri
culture qui s'est prononcee a une faible majorite. 

3. Quels sont les produits vises par le pro jet? 

lis figurent a !'article 1 er. La commission de 
!'agriculture aurait voulu pouvoir ajouter a ces 
deux listes les conserves de volaille a Ia premiere 
et les blancs d'reufs a Ia deuxieme. 

Aux termes du traite, ils ne peuvent pas y 
figurer. 

La comm1sswn de !'agriculture n'en insiste 
pas moins vivement pour que Ia protection de 
Ia Communaute contre des importations de volailles 
en conserve ou de blancs d' reufs corresponde 
exactement a celle prevue par les deux projets 
pour Ia viande de volaille abattue et les reufs 
en coquille. 

III - Considerations comptementaires 

II reste a presenter des observations comple
mentaires essentiellement sur deux points : 

1. Comment sera determine le niveau des prix? 

2. Comment les echanges peuvent-ils se faire 
pendant la periode interimaire et quels sont les 
interets respectifs des acheteurs et de leur pays? 

1. Comment, dans la periode definitive, sera deter
mine le niveau des prix? 

En periode d'importation, tant que la pro
duction des Six est inferieure a leurs besoins, le 
niveau des prix peut etre a peu pres regulier et 
correspondre a celui de la volaille et des reufs 
importes, prelevements compris. 

Ce sera done le prix rendu franco frontiere 
ramene si necessaire a un niveau. normal par le 
jeu du prix d'ecluse et augmente de !'element 
mobile et de !'element fixe. 

(1) V01r page 30. 
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Ce cours devrait pouvoir etre considere comme 
un prix d'orientation de la volaille abattue et 
des <Eufs en coquille. 

Cela doit etre precise et les mesures necessaires 
envisagees. 

Si, en effet, la production de la Communautc 
depasse les besoins, le niveau des prix ne peut 
etre maintenu sans interventions. 

L' expose des motifs y fait une allusion timide; 
la prise en charge des exportations vers les pays 
tiers par le fonds est une garantie beaucoup plus 
serieuse. 

Ce n'est pas suffisant. 

Des interventions doivent etre prevues, de 
l'avis de la majorite de la commission de !'agri
culture. 

Dans la pratique, les variations a la pro
duction sont en effet importantes et aboutissent 
presque toutes a encourager puis a decourager 
anormalement la production au detriment des 
producteurs et des consommateurs. 

Cette limitation des prix a done un interet 
economique et social. 

De phis, la production de volaille et d'<Eufs 
interesse au premier chef !'exploitation familiale 
et comme telle merite una attention speciale. 

11 est de meme necessaire, je le rappelle, 
d' etablir un rapport equilibre entre les cours de 
la viande de pore, de b<Euf, de volaille et des 
produits laitiers et d'orienter les prix en fonction 
des besoins de la Communaute et de ses debouches. 

2. Comment les echanges peuvent-ils se jaire pen
dant la periode interimaire? 

Entre les pays membres et les pays tiers; 
entre un pays membre et un autre dont les prix 
sont superieurs aux siens. 

Si un pays membre veut exporter vers un 
autre pays membre dont les cours sont inferieurs 
aux siens, il est autorise a le faire dans la mesure 
ou cette restitution ne depasse pas !'incidence de 
la difference des cours des cereales fourrageres 
des deux pays. 
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Pourquoi ne pas avoir adopte la meme posi
tion qu'en matiere de cereales? 

La commission de !'agriculture a deja estime 
ailleurs impossible de penaliser le pays considere 
au point de le placer dans une situation plus 
defavorisee qu'un pays tiers. 

Aussi propose-t-elle, comme elle l'a fait en 
matiere de viande de pore, suivant du reste en 
cela les propositions faites par la C.E.E. en matiere 
de cereales, d'autoriser le pays a operer une resti
tution comme s'il exportait vers un pays tiers. 

Toutefois, comme il est prevu dans ces deux 
autres textes, afin de ne pas concurrencer anor
malement le pays membre qui peut exporter sans 
subventions, le prelevement doit s'appliquer comme 
si !'importation provenait d'un pays tiers. 

L'importateur doit done payer !'element fixe 
du prelevement que sinon il ne paierait pas. 

L'Etat importateur doit rembourser au fonds 
une part croissante de'prelevement; l'Etat expor
tateur re<;oit egalement une part croissante du 
fonds, au fur et a mesure que l'on se rapproche 
de la periode definitive. 

F aut-zl comparer les positions respectives de l' impor
tateur et de son pays? 

Cela semble inutile; le resultat de cette etude 
serait comparable a celle faite pour les cereales ou 
la viande porcine, mais les courants commerciaux 
ne doivent pas se modifier au detriment des pay~ 
membres exportateurs du fait qu'il s'agit de 
marches deja libres. 

Avant de conclure il faut indiquer, comme 
pour la viande de pore, l'interet de la Communaute 
de voir maintenir les courants d'exportation. 

La commission 0-e !'agriculture desire voir la 
Commission executive habilitee a restituer aux 
pays exportateurs vers les pays tiers les mieux 
places un montant nettement superieur a celui 
prevu normalement dans le texte. 

En conclusion, je demande a l'Assemblee 
d'adopter le rapport tel qu'il est amende par la 
commission de !'agriculture et au Conseil des 
ministres d'en decider rapidement !'application. 
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Projet d'avis 

de 1' Assemblee parlementaire europeenne sur la proposition de reglement 
portant institution d'un regime de prelevements et etablissement graduel 

d'une organisation commune des marches dans le secteur 
de la viande de volaille 

L'Assemblee parlementaire europeenne, 

- consultee par le Conseil de la Communaute economique europeenne (doc. 54); 

- ayant pris connaissance des propositions elaborees par la Commission de la 
C.E.E. dans le document VI/COM (61) 122 final, qui se referent a juste titre aux 
articles 42 et 43 du traite; 

demande a la Commission de la C.E.E., selon la procedure de !'article 149 du 
traite, de faire siennes les modifications proposees; 

charge son president de transmettre cet avis, ainsi que le rapport de la commis
sion de !'agriculture competente (doc. 72) au Conseil de la C.E.E . 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTE :EcoNOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant la 
Communaute economique europeenne, et notam
ment celles des articles 42 et 43, 

vu la proposition de la Commissio~, 

vu 1' a vis de 1' Assemblee parlementaire euro
peenne, 

considerant que le fonctionnement et le develop
pement du marche commun pour les produits 
agricoles doivent s'accompagner de l'etablissement 
d'une politique agricole commune et que celle
ci doit notamment comporter une organisation 
commune des marches agricoles, etablis par pro
duits; 

considirant que la production de la volaille 
de basse-cour constitue un facteur important du 
revenu agricole et que des lors il est indispensable 
d'assurer une rentabilite adequate a celle-ci; 
qu'il est dans !'interet aussi bien des producteurs 
que des transformateurs et des consommateurs 
d' attenuer les fluctuations des prix dans toute la 
mesure du possible; qu'il faut tendre a realiser un 
equilibre entre l'offre et la demande de la volaille 
a l'interieur de la Communaute en tenant compte 
des importations et des exportations; 

considirant que_ les echanges de produits 
agricoles entre les Etats membres sont entraves 
par une serie d'obstacles differents, a savoir des 
droits de douane, des taxes d'effet equivalent, 
des prix minima dont la suppression progressive 
au cours de la periode transitoire devrait suivre, 
a defaut d'une action harmonisatrice des institu
tions de la Communaute, des modalites et des 
rythmes differents; que, par contre, une mesure 
uniforme a la frontiere dans le domaine des echan
ges intracommunautaires permet de realiser un 
desarmement progressif de fa~on parallele dans 
tous les :Etats membres, a un rythme adapte a 
l'etablissement graduel de la politique agricole 
commune; 

considerant qu'une telle mesure uniforme a 
la frontiere rempla~ant toutes les differentes 
mesures nationales doit, d'une part, assurer un 
soutien adequat des marches agricoles des Etats 
membres et, d'autre part, permettre d'aboutir 
progressivement au marche unique, en rendant 
possible le developpement d'une libre circulation 
a l'interieur de la Communaute; 

considerant que ces effets peuvent etre obtenus 
par un regime de prelevements intracommunau
taires compose de deux elements : le premier 
correspondant a !'incidence, sur les couts d'alimen
tation par unite de produit, de la difference entre 
les prix des cereales secondaires dans l'Etat membre 
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TEXTE MODIFIE 
-----------------

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTE :EcoNoM:IQUE 

EUROPEENNE, 

sans changement 

sans changement 

.sans changement 

sans changement 

sans changement 

sans changement 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

exportateur et dans l'Etat membre importateur, 
de maniere a empecher qu'il ne se produise, sur le 
marche d'un pays ou les prix des cereales secon
daires sont plus eleves, des perturbations resultant 
d'importations en provenance d'un pays ou ces 
prix sont plus bas; et le second visant a donner 
une protection d'activite de transformation, de 
maniere a permettre son adaptation progressive; 

considerant que la substitution des preleve
ments intracommunautaires a d'autres mesures 
destinees a disparaitre en vertu du traite pendant 
la periode transitoire serait contraire au principe 
de l'etablissement progressif du marche commun, 
s'il n'etait prevu en meme temps leur reduction 
progressive; 

considerant que, pour effectuer cette reduction, 
il est justifie de reduire en fonction du rapproche
ment des prix des cereales la partie du prelevement 
correspondant a !'incidence de la difference des 
prix desdites cereales sur les cmlts d'alimentation, 
et de reduire d'une fa<;on progressive et automa
tique la partie restante; 

considerant que !'introduction d'une nouvelle 
mesure de protection aux frontieres interieures 
de la Communaute, donnant des garanties aux pro
ducteurs des Etats membres, ne se justifi.e par 
rapport aux principes poses dans le traite que si 
elle se substitue a toute autre mesure de protection 
dont les Etats membres disposent actuellement; 

considerant que le regime a introduire doit 
permettre de maintenir en faveur des Etats mem
bres la preference qui decoule de !'application du 
traite; que cette condition peut etre satisfaite en 
instituant des prelevements envers les pays tiers 
bases sur le meme mode de calcul qu'envers les 
Etats membres mais en y ajoutant une marge de 
preference; 

considerant que !'introduction du prelevement 
envers les pays tiers donne des garanties aux pro
ducteurs des .Etats membres et permet done a 
ceux-ci de renoncer a toute autre mesure de pro
tection dont ils disposent actuellement; 

TEXTE MODIFIE 

sans changement 

considerant que, pendant Ia periode tran
sitoire, Ia Commission peut, sur demande d'un 
Etat membre et a titre exceptionnel, introduire 
dans le calcul du montant .de son prelevement, 
fixe en conformite de l'article 3, un correctif 
tenant compte de Ia situation particuliere de 
cet Etat membre et que cette modification 
s'applique pour le calcul du montant des pre
levements vis-a-vis des pays tiers; 

considerant qu'a ces prelevements, aussi 
lon~temps qu'ils sont appliques, il faut ajouter 
un montant supplementaire lorsque le prix 
d'offre a l'importation en provenance d'un 
Etat membre devient anormalement bas; 

sans changement 

sans changement 

sans changement 

sans changement 

considerant que !'introduction du preleve
ment envers les pays tiers donne des garanties aux 
producteurs des Etats membres aussi lon~temps 
que Ia production de Ia Communaute est infe
rieure a ses besoins et permet done a ceux-ci de 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

considerant que le regime des prelevements 
permet, conformement aux buts de l'article 45 
du traite, de developper les echanges intracommu
nautaires tout en assurant des garanties aux pro
ducteurs des Etats membres, et rend ainsi caduque 
1' application de cet article; 

considerant que le fonctionnement du regime 
des prelevements exige que les dispositions du 
traite permettant d'abolir les aides incompatibles 
avec le marche commun soient etendues aux aides 
ayant pour effet de fausser les mecanismes de ce 
regime; que, cependant, dans le cas d'exportations 
en provenance d'un Etat membre ou les prix des 
cereales secondaires sont plus cleves, a destination 
d'un autre Etat membre ou les prix sont plus bas, 
il est justifie de permettre que !'incidence sur les 
coUts d' alimentation des differences entre le prix 
des cereales secondaires so it restituee; 

considerant que, pour sauvegarder la partici
pation des Etats membres dans le commerce 
mondial de viande de volaille, il doit etre permis 
aux Etats membres de restituer lors de !'exporta
tion vers les pays tiers la partie des prelevements 
pen;us a !'importation en provenance de ces pays 
tiers correspondant a !'incidence des differences de 
couts des cereales; 

considerant que la pratique du trafic de perfec
tionnement ayant pour effet que le commerce entre 
les Etats membres de produits transformes incor
porant des produits de base importes se fasse sur 
la base des prix mondiaux en ce qui concerne les 
produits de base est incompatible avec !'applica
tion du regime des prclevements; 

considirant que les depenses resultant des 
restitutions accordees pour les exportations vers 
les pays tiers doivent etre prises en charge de 
fac;on progressive par la Communaute et plus pre
cisement par le fonds d'orientation et de garantie 
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TEXTE MODIFIE 

renoncer a toute autre mesure de protection dont 
ils disposent actuellement; 

considerant comme normal que le prix 
de la viande de volaille decoulant de !'appli
cation des dispositions relatives au calcul du 
montant des prelevements et a la fixation d'un 
prix d'ecluse constitue un prix d'orientation; 

considerant comme indispensables des 
interventions pour retablir, si necessaire, un 
equilibre sur le marche autour de ce prix 
d 'orientation; 

sans changement 

considerant que le fonctionnement du reg1me 
des prelevements exige que les dispositions du traite 
permettant d'abolir les aides incompatibles avec 
le marche commun soient etendues aux aides ayant 
pour effet de fausser les mecanismes de ce regime; 
que, cependant, dans le cas d'exportations en pro
venance d'un :Etat membre ou les prix des cereales 
fourrageres (1) sont plus cleves, a destination 
d'un autre Etat membre oil les prix sont plus bas, 
il est justifie de permettre que !'incidence sur les 
coUts d'alimentation des differences entre le prix 
des cereales fourrageres soit restituee, ainsi 
que, si necessaire, un montant egal a la res
titution accordee aux exportations vers les 
pays tiers dans les conditions prevues a 
l'article 9 et a l'article 10, paragraphe 3; 

sans changement 

sans changement 

sans changement 

( 1 ) La commission de }'agriculture propose de remplacer dans !'ensemble 
du texte les mots (( cer€-ales seconda1res )) par les mots (( chCal~s 
fourrageres !). 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

pour les ceufs et la volaille et que celui-ci doit 
etre alimente en consequence; 

considerant qu'il semble opportun que !'orga
nisation commune dans le secteur de la volaille 
soit completement etablie a !'issue d'une periode 
de six ans, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 

TEXTE MOD!FIE 

sans changement 

considerant que cette participation doit, 
pour permettre le maintien des courants 
d'exportation traditionnels de l'un ou !'autre 
de ses membres vers les pays tiers, pouvoir 
etre attribues par Ia Commission dans une 
proportion plus importante a l'Etat membre 
exportateur considere; 

consider ant qu'il semble opportun que I' orga
nisation commune dans le secteur de la volaille 
soit completement etablie en six etapes, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 
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TEXTE PROPOSE PAR LA CO:\-IMISSIOX DE LA C.E.E. 

Article premier 

En vue d'assurer le developpement progressif 
du marche commun et de la politique agricole 
commune, il est etabli graduellement une orga
nisation commune des marches dans le secteur 
de la viande de volaille comportant un regime de 
prelevements applicable aux echanges entre les 
Etats membres, ainsi qu'entre les Etats membres 
et les pays tiers, pour les produits suivants : 

Numeros 
de la nomenclature 

de Bruxelles 
DesignatiOn de'.! marrhand1srs 

01.05 Volaille viYante 

02.02 Volaille et leurs abats comestibles (a 
!'exclusion des foies), frais, n'frigeres ou 
congeles. 

02.03 Foies de Yolaille, frais, refrigen(s, conge
les, sales ou en saumurc. 

Article 2 

Le montant du prelevement intracommunau
taire est fixe conformemf'nt aux dispositions de 
l'article :3. 

Ce montant est reduit conformement aux 
dispositions de !'article 11. 

Article 3 

1. En ce qui concerne la volaille abattue, le 
montant du prelevement intracommunautaire est 
egal a la somme : 

a) D'un montant correspondant a !'incidence 
sur les cm1ts d'alimentation de la difference 
entre le prix des cereales secondaires dans 
l'Etat membre importateur et dans l'Etat 
membre exportateur pour une qualite compa
rable. Ce montant est calcule conformement 
aux dispositions du paragraphe 2 ci-dessous; 

b) D'un montant determine par l'Etat membre 
importateur, qui ne peut depasser !'incidence 
des droits de douane en vigueur entre les Etats 
membres au 1er juillet 1961, sur le prix moyen 
franco frontiere des volailles abattues, constate 
au cours de l'annce pn~cedant !'entree en 
vigueur du present reglement. Toutefois, 
dans le cas ou le droit de douane vise ci-dessus 
est inferieur a 6 %. ce montant peut etre 
augmente jusqu'a 6 % du prix moyen sus
indique. 

2. Le montant vise au paragraphe 1, alinea a), 
ci-dessus est calcule selon les criteres ci-apres : 

a) La quantite de cereales secondaires necessaire 
pour la production d'un kilogramme des 
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TEXTE MODIFIE 

Article premier 

• sans changement • 

... 
Articl.e 2 

sans changement • 

.. 

Article 3 

sans changement .. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 3 (suite) 

volailles abattues, differenciee par espece, 
ce coefficient de transformation etant le meme 
pour tous les Etats membres; 

b) Les quantites pour chaque Etat membre de 
chaque cereale secondaire entrant dans cette 
quantite globale; 

c) Les prix de vente des cereales secondaires 
sur les marches de gros les plus representatifs 
dans chaque Etat membre. 

3. En ce qui concerne les produits vises a !'article 
premier autres que la volaille abattue, le montant 
du prel[vement intracommunautaire est egal au 
montant du prelevement frappant la volaille 
abattue, corrige en tenant compte du rapport 
de poids et, le cas echeant, du rapport moyen de 
la valeur commerciale existant entre ces differents 
produits et la volaille abattue. 

4. Au plus tard quatre mois apres l'entree en 
vigueur du present reglement, la Commission 
fixe par decision, apres consultation des Etats' 
membres, les criteres prevus au paragraphe 2, 
alineas a) et b), ainsi que les coefficients neces
saires a !'application du paragraphe 3 ci-dessus. 
Cette decision, communiquee au Conseil, est reputee 
adoptee si celui-ci, statuant a la majorite qualifiee 
dans le delai de deux mois a partir de cette com
munication, ne la revise pas. 

Au cours de !'application du present reglement, 
et au plus tard avant !'expiration de la sixieme 
annee d'application de celui-ci, le Conseil, statuant 
ala majorite qualifiee sur proposition de la Commis
sion, fixe de maniere uniforme pour la Communaute 
la quantite de chaque cereale secondaire prevue au 
paragraphe 2, alinea b), ci-dessus entrant dans la 
quantite globale prevue au paragraphe 2, alinea a) . 

Article 4 

1. En ce qui concerne la volaille abattue, le 
montant du prelevement envers les pays tiers est 
egal a la somme : 

a) D'un montant correspondant a !'incidence 
sur les cm1ts d'alimentation de la difference 
entre les prix des cereales secondaires dans 
l'Etat membre importateur et sur le marche 
mondial pour une qualite comparable, ce 
montant etant calcule selon les criteres prevus 
a !'article 3, paragraphe 2, alineas a) et b). 
Le niveau des prix sur le marche mondial 
est determine pour chaque cereale secondaire 
par la Commission apres consultation des 
Etats membres; 

TEXTE MODIFIE 

Article 3 (suite) 

sans changement 

3. sans changement 

4. Au plus tard quatre mois apres l'entree en 
vigueur du present reglement, la Commission 
fixe· par decision, a pres consultation des Etats 
membres, les criteres prevus au paragraphe 2, 
alineas a) et b), ainsi que les coefficients neces
saires a !'application du paragraphe 3 ci-dessus. 
Cette decision, communiquee au Conseil, est reputee 
adoptee si celui-ci, statuant a la majorite qualifiee 
dans le delai de deux mois a partir de cette commu
nication, ne la revise pas. 

Au cours de !'application du present regle
ment, et au plus tard avant !'expiration de la 
sixieme etape, la Commission, apres consulta
tion des Etats membres, fixe de maniere uni
forme pour la Communaute la quantite de chaque 
cereale seconda.ire prevue au paragraphe 2, alinea b), 
ci-dessus entrant dans la quantite globale prevue 
au paragraphe 2, alinea a). 

Article 4 

sans changement 
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TEXTE f'ROI'OSE P.\R LA COMMISSIOX DE LA C.E.E. 

Article 4 (suite) 

b) D'un montant egal a celui fixe envers les Etats 
membres conformement aux dispositions de 
I' article 3, paragraphe 1, alinea b); 

c) D'un montant egal a 6% du prix moyen franco 
frontiere de la volaille abattue constate au 
cours de l'annee precedant l'entree en vigueur 
du . present reglcment. 

2. En ce qui concerne les produits vises a l'articlc 
premier autres que la volaille abattue, le montant 
des prelevements envers les pays tiers est calcule 
sur la base du prelevement prevu au paragraphe 1 
ci-dessus, conformement aux dispositions de 
l'article 3, paragraphe 3. 

Article 5 

1. Les montants du prelevement intracommu
nautaire et envers les pays tiers sont calcules par 
les Etats membres conformement aux dispositions 
des articles 3 et 4, le cas echeant, des articles 6 
et 7, et sont communiques a la Commission et 
aux autres Etats membres. 

2. Les montants obtenus par application de 
l'article 3, paragraphe 1, alinea a), et de l'article 4, 
paragraphe 1, alinea a), du present reglement seront 
proportionnellement ajustes au cas ou les rapports 
existant entre les prix des cereales secondaires qui 
ont servi de base pour le calcul des prelevements 
se modifi.ent de telle fa<;on que !'incidence de cette 
modification entraine nne augmentation ou dimi
nution d'au moins 7 unites de compte des cotl.ts 
d'alimentation par tonne de volaille abattue. 

3. Au cas ou un ajustement serait effectue, le 
montant des prelevements pour les produits autres 
que la volaille abattue sera modifi.e proportion
nellement. 

Article 6 

1. La Commission pourra autoriser un Etat 
membre qui en fera la demande a diminuer le 
montant du prelevement qui resulterait de !'ap
plication de !'article 3, paragraphe 1, alinea a), et 
de l'article 4, paragraphe 1, alinea a). Dans ce cas, 
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TEXTE MODIFIE 

Article 4 (suite) 

sans changement 

Article 4 bis 

A Ia demande d'un Etat membre, Ia Com
mission peut, a titre exceptionnel, introduire 
dans le calcul du montant de son prelevement, 
fixe en conformite de !'article 3, un correctif 
tenant compte de Ia situation particuliere de 
cet Etat membre. La meme modification 
s'applique pour le calcul du montant des pre
levements vis-a-vis des pays tiers. 

Article 5 

1. Les montants du prelevement intracommu
nautaire et envers les pays tiers sont calcules par 
Ia Commission, apres consultation des Etats 
membres, conformement aux dispositions des 
articles 3, 4, 4 bis et, le cas echeant, de I' article 7. 

2. sans changement 

3. sans changement 

Article 6 

supprime 
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TEXTE PROPOSlt PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 6 (suite) 

le mmrmum de ce montant preleve par l'Etat 
membre envers les pays tiers sera egal au montant 
que l'Etat membre ayant les prix des cereales 
secondaires les plus bas doit prelever selon !'ar
ticle 4, paragraphe l, alinea a), envers les pays tiers. 
De la meme fa<;on, la Commission pourra autoriser 
l'Etat membre a modifier la partie correspondante 
du prelevcment prevu a !'article 3, paragraphe 3, 
et a !'article 4, paragraphe 2. 

2. Dans le cas ou un Etat membre fait appel aux 
dispositions du paragraphe l ci-dessus, la diminu
tion du prelevement doit etre effectuee dans la 
meme mesure envers tous les Etats membres. En 
aucun cas, la diminution du prelevement envers les 
pays tiers ne peut etre superieure a celle effectuee 
envers les Etats membres. En meme temps, la 
Commission pourra autoriser les autres Etats 
membres a augmenter leurs prelevements d'un 
meme montant a l'egard de l'Etat membre precite. 

Article 7 

1. Afin d'eviter des perturbations dues a des 
'offres en provenance des pays tiers, faites a des 
prix anormaux, il est fixe un prix d'ecluse uniforme 
pour la Communaute : 

a) Pour la volaille abattue, differenciee par 
espece, en tenant compte des prix d'ecluse 
determines pour la volaille abattue et suivant 
la meme methode qui est utilisee en vertu 
de !'article 3, paragraphe 3, pour la fixation 
des prelevements sur ces produits; 

b) Pour les produits autres que la volaille abattue, 
en tenant compte des prix d'ecluse determines 
pour la volaille abattue et suivant la meme 
methode qui est utilisee en vertu de !'article 3, 
paragraphe 3, pour la fixation des prelevements 
sur ces produits. 

Le prix d'ecluse est determine pour les pro
duits vises ci-dessus selon la procedure prevue a 
!'article 3, paragraphe 4, alinea l. 

2. Dans le cas ou les prix d'offre franco frontiere 
a I' importation tombent en dessous du prix d'ecluse, 
le montant du prelevement determine conforme
ment aux regles des articles 4 et 6 est augmente 
dans chaque :Etat membre d'un montant egal ala 
difference entre le prix d'offre franco frontiere et 
le prix d' ecluse. 

3. Apres consultation des Etats membres, la 
Commission fixe, par decision, le montant supple
mentaire prevu au paragraphe 2, ainsi que les 
modalites d'application. 

TEXTE MODIFIE 

Article 6 (suite) 

supprime 

Article 7 

1. Afin d'eviter des perturbations dues a des 
offres en provenance des pays tiers, faites a des 
prix anormaux, la Commission, apres consul
tation des Etats membres, fixe un prix d'ecluse 
uniforme pour la Communaute : 

a) sans changement 

b) sans changement 

sans changemcnt 

2. sans changement 

3. sans changement 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 8 

1. Lorsqu'un Etat membre exporte des produits 
vises a !'article Jer vers un autre Etat membre 
ayant des prix plus bas pour les cereales secon
daires, il peut, a !'occasion de !'exportation vers 
cet Etat membre, restituer un montant corres
pondant a la partie du prelevement determine 
conformement a !'article 3, paragraphe I, alinea a), 
et a la partie correspondante du prelevement prevu 
a !'article 3, paragraphe 3. 

Toutefois, dans le cas ou le montant du prele
vement est reduit conformement aux dispositions 
de !'article 6, une reduction proportionnelle du 
montant a restituer est effectuee. 
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TEXTE MODIFIE 
~---------~----

Article 7 his 

1. Pour les echanges entre les Etats 
membres, Ia Commission, apres consultation 
de ceux-ci, fixe pour chacun d'eux un prix 
d'ecluse intracommunautaire, calcule en ajou
tant au prix d'ecluse envers les pays tiers un 
montant egal a Ia somme du premier et deu
xteme element du prelevement applique 
conformement a !'article 4 par l'Etat membre 
envers les pays tiers. 

2. Ce prix d'ecluse intracommunautaire ces
sera d'etre en vigueur des le moment oil, confor
mement aux dispositions de !'article 11, les 
prelevements intracommunautaires auront 
disparu. 

3. Des que les prix a !'importation en pro
venance d'un Etat membre, augmentes du 
montant du prelevement determine confor
mement aux articles 2 et 3, tombent en dessous 
du prix d'ecluse intracommunautaire, Ia Com
mission augmente ce prelevement, par une 
decision prise apres consultation des Etats 
membres, de Ia difference entre le prix a 
!'importation et le prix d'ecluse intracommu
nautaire. 

Article 7 ter 

Le niveau des prix obtenus en application 
des mesures prevues aux articles 4 et 7 
constitue un prix d'orientation. 

Des interventions seront, si necessaire, 
pratiquees pour retablir l'equilibre sur les 
marches autour de ce prix d'orientation. Elles 
prennent notamment Ia forme de mesures de 
stockage, d'aide a !'exportation ou de libera
tion de stocks. 

Article 8 

1. Lorsqu'un Etat membre exporte des produits 
vises a !'article Jer vers un autre Etat membre 
ayant des prix plus bas pour les cereales fourra
geres, il peut, a !'occasion de !'exportation vers 
cet Etat membre, restituer un montant egal a Ia 
restitution accordee pour les exportations vers 
les pays tiers dans les conditions prevues a 
I' article 9 et a I' article 1 0, paragraphe 3. 

Dans le cas oil une restitution est accordee 
a !'exportation, le montant du prelevement 
per~u par l'Etat membre importateur est 
egal a celui per~u envers les pays tiers, confor
mement aux dispositions du present regle
ment, les prescriptions de !'article 10, para
graphe 2, s'appliquant. 

~ . 
• 

.. 

.. 

mwg13
Text Box



• 

... 

-. 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 
-----------

Article 8 (suite) 

2. La Commission fixe le montant de ces resti
tutions apres consultation des Etats membres. 

Article 9 

Lorsqu'un :des produits vises a l'article 1 er est 
exporte par un des Etats membres vers un pays 
tiers, cet Etat membre peut restituer a !'exporta
tion le montant du prelevement determine confor
mement a l'article 4, paragraphe 1, alinea a). 
Toutefois, dans le cas ou le montant preleve est 
reduit en application de !'article 6, le montant 
restitue est reduit en consequence. 

Article 10 

1. Les prelevements intracommunautaires sont 
pen;us par l'Etat membre importateur et leur 
produit est attribue a celui-ci. 

2. Les prelevements envers les pays tiers sont 
pen;us par l'Etat membre importateur. Les Etats 
membres versent au fonds d'orientation et de 
garantie pour les ceufs et la volaille une contri
bution egale, la premiere annee d'application, a un 
sixieme des recettes totales provenant des preleve
ments envers les pays tiers. Ce montant est porte a 
deux sixiemes la deuxieme annee et augmente ainsi 
chaque annee d'un sixieme jusqu'a atteindre 
six sixiemes. 

3. Lorsque des restitutions sont accordees confor
mement a l'article 9 a !'exportation vers les pays 
tiers, le fonds prendra a sa charge pour la premiere 
annee un montant egal a un sixieme du montant 
restitue. Au cours des annees suivantes, ce montant 
sera majore chaque annee d'un sixieme supple
mentaire. Si les depenses, resultant de cette prise 
en charge, depassent les recettes du fonds, obtenues 
par !'application du paragraphe 2 du present 
article, la Commission decide qu'une partie des 
recettes du fonds d'organisation et de garantie pour 
les cereales sera utilisee a cet effet, pour autant que 
necessaire. 

TEXTE MODIFIE 

Article 8 (suite) 

2. sans changement 

Article 9 

Lorsqu'un des produits vises a I' article 1 er 

est exporte par un des Etats membres vers un 
pays tiers, cet :Etat membre peut restituer a I' expor
tation le montant du prelevement determine 
conformement a ]'article 4. 

Article 10 

1. Les prelevements intracommunautaires sont 
pen;us par l'Etat membre importateur et leur pro
duit est attribue a celui-ci a !'exception du prele
vement exceptionnel consecutif a l'etablisse
ment du prix d'ecluse tel qu'il est fixe pour les 
echanges avec les pays tiers. 11 est verse en 
totalite au fonds des Ia premiere annee. 

2. Les prelevements envers les pays tiers sont 
pen;:us par l'Etat membre importateur. Les Etats 
membres versent au fonds' d'orientation et de 
garantie pour les oeufs et la volaille une contribu
tion egale, la premiere annee d'application, a un 
sixieme des recettes totales provenant des prele
vements envers les pays tiers. Ce montant est porte 
a deux sixiemes lors de la deuxieme etape et 
augmente ainsi a chaque etape d'un sixieme 
jusqu'a atteindre six sixiemes. Toutefois, le mon
tant des prelevements exceptionnels conse
cutifs a l'etablissement du prix d'ecluse est 
verse en totalite au fonds par le pays impor
tateur des Ia premiere annee. 

3. Lorsque des restitutions sont accordees confor
mement a l'article 9 a !'exportation vers les pays 
tiers, le fonds prendra a sa charge pour la premiere 
annee un montant egal a un sixieme du montant 
restitue. Au cours des etapes suivantes, ce montant 
sera majore a chaque etape d'un sixieme supple
mentaire. Si les depenses, resultant de cette prise 
en charge, depassent les recettes du fonds, obtenues 
par ]'application du paragraphe 2 du present 
article, la Commission decide qu'une partie des 
recettes du fonds d'organisation et de garantie 
pour les cereales sera utilisee a cet effet, pour autant 
que necessaire. 

4. La Commission est habilitee a augmenter 
Ia participation du fonds pour permettre a Ia 
Communaute de maintenir les courants 
d'exportation traditionnels de l'un ou l'autre 
de ses membres vers les pays tiers. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E E. 

Article 11 

Les prel?~vements determines conformement 
a ]'article 3 sont soumis a partir de la deuxieme 
annee de ]'entree en vigueur du present reglement, 
a une reduction progressive, conformement aux 
dispositions suivantes : 

le montant prevu a !'article 3, paragraphe l, 
alinea a), et la partie correspondante du pre
levement prevu a !'article 3, paragraphe 3, 
est reduit en fonction du rapprochement du 
niveau des prix des cereales secondaires; 

le montant prevu a !'article 3, paragraphe l, 
alinea b), et la partie correspondante du pre
levement prevu a !'article 3, paragraphe 3, 
est reduit en six ans a raison d'un sixieme 
par an. 

Article 12 

1. Sont incompatibles avec ]'application du 
present reglement, en ce qui concerne les echanges 
intracommunautaires, la perception de tout droit 
de douane ou taxe d' effet equivalent, so us reserve 
des dispositions du protocole concernant le grand
duche de Luxembourg, !'application de toute 
restriction quantitative ou mesure d'effet equivalent 
tant a ]'importation qu'a !'exportation, ainsi que 
le recours a !'article 44 du traite. 

2. L'application du regime des prelevements 
intracommunautaires entraine l'inapplicabilite de 
!'article 45 du traite, ainsi que des accords ou 
contrats a long terme qui auraient ete conclus a la 
date de !'application de ce regime. 

3. Est incompatible avec l'applicabilite d'un 
regime de prelevements intracommunautaires, 
!'exportation d'un Etat membre vers un autre 
Etat membre de produits vises a ]'article Ier du 
present reglement dans la fabrication desquels sont 
entres des produits vises audit article, qui n'ont pas 
ete soumis aux prelevements qui leur etaient 
applicables dans l'Etat membre exportateur, ou 
qui ont beneficie d'une ristourne totale ou partielle 
de ces prelevements. 

Article 13 

1. Des !'application du regime des prelevements 
et sous reserve des dispositions de ]'article 8, 
les articles 92 a 94 du traite sont applicables a Ia 
production et au commerce des produits enumeres 
a 1' article l er du present reglement. 

2. Toutefois, !'article 93, paragraphe l, et para
graphe 3, premiere phrase, du traite est appli
cable des l'entree en vigueur du present reglement. 
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Article 11 

Apres consultation des Etats membres, 
Ia Commission fixe le taux de reduction des 
prelevements determines conformement aux 
articles 2, 3 et 4 bis sur Ia base des deux 
elements de calcul suivants : 

un premier element, resultant de l'inci
dence des differences des niveaux de prix 
des cereales fourrageres sur les couts 
d'alimentation, sera reduit en fonction du 
rapprochement du niveau des prix de ces 
cereales; 

un deuxieme element, resultant de Ia 
difference entre le montant total du pre
levement et le montant du premier ele
ment, sera reduit a partir de Ia deuxieme 
annee en cinq etapes. 

Article 12 

sans changement 

Article 13 

sans changement 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 14 

Les Etats membres prennent toutes mesures 
en vue d'adapter leurs dispositions legislatives, 
reglementaires et administratives de sorte que les 
dispositions du present n~glement, sauf disposition 
contraire prevue dans le present reglement, puissent 
etre effectivement appliquees au 1 er juillet 1962. 

Article 15 

1. L'application du regime des prelevements 
envers les pays tiers entraine la suppression de la 
perception de tout droit de douane ou taxe d'effet 
equivalent sur les importations en provenance 
des pays tiers. 

2. L'application du regrme des prelevements 
envers les pays tiers entraine, sous reserve des 
dispositions du protocole concernant le grand-duche 
de Luxembourg, la suppression de toute restriction 
quantitative ou mesure d'effet equivalent sur les 
importations en provenance des pays tiers, sauf 
derogation decidee par la Commission, commu
niquee sans delai au Conseil et reputee adoptee si 
celui-ci, statuant a la majorite qualifiee dans le 
delai de deux mois a partir de la communication 
qui lui en a ete faite, ne modifie pas la decision 
qui lui a ete soumise. 

Article 16 

La date d'application du regime des preleve
ments institues par le present reglement est fixee 
au 1 er juillet 1962. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

TEXTE MODIFIE 
---------

Article 14 

sans changement 

Article 15 

1. sans changement 

2. L'application du regrme des prelevements 
envers les pays tiers entraine, sous reserve des dis
positions du protocole concernant le grand-duche 
de Luxembourg, la suppression de toute restric
tion quantitative ou mesure d'effet equivalent sur 
les importations en provenance des pays tiers, sauf 
derogation decidee par la Commission, commu
niquee sans delai au Conseil qui peut, statuant a 
la majorite qualifiee, decider, dans un delai 
de deux mois, de l'arret de son application. 

3. Au cas oil, dans un ou plusieurs l'ttats 
membres, les marches de production vises 
a I' article 1 er subiraient ou seraient menaces de 
subir de ~raves perturbations du fait des 
importations en provenance des pays tiers, 
la Commission, apres consultation des Etats 
membres, suspend les importations, sous 
reserve de dero~ations eventuelles pour cer
taines qualites, jusqu'a ce que la perturbation 
ou la menace de perturbation ait disparu. Elle 
arrete les modalites d'application necessaires. 

Article 16 

sans changement 
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Projet d'avis 

de 1' Assemblee parlementaire europeenne sur la proposition de re~lement 

portant institution d'un re~ime de prelevements et etablissement ~raduel 

d'une or~anisation commune des marches dans le secteur des reufs 

L' Assemblee parlementaire europeenne, 

- consultee par le Conseil de la Communaute economique europeenne (doc. 53); 

- ayant pris connaissance des propositions elaborees par la Commission de la 
C.E.E. dans le document VIJCOM (61) 121 final, qui se referent a juste titre aux 
articles 42 et 43 du traite; 

demande a la Commission de la C.E.E., selon la procedure de l'article 149 du 
traite, de faire siennes les modifications proposees; 

charge son president de transmettre cet avis, ainsi que le rapport de la commission 
de I' agriculture competente (doc. 72) au Conseil de la C.E.E. 

•• 

• 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTE :EcoNOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant la 
Communaute economique europeenne, et notam
ment celles des articles 42 et 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de I' Assemblee parlementaire euro
peenne, 

considerant que le fonctionnement et le deYe
loppement du marche commun pour les produits 
agricoles doivent s'accompagner de l'etablissement 
d'une politique agricole commune et que celle-ci 
doit notamment comporter une organisation com
mune des marches agricoles, etablis par produits; 

considerant que la production des ceufs cons
titue un facteur important du revenu agricoie et 
que des lors il est indispensable d'assurer une 
rentabilite adequate a celle-ci; qu'il est dans 
!'interet aussi bien des producteurs que des trans
formateurs et des consommateurs d'attenuer les 
fluctuations des prix dans toute la mesure du 
possible; qu'il faut tendre a realiser un equilibre 
entre l'offre et la demande des ceufs a l'interieur 
de la Communaute en tenant compte des impor
tations et des exportations; 

considerant que les echanges de produits 
agricoles entre les Etats membres sont entraves 
par une serie d'obstacles differents, a savoir des 
droits de douane, des taxes d'effet equivalent, des 
prix minima, dont la suppression progressive au 
cours de la periode transitoire devrait suivre, a 
defaut d'une action harmonisatrice des institutions 
de la Communaute, des modalites et des rythmes 
differents; que, lJarcontre, une mesureuniforme ala 
frontiere dans le domaine des echanges intracom
munautaires permet de realiser un desarmement 
progressif de fa<;on parallele dans tous les Etats 
membres, a un rythme adapte a l'etablissement 
graduel de la politique agricole commune; 

considerant qu'une telle mesure uniforme a la 
frontiere rempla<;ant toutes les differentes mesures 
nationales doit, d'une part, assurer un soutien 
adequat des marches agricoles des Etats membres 
et, d'autre part, permettre d'aboutir progressi
vement au marche unique, en rendant possible le 
developpement d'une libre circulation a l'interieur 
de la Communaute; 

considerant que ces effets peuvent etre obtenus 
par un regime de prelevements intracommunau
taires composes de deux elements, le premier 
correspondant a I' incidence, sur les col'tts d' ali
mentation par unite de produit, de la difference 
entre les prix des cereales secondaires dans l'Etat 
membre exportateur et dans l'Etat membre impor
tateur, de maniere a empecher qu'il ne se produise, 

TEXTE MODIFIE 

LE CoNSEIL DE LA CoMMUNAUTE F:coNOMIQUE 

EUROPEENNE, 

sans changement 

sans changement 

sans changement 

sans changement 

sans changement 

sans changement 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSIO!\ DE LA C.E.E. 

sur le marche d'un pays ou les prix des cenSales 
secondaires sont plus eleves, des perturbations 
resultant d'importations en provenance d'un pays 
ou ces prix sont plus bas; et le second visant a 
donner une protection a l'activite de transformation 
de maniere a permettre son adaptation progressive; 

considerant que la substitution des prelhe
ments intracommunautaires a d'autres mesures 
destinees a disparaitre en vertu du traite pendant 
la periode transitoire serait contraire au principe 
de l'etablissement progressif du marche commun, 
s'il n'etait prevu en meme temps leur reduction 
progressrve; 

considerant C]Ue, pour effectuer cette reduction, 
il est justifie de reduire en fonction du rapproche
ment des prix des cereales la partie du prelevement 
correspondant a !'incidence de la difference des 
prix desdites cereales sur les couts d'alimentation, 
et de reduire d'une fac;on progressive et automa
tique I a partie rest ante; 

considerant que !'introduction d'une nouvelle 
mesure de protection aux frontieres interieures de 
la Communaute, donnant des garanties aux pro
ducteurs des Etats membres, ne se justifie par 
rapport aux principes poses dans le traite que si 
elle se substitue a toute autre mesure de protection 
dont !es Etats membres cl,isposent actuellement; 

considerant que le regime a introduire doit 
permettre de maintenir en fayeur des Etats 
membres la preference qui decoule de !'application 
du traite; que cette condition peut etre satisfaite 
en instituant des prelevements envers les pays tiers 
bases sur le meme mode de calcul qu'envers les 
Etats membres mais en y ajoutant une marge de 
preference; 

considerant que !'introduction du prelevement 
envers les pays tiers donne des garanties aux pro
ducteurs des Etats membres et permet done a 
ceux-ci de renoncer a toute autre mesure de pro
tection dont ils disposent actuellement; 
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TEXTE ~!ODIFIE 

sans changement 

considerant que, pendant Ia periode tran
sitoire, Ia Commission peut, sur demande d'un 
Etat membre eta titre exceptionnel, introduire 
dans le calcul du montant de son prelevement, 
fixe en conformite de !'article 3, un correctif 
tenant compte de Ia situation particuliere de 
cet Etat membre et que cette modification 
s'appliqpe pour le calcul du montant des pre
levements vis-a-vis des pays tiers; 

considerant qu'a ces prelevements, aussi 
longtemps qu'ils sont appliques, il faut ajouter 
un montant supplementaire lorsque le prix 
d'offre a !'importation en provenance d'un 
Etat membre devient anormalement bas. 

sans changement 

san~ cltangement 

sans changemcnt · 

sans changement 

considerant que !'introduction du prelevement 
envers les pays tiers donne des garanties aux pro
ducteurs des Etats membres aussi longtemps que 
Ia production de Ia Communaute est inferieure 
a ses besoins et permet done a ceux-ci de renoncer 
a toute autre mesure de protection dont ils disposent 
actuellement; 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E 

considerant que le reg1me des prelevements 
permet, conformement aux buts de l'article 45 
du traite, de developper les echanges intracommu
nautaires tout en assurant des garanties aux pro
ducteurs des Etats membres, et rend ainsi caduque 
I' application de cet article; 

considerant que le fonctionnement du regime 
des prelevements exige que les dispositions du 
traite permettant d'abolir les aides incompatibles 
avec le marche commun soient etendues aux aides 
ayant pour effet de fausser les mecanismes de ce 
regime; que, cependant, dans le cas d' exportation 
en provenance d'un Etat membre ou les prix des 
cereales secondaires sont plus eleves, a destination 
d'un autre Etat membre ou les prix sont plus bas, 
il est justifie de permettre que !'incidence sur les 
emits d'alimentation des differences entre les prix 
des cereales secondaires soit restituee; 

considerant que, pour sauvegarder la parti
cipation des Etats membres dans le commerce 
mondial d'ceufs et de produits a base d'ceufs, il 
doit etre permis aux Etats membres de restituer 
lors de !'exportation vers les pays tiers la partie 
des prelevements pen;us a !'importation en prove
nance de ces pays correspondant a !'incidence des 
differences de cout des cereales; 

considerant que la pratique du trafic de per
fectionnement ayant pour effet que le commerce 
entre les Etats membres de produits transformes 
incorporant des produits de base importes se fasse 
sur la base des prix mondiaux en ce qui concerne 
les produits de base, est incompatible avec !'appli
cation du regime des prelevements; 

considerant que les depenses resultant des resti
tutions accordees pour les exportations vers les 
pays tiers doivent etre prises en charge de fac;on 
progressive par la Communaute et plus precisement 
par le fonds d'orientation et de garantie pour les 
ceufs et la volaille et que celui-ci doit etre alimente 
en consequence; 

TEXTE MODIFIE 
----~----~-~--------

considerant comme normal que le prix 
des reufs en coquille decoulant de !'application 
des dispositions relatives au calcul du montant 
des prelevements et a la fixation d'un prix 
d'ecluse constitue un prix d'orientation. 

considerant comme indispensables des 
interventions pour retablir, si necessaire, un 
equilibre sur le marche autour de ce prix 
d'orientation; 

sans changement 

considerant que le fonctionnement du regime 
des prelevements exige que les dispositions du 
traite permettant d'abolir les aides incompatibles 
avec le marche commun soient etendues aux aides 
ayant pour effet de fausser les mecanismes de ce 
regime; que, cependant, dans le cas d' exportation 
en provenance d'un Etat membre ou les prix des 
cereales fourrageres sont plus eleves, a desti
nation d'un autre Etat membre ou les prix sont 
plus bas, il est justifie de permettrc que !'incidence 
sur les emits d'alimentation des differences entre 
les prix des cereales fourrageres (1 ) soit restituee, 
ainsi que, et si necessaire, un montant egal 
a la restitution accordee aux exportations 
vers les pays tiers dans les conditions prevues 
a !'article 9 et a l'article 10, paragraphe 3; 

sans changement 

sans changement 

sans changement 

(1) Let comnnsswn cle l'agncultnrt' nropu~e de rempldlE'f dans l'en~emblc 
du texte les mots « cerE-ale~ ~econ<Lures ,, rar ceux de (( cbtale::, 
jourragCres ''· 
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considerant qu'il semble opportun que l'orga
nisation commune dans le secteur des reufs soit 
completement etablie a l'issue d'une periode de 
six ans, 

A ARRihE LE PRESENT REGLEMENT : 
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considerant que cette participation doit, 
pour permettre le maintien des courants 
d'exportation traditionnels de l'un ou l'autre 
de ses membres vers les pays tiers, pouvoir 
etre attribuee par Ia Commission dans une 
proportion plus importante a l'Etat membre 
exportateur considere; 

considerant qu'il semble opportun que l'orga
nisation commune dans le secteur des reufs soit 
completement etablie en six etapes, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

- . 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article premier 

En vue d'assurer lc developpement progressif 
du marche commun et de la politique agricole 
commune, il est etabli graduellement une organi
sation commune des marches dans le secteur des 
ceufs et produits derives comportant un regime de 
prelevements applicable aux echanges entre les 
.Etats membres, ainsi qu'aux echanges entre les 
Etats membres et les pays tiers, pour les produits 
suivants : 

Numeros 
de la nomenclature 

de Bruxelles 
Designation des marchandises 

---------

04.05 A 

04.05 B a 

<Eufs en coquille frais ou conserves. 

<Eufs depourvus de leurs coquilles et 
Jaunes d'amfs frais, conserves, seches 
ou sucres propres a des usages alimen
taircs . 

Article 2 

Le montant du prelevement intracommunau
taire est fixe conformement aux dispositions de 
1' article 3. 

Ce montant est rcduit conformement aux dis
positions de !'article 11. 

Article 3 

1. Pour les ceufs en coquille, le montant du pre
levement intracommunautaire est egal ala somme: 

a) D'un montant correspondant a !'incidence sur 
les cmJ.ts d'alimentation de la difference entre 
les prix des cereales secondaires dans l'Etat 
membre importateur et dans l'Etat membre 
exportateur, calcules conformement aux dispo
sitions du paragraphe 2 ci-dessous; 

b) D'un montant determine par l'Eta.t membre 
importateur, qui ne peut depasser !'incidence 
des droits de douane en vigueur entre les Etats 
membres au 1 er juillet 1961, sur le prix moyen 
franco frontiere d'ceufs en coquille constate 
au cours de l'annee precedent I' entree en 
vigueur du present reglement; toutefois, dans 
le cas ou le droit de douane vise ci-dessus est 
inferieur a 5 %. ce montant peut etre aug
mente jusqu'a 5% du prix moyen sus-indique. 

2. Le montant vise au paragraphe 1, alinea a), 
ci-dessus est calcule selon les criteres ci-apres : 

a) La quantite de cereales secondaires necessaire 
pour la production d'un kilogramme d'ceufs 1en 
coquille, ce coefficient de transformation etant 
le meme pour tous les .Etats membres; 

TEXTE MODIFIE 

Article premier 

sans changement 

Article 2 

sans changement 

Article 3 

1. sans changement 

2. sans changement 
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TEXT£ PROPOSE PAR LA COMMISSI0::-.1 DE LA C E.E. 

Article 3 (suite) 

b) Les quantit{~s pour chaque Etat membre de 
chaque cereale secondaire entrant clans cette 
quantite globale; 

c) Les prix de vente des cereales secondaires sur 
les marches de gros les plus representatifs dans 
chaque Etat membre. 

3. Apres consultation de la Commission et des 
autre~ Etats membres, un Etat membre pent 
affecter le montant vise au paragraphe l, alinea b), 
ci-clessus cl'un indice destine a tenir compte des 
differences saisonnieres de prix, pourvu que celui-ci 
respccte les relations normales de prix et les varia
tions clu volume moyen de la production constatees 
pendant les cl'iffl>rcntes saisons. 

4. Pour les procluits mrtres que lcs ccufs en 
coquille yises ~L !'article l er, le montant du pre
levemcnt intracommunautairc est fix(· comme 
suit : 

a) Pour lcs procluits obtenus ~'t base d'ceufs 
enticrs, lc montant clu prdcvement est egal 
au montant clu prClevement frappant la quan
tite d' ceufs utilisee clans la fabrication cl'un 
kilogramme de ces produits; 

b) Pour les produits obtenus en separant les 
constituants de l'ceuf, le montant du pn'leve
ment est fixe sur la base du prelevement vise 
ci-dessus, en tenant compte du rapport moyen 
entre la valeur commerciale de ces constituants 
constates au cours de l'annee precedant I' entree 
en vigueur du present reglement. 

5. Au plus tard quatre mois apres l'entree en 
vigueur du present reglement, la Cymmi~sion 
fixe par decision, apres consultation des Etats 
membres, les criteres prevus au paragraphe 2, 
alineas a) et b), ainsi que les coefficients necessaires 
a !'application du paragraphe 4, alineas a) et b), 
ci-dessus. Cette decision communiquee au Conseil 
est reputee adoptee si celui-ci, statuant ~L la majo
rite qualifiee dans lc delai de deux mois a partir de 
cette communication, ne la revise pas. 

Au cours de I' application du pn'·sent reglement, 
et au plus tard avant !'expiration de la sixieme 
annee d'application de celui-ci, le Conseil, statuant 
a la majorite qualifiee, sur proposition de la Com
mission, fixera de maniere uniforme pour la Com
munaute la quantite de chaque cereale secondaire 
prevue au paragraphe 2, alinca b), ci-dessus, entrant 
dans la quantite globale prevue au paragraphe 2, 
alinea a). 
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A:rticle 3 (suite) 

sans changemcnt 

3. Sur la demande d'un Etat membre, la 
Commission peut, apres consultation des 
autres Etats membres, affecter le montant vise 
au paragraphe l, alinea b), ci-dessus cl'un indice 
destine a tenir compte des differences saisonnieres 
de prix, pourvu que celui-ci respecte les relations 
normales de prix et les variations du volume moyen 
de la production constatees pendant les differentes 
sarsons. 

4. sans changement 

5. Au plus tarcl quatre mois apres l'entree en 
vigueur du present reglement, la Commission fixe 
par decision, apres consultation des Etats membres, 
les criteres prevus au paragraphe 2, alineas a) et b), 
ainsi que les cofficients necessaires a !'application 
du paragraphe 4, alineas a) et b), ci-dessus. Cette 
decision communiquee au Conseil est reputee 
adoptee si celui-ci, statuant a la majorite qualifiee 
dans le delai de deux mois a partir de cette commu
nication, ne la revise pas. 

Au cours de I' application du present reglement, 
et au plus tard avant !'expiration de la sixieme 
etape, la Commission, apres consultation des 
Etats membres, fixe de maniere uniforme pour 
la Communaute la quantite de chaque cereale 
secondaire prevue au paragraphe 2, alinea b), 
ci-dessus, entrant dans la quantite globale prevue 
au paragraphe 2, alinea a). 

- . 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

Article 4 

1. Pour les ~ufs en coquille, le montant du pre
levement envers les pays tiers est egal ;\ la somme : 

a) D'un montant correspondant a !'incidence sur 
les couts d'alimentation de la difference entre 
les prix des cereales secondaires dans l'Etat 
membre importateur et sur le marche mondial, 
ce montant etant calcule selon les criteres pre
vus a l'article 3, paragraphe 2, alineas a) et b) . 
Le niveau des prix sur le marche mondial est 
determine pour chaque cereale secondaire par 
la Commission apres consultation des lhats 
membres; 

b) D'un montant egal a celui fixe envers les Etats 
membres conformement aux dispositions de 
!'article 3, paragraphe l, alinea b), et para
graphe 3; 

c) D'un montant egal a 5 % du prix moyen 
franco frontiere des ~ufs en coquille constate 
au cours de l'annee pred·dant !'entree en vi
gueur du pn:'~sent reglement. 

2. Pour les produits autres que les ceufs en 
coquille vises a l'article I er, le montant du pre
levement envers les pays tiers est calcule sur la 
base du prelevement prevu au paragraphe l 
ci-dessus, conformt'·ment aux dispositions de 
l'article 3, paragrapltc 4. 

Article 5 

1. Les montants du prelevement intracom
munautaire et envers les pays tiers sont calcules 
par les Etats membres conformement aux disposi
tions des articles 3 et 4 et' le cas echean t' des articles 6 
'et 7 et sont communiques a la Commission et aux 
:autres Etats membres. 

2. Les montants obtenus par application de 
l'article 3, paragraphe l, alinea a), et de 
l'article 4, paragraphe l, alinea a), du present regle
ment seront proportionnellement ajustes au cas 
ou les rapports existant entre les prix des cereales 
secondaires qui ont servi de base pour le calcul des 
prelevements se modifient de telle fa<;on que !'inci
dence de cette modification entraine une augmen
tation ou diminution d'au moins l,l unite de compte 
des colits d'alimentation par 100 kilogrammes 
d'ceufs en coquille. 

'fEXTE MODIFIE 

Article 4 

sans changement 

Article 4 bis 

A Ia demande d'un Etat membre, Ia Com
mission peut, a titre exceptionnel, introduire 
dans le calcul du montant de son prelevement, 
fixe en conformite de !'article 3, un correctif 
tenant compte de Ia situation particuliere de 
cet Etat membre. La meme modification 
s'applique pour le calcul du montant des pre
levements vis-a-vis des pays tiers. 

Article 5 

1. Les montants du prelevement intracommu
nautaire et envers les pays tiers sont calcules par 
Ia Commission, apres consultation des Etats 
membres, conformement aux dispositions des 
articles 3, 4, 4 bis et, le cas echeant, de I' article 7. 

2. sans changement 
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Article 6 (suite) Article 6 (suite) 

3. Au cas ou un ajustement serait effectue, lr 
montant des prelt'~vements pour les produits autres 
que les ceufs en coquille sera modifie proportion
nellement. 

Article 6 

1. La Commission pourra autoriser un Etat 
membre qui en fera la demande a diminuer le man
taut du prelt'~vement qui resulterait de !'application 
de l'article 3, paragraphe 1, alinea a), et de 
l'article 4, paragraphe 1, alinea a). Dans ce cas, le 
minimum de ce montant preleve par l'Etat membre 
envers les pays tiers sera egal au montant que l'Etat 
membre ayant les prix des cereales secondaires les 
plus bas doit prelever selon l'article 4, paragraphe 1, 
alinea a), envers les pays tiers. 

De la meme fa<;on, la Commission pourra 
autoriser l'Etat membre a modifier la partie corres
pondante du prelevement prenl a l'article 3, 
paragraphe 4, et a !'article 4, paragraphe 2. 

2. Dans le cas ou un Etat membre fait appel 
aux dispositions du paragraphe 1 de cet article, 
la diminution du prelevement doit Hre effectuee 
dans la meme mesure vis-a-vis de tous les .Etats 
membres. En aucun cas, la diminution du prelE~ve
ment envers les pays tiers ne peut etre superieure a 
celle effectuee env~rs les Etats membres. En meme 
temps, la Commission pourra autoriser les autres 
Etats membres a augmenter leurs preU~vements 
d'un meme montant a l'egard de l'Etat membre 
precite. 

Article 7 

1. Afin d'eviter des perturbations dues a des 
offres en provenance des pays tiers, faites a des 
prix anormaux, il est fixe un prix d'ecluse uniforme 
pour la Communaute : 

a) Pour les ceufs en coquille, en tenant compte 
des prix des cereales secondaires sur le marche 
mondial et d'un coefficient de transformation 
representatif pour les pays tiers exportateurs; 

b) Pour les produits autres que les ceufs en coquille, 
en tenant compte ues prix d'ecluse determines 
pour les ceufs en coquille et suivant la meme 
methode qui est utilisee en vertu de !'article 3, 
paragraphe 4, pour la fixation des preleve
ments sur ces produits. 

Le prix d'ecluse est determine pour les pro
duits vises ci-dessus selon la procedure prevue a 
!'article 3, paragraphe 5, alinea 1. 
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3. sans changement 

Article 6 

supprime 

Article 7 

1. Afin d'eviter des perturbations dues a des 
offres en provenance des pays tiers, faites a des 
prix anormaux, Ia Commission, apres consul
tation des Etats membres, fixe un prix d'ecluse 
uniforme pour la Communaute : 

a) sans changement 

b) sans changement 

sans changemen t 
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Article 7 (suite) 

2. Dans le cas oil les prix d' offre franco frontiere 
a !'importation tom bent en dessous du prix d'ecluse, 
le montant du prelevement determine conforme
ment aux regles des articles 4 et 6 est augmente 
dans chaque :Etat membre d'un montant egal ala 
difference entre le prix d'offre franco frontiere et 
le prix d'ecluse . 

3. Apres consultation des Etats membres, la 
Commission fixe, par decision, le montant supple
mentaire prevu au paragraphe 2, ainsi que les 
modalites d' application. 

TEXTE MODIFIE 

Article 7 (suite) 

2. sans changement 

3. sans changement 

Article 7 bis 

1. Pour les echanges entre les Etats membres, 
Ia Commission, apres consultation de ceux-ci, 
fixe pour chacun d'eux un prix d'ecluse intra
communautaire, calcule en ajoutant au prix 
d'ecluse envers les pays tiers un montant 
egal a Ia somme du prem,ier et deuxieme 
element du pretevement applique conforme
ment a !'article 4 par l'Etat membre envers 
les pays tiers. 

2. Ce prix d'ecluse intracommunautaire 
cessera d'etre en vigueur des le moment oil, 
conformement aux dispositions de !'article 11, 
les prelevements intracommunautaires auront 
disparu. 

3. Des que les prix a !'importation en prove
nance d'un Etat membre, augmentes du mon
tant du prelevement determine conformement 
aux articles 2 et 3, tombent en dessous du 
prix d'ecluse intracommunautaire, Ia Com
mission augmente ce pretevement, par une 
decision prise apres consultation des Etats 
membres, de Ia difference entre le prix a 
!'importation et le prix d'ecluse intracommu
nautaire. 

Article 7 ter 

Le niveau des prix obtenus en application 
des mesures prevues aux articles 4 et 7 cons
titue un prix d'orientation. 

Des interventions seront, si necessaire, 
pratiquees pour retablir l'equilibre sur les 
marches autour de ce prix d'orientation. 
Elles prennent notamment Ia forme de 
mesures de stockage, d'aide a !'exportation 
ou de liberation de stocks. 
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Article 8 

1 . Lorsqu'un Etat membre exporte des produits 
vises a !'article l er vers un autre Etat membre ayant 
des prix plus bas pour les cereales secondaires, il 
peut, a !'occasion de l'exportation·vers cet :Etat 
membre, restituer un montant correspondant a la 
partie du prelewment determine conformement 
a l'article 3, paragraphe l, alinea a), et ala partie 
correspondante du prelevement prevue a I' article 3, 
paragraphe 4. 

Toutefois, dans le cas ou le montant du prele
vement est reduit conformement aux dispositions 
de l'article 6, une reduction proportionnelle du 
montant a restituer est effectuee. 

2. La Commission fixe le montant de ces restitu
tions apres consultation des Etats membres. 

Article 9 

Lorsqu'un des produits vises a l'article Ier 

est exporte par un des Etats membres vers un 
pays tiers, cet :Etat membre peut restituer a I' expor
tation le montant du prelevement determine 
conformement a !'article 4, paragraphe l, alinea a). 

Toutefois, dans le cas ou le montant preleve 
est reduit en application de l'article 6, le montant 
restitue est reduit en consequence. 

Article 10 

1. Les prelevements intracommunautaires sont 
pen;:us par l'Etat membre importateur et leur 
produit est attribue a celui-ci. 

2. Les prelevements envers les pays tiers sont 
pen;:us par l'Etat membre importateur. Les Etats 
membres versent au fonds d'orientation et en 
garantie pour les ceufs et la volaille une contribu
tion egale, la premiere annee d'application, a du 
sixieme des recettes totales provenant des prele
vements envers les pays tiers. Ce montant est porte 
a deux sixiemes la deuxieme annee et augmente 
ainsi chaque annee d'un sixieme jusqu'a atteindre 
six sixiemes. 
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TEXTE MODIFIE 

Article 8 

1. Lorsqu'un Etat membre exporte des produits 
vises a l'article 1er vers un autre Etat membre 
ayant des prix plus bas pour les cereales secon
daires, il peut, a !'occasion de !'exportation vers 
cet Etat membre restituer un montant egal a 
Ia restitution accordee pour les exportations 
vers les pays tiers dans les conditions prevues 
a Particle 9 et a Particle 10, paragraphe 3. 

Dans le cas oil une restitution est accordee 
a !'exportation, le montant du prelevement 
per~u par l'Etat membre importateur est 
egal a celui per~u envers les pays tiers, confor
mement aux dispositions du present regle
ment, les prescriptions de !'article 10, para
graphe 2, s'appliquant. 

2. sans changement 

Article 9 

Lorsqu'un des produits vises a !'article l er 

est exporte par un des Etats ni.embres vers un 
pays tiers, cet Etat membre peut restituer a 
!'exportation le montant du prelevement deter
mine conformement a !'article 4. 

Article 10 

1. Les prelevements intracommunautaires sont 
pen;us par l'Etat membre importateur et leur 
produit est attribue a celui-ci a !'exception du 
prelevement exceptionnel consecutif a l'eta
blissement du prix d'ecluse tel qu'il est fixe 
pour les echanges avec les pays tiers. 11 est 
verse en totalite au fonds des Ia premiere 
annee. 

2. Les prelevements envers les pays tiers sont 
pen;:us par l'Etat membre importateur. Les Etats 
membres versent au fonds d'orientation et de 
garantie pour les ceufs et la volaille une contribu
tion egale, la premiere annee d'application, a un 
sixieme des recettes totales provenant des prele
vements envers les pays tiers. Ce montant est 
porte a deux sixiemes lors de la deuxieme etape 
et augmente ainsi a chaque etape d'un sixieme 
jusqu'a atteindre six sixiemes. Toutefois, le 
montant du prelevement exceptionnel conse
cutif a l'etablissement du prix d'ecluse est 
verse en totalite au fonds par le pays impor
tateur des Ia premiere annee. 
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Article 10 (suite) 

3. Lorsque des restitutions sont accordees confor
mement a ]'article 9 a ]'exportation vers les pays 
tiers, le fonds prendra a sa charge pour la premiere 
annee un montant ega! a un sixieme du montant 
restitue. Au cours des annees suivantes, ce montant 
sera majore chaque annee d'un sixieme supple
mentaire. Si les depenses, resultant de cette prise 
en charge, depassent les recettes du fonds, obtenues 
par !'application du paragraphe 2 du present article, 
Ia Commission decide qu'une partie des recettes 
du fonds d'orientation et de garantie pour les 
cereales sera utilisee a cet effet, pour autant que 
necessaire. 

Article 11 

Les prelevements determines conformement 
a !'article 3 sont soumis, a partir de Ia deuxieme 
annee de ]'entree en vigueur du present reglement, 
a une reduction annuelle progressive aux dispo
sitions suivantes : 

le montant determine a !'article 3, para
graphe 1, alinea a), et Ia partie correspon
dante du prelevement, prevue a !'article 3, 
paragraphe 4, sera reduit en fonction du rap
prochement du niveau des prix des cereales 
secondaires ; 

le montant prevu a ]'article 3, paragraphe 1, 
alinea b), et Ia partie correspondante du prele
vement prevue a !'article 3, paragraphe 4, 
est reduit en six ans a raison d'un sixieme 
par an. 

Article 12 

1. Sont incompatibles avec !'application du pre
sent reglement, en ce qui concerne les echanges 
intracommunautaires, Ia perception de tout droit 
de douane ou taxe d'effet equivalent et, sous 
reserve des dispositions du protocole concernant 
le grand-duche de Luxembourg, !'application de 
toute restriction quantitative ou mesure d'effet 
equivalent tant a !'importation qu'a ]'exportation, 
ainsi que le recours ~!'article 44 du traite. 

2. L'application du regime des prelevements 
intracommunautaires entraine l'inapplicabilite de 
!'article 45 du traite, ainsi que des accords ou 
contrats a long terme qui auraient ete conclus a 
Ia date de !'application de ce regime. 

TEXTE MODIFIE 
------------------

Article 10 (suite) 

3. Lorsque des restitutions sont accordees confor
mement a !'article n a !'exportation vers les pays 
tiers, lc fonds prendra a sa charge pour Ia premiere 
annee un montant ega! a un sixieme du montant 
restitue. Au cours des etapes suivantes, ce montant 
sera majore a chaque etape d'un sixieme supple
mentaire. Si les depenses, resultant de cette prise 
en charge, depassent les recettes du fonds, obtenues 
par !'application du paragraphe 2 du present 
article, Ia Commission decide qu'une partie des 
recettes du fonds d'orientation et de garantie 
pour les cereales sera utilisee a cet effet, pour autant 
que necessaire . 

4. La Commission est habilitee a augmenter 
Ia participation du fonds pour permettre a Ia 
Communaute de maintenir les courants d'ex
portation traditionnels de l'un ou l'autre de 
ses membres vers les pays tiers. 

Article 11 

Apres consultation des Etats membres, 
Ia Commission fixe le taux de reduction des 
prelevements determines conformement aux 
articles 2, 3 et 4 bis sur Ia base des deux ele
ments de calcul suivants : 

un premier element, resultant de !'inci
dence des differences des niveaux de 
prix des cereales fourrageres sur les 
couts d'alimentation, sera reduit en fonc
tion du rapprochement du niveau des 
prix de ces cereales; 

un deuxieme element, resultant de Ia 
difference entre le montant total du prele
vement et le montant du premier element, 
sera reduit a partir de Ia deuxieme annee 
en cinq etapes. 

Article 12 

sans changement 
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Article 12 (suite) 

3. Est incompatible avec I' application d'un regime 
de preU~vements intracommunautaires !'exporta
tion d'un Etat membre vers un autre Etat membre 
de produits vises a 1' article 1 er du present regle
ment dans la fabrication desquels sont entres des 
produits vises audit article, qui n'ont pas ete 
soumis aux prelevements qui leur etaient applt
cables dans l'Etat membre exportateur, ou qui 
ont beneficie d'une ristourne totale ou partielle 
de ces prelevements. 

Article 13 

1. Des !'application du regime des prelevements 
et sous reserve des dispositions de l'article 8, les 
articles 92 a 94 du traite sont applicables a la pro
duction et au commerce des produits enumeres 
a l'article 1er du present reglement. 

2. Toutefois, l'article 93, paragraphe 1, et para
graphe 3, premiere phrase, du traite est applicable 
des l'entree en vigueur du present reglement. 

Article 14 

Les Etats membres prennent toutes mesures 
en vue d'adapter leurs dispositions legislatives, 
reglementaires et administratives de sorte que les 
dispo~itions du present reglement, sauf disposition 
contraire prevue dans le present reglement, puissent 
etre effectivement appliquees au 1 er juillet 1962. 

Article 15 

1. L'application du regime des prelevements 
envers les pays tiers entraine la suppression de 
la perception de tout droit de douane ou taxe 
d'effet equivalent sur les importations en prove
nance des pa,ys tiers. 

2. L'application du regime des prelevements 
envers les pays tiers entraine, sous reserve des 
dispositions du protocole concernant le grand
duche de Luxembourg, la suppression de toute 
restriction quantitative ou mesure d'effet equiva
lent sur les importations en provenance des pays 
tiers, sauf derogation decidee par la Commission, 
communiquee sans delai au Conseil et reputee 
adoptee si celui-ci, statuant a la majorite qualifiee 
dans le delai de deux mois a partir de la communi
cation qui lui en a ete faite, ne modifie pas la deci
sion qui lui a ete soumise. 

TEXTE MODIFIE 

Ar#cle 1'2 (smtc) 

sans changemen t 

Article 13 

sans changement 

Article 14 

sans changement 

Article 15 

1. sans changement 

2. L'application du reg1me des prelevements 
envers les pays tiers entraine, sous reserve des 
dispositions du protocole concernant le grand
duchc de Luxembourg, la suppression de toute 
restriction quantitative ou mesure d'effet equi
valent sur les importations en provenance des 
pays tiers, sauf derogation decidee par la Commis
sion, communiquee sans delai au Conseil qui peut, 
statuant a la majorite qualifiee, decider dans 
un delai de deux mois de l'arret de son appli
cation. 

3. Au cas oil, dans un ou plusieurs Etats 
membres, les marches de production vises 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 
-------- -- ·--

Article 16 

La date d'application du regime des preleve
ments institues par le present reglement est fixee 
au 1er juillet 1962. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre . 
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TEXTE MODIF!E 
----·--- -----

Article 15 (sttite) 

a I' article 1 er subiraient ou seraient menaces 
de subir de graves perturbations du fait des 
importations en provenance des pays tiers, 
Ia Commission, apres consultation des Etats 
membres, suspend les importations, sous 
reserve de derogations eventuelles pour cer
taines qualites, jusqu'a ce que Ia perturbation 
ou Ia menace de perturbation ait disparu. Elle 
arrete les modalites d'application necessaires. 

Article 16 

sans changement 
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